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Chapitre I - Présentation de l'étude 
 
I-1- Rappel de la problématique et du contexte de l'étude 
 
L’Agence de l’eau Adour Garonne étudie depuis quelques années la contamination des poissons 
comme indicateurs des pollutions de l’eau de nature organique, métallique et, depuis plus récemment, 
biologique. Une étude a été conduite au cours de quatre campagnes de mesure successives (1-4) – 
1995-1996, 1998, 1999 et 2000 –, afin d’évaluer la qualité des eaux superficielles du bassin et a 
donné lieu à la rédaction de quatre rapports d'étude. 

Ces rapports relatifs aux campagnes de mesure préliminaire, transmis en mars 2001 à la Direction 
régionale des affaires sanitaires et sociales (Drass) de Midi-Pyrénées, faisaient état de résultats 
éventuellement préoccupants sur le plan sanitaire, en mettant notamment en évidence des teneurs 
élevées en éléments trace métalliques relevées dans certains des poissons analysés (cadmium, zinc, 
mercure, plomb etc.). Ces résultats sont détaillés en annexe 1. La cellule d'intervention régionale en 
épidémiologie (Cire) de Midi-Pyrénées a été saisie en juin 2001 par la Drass, en vue d'évaluer les 
risques sanitaires liés à la consommation de ces poissons. 

Même si les données issues des campagnes de mesure présentaient des limites méthodologiques, 
les valeurs relevées étaient suffisamment problématiques par l’amplitude et la fréquence des 
dépassements des normes, pour justifier la réalisation d'une première évaluation des risques 
préalable dont les détails se trouvent en annexe 2. Les résultats de cette évaluation ont mis en relief 
un risque théorique non négligeable lié à la consommation des poissons du bassin chez l'enfant qui 
consommerait ces poissons une fois par jour (à raison de 100 g/jour) pour le cadmium, le mercure et 
le plomb. Une hypothèse de fréquence de consommation de poissons pêchés dans les cours d'eau du 
bassin Adour Garonne d'une fois par semaine (soit 30 g/jour), tout à fait concevable, a également 
conduit à une possible surexposition au mercure chez l'enfant. lI convenait dès lors de mener des 
investigations complémentaires en vue d’apprécier au mieux l’exposition des populations les plus 
concernées par la consommation des poissons de rivière. En effet, les fréquences de consommation 
des plus gros consommateurs de poissons pêchés n’étaient pas connues localement, ce qui ne 
permettait pas d'ajuster au mieux les hypothèses de départ. 

En préalable à toute exploration, l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) a été 
sollicitée (saisine de la Direction générale de la santé à la demande de la Cire en juin 2001), afin de 
se prononcer sur la validité des résultats obtenus lors des campagnes de mesure préliminaires. Du fait 
du manque de représentativité des espèces de poissons analysées, sur le plan de leur 
consommation, et du manque de fiabilité des résultats analytiques, l’Afssa considère que les données 
présentées ne permettent pas la mise en évidence d’un risque sanitaire lié à la consommation de 
poissons dans la zone. L’avis détaillé de l’Afssa se trouve en annexe 3. 

Toutefois, par mesure de prudence, l’Afssa a recommandé d’étudier « les habitudes alimentaires de 
consommation régionale des poissons de rivière tels qu’anguilles ou lamproies afin de vérifier que la 
consommation de ces poissons de rivière ne présenterait pas de risque sanitaire pour les forts 
consommateurs ». 

I-2- Objectifs et méthode de l’étude 

Suite à l’avis de l’Afssa, l’objectif de la présente étude est d’évaluer les risques sanitaires liés à la 
consommation de poissons de rivière du bassin Adour Garonne susceptibles d’être contaminés par 
des éléments trace métalliques. Les poissons retenus, conformément à l'avis de l'Afssa, sont les 
anguilles et les carnassiers (sandre, brochet, black-bass et perche). 
 
La démarche choisie est celle, standardisée, de l’évaluation des risques, construite en quatre étapes : 

1) sélection des substances et identification des dangers ; 
2) sélection des valeurs toxicologiques de référence ; 
3) estimation de l'exposition des populations par : 

- recueil des données de consommation des poissons de rivière, 
- mesure des toxiques dans les poissons de rivière (anguilles et carnassiers), 

4) caractérisation du risque. 
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L’évaluation des expositions se fonde d’une part, sur la consommation des poissons et d’autre part, 
sur les concentrations en toxiques dans ces poissons. Des données sur les niveaux de contamination 
des poissons, avec leurs imperfections, étaient déjà disponibles dans le cadre de l’étude de l’Agence 
de l’eau. Durant la présente étude, ces données ont été complétées et des informations valides sur 
les consommations de poissons de rivière en termes quantitatifs dans le bassin Adour Garonne, via la 
conduite d'une enquête alimentaire locale, ont été recueillies. Les résultats obtenus ont permis de 
mener à terme une évaluation des risques fondée sur des données adaptées au contexte local. 

Les protocoles de l’enquête alimentaire et de l’étude de la contamination des poissons sont résumés 
dans les deux sous-chapitres suivants. 

I-2-1- Enquête alimentaire 

a) Objectifs et démarche 

En raison de données manquantes sur la consommation de poissons de rivières en population 
générale, le principe de réaliser une enquête alimentaire auprès d'une population cible, considérée 
comme forte consommatrice, a été retenu. Il convenait en effet d'obtenir des informations sur les 
fortes consommations, en vue d’estimer le risque dans sa limite maximale, selon un scénario 
pessimiste. Les risques concernant une population plus faiblement consommatrice peuvent être 
déduits de cette valeur extrême. 

b) Matériel et méthode 

L’effort a porté sur une meilleure estimation de l’exposition, comprenant d’une part les niveaux de 
contamination des poissons et d’autre part la consommation alimentaire de ces poissons par la 
population d’étude. Le premier volet, concernant les concentrations de toxiques dans les poissons, 
était en partie disponible mais devait être complété et comparé à des doses de référence, tandis que 
le second volet, relatif au recueil de données alimentaires, a dû être intégralement renseigné. Ces 
deux types d’information ont été croisés pour apprécier l’exposition de la population afin d’évaluer les 
risques sanitaires liés à la consommation de poissons de rivière pêchés dans le bassin Adour 
Garonne, en tenant compte de l’exposition alimentaire générale. 

Dans la mesure où les seules recommandations de limites maximales de métaux lourds dans les 
poissons fixées par la Communauté européenne [5] concernent le cadmium, le mercure et le plomb, 
l’étude n’a porté que sur ces trois toxiques. 

Choix des sites d’étude 

Huit sections de cours d’eau, comprenant les stations apparaissant comme problématiques pour 
l’Agence de l’eau et le Conseil supérieur de la pêche, sur la base du critère de la contamination des 
anguilles ont été sélectionnées. Il s’agit de : 

- la Charente aval (d’Angoulême à l’estuaire), départements 16, 17 ; 
- la Jalle de Blanquefort (région bordelaise), département 33 ; 
- le Tarn (Moissac), département 82 ; 
- l’Isle, département 24, 33 ; 
- la Garonne aval (depuis son entrée dans le département du Tarn-et-Garonne jusqu’à 

l’estuaire), départements 82, 33, 47 ; 
- la Seudre (Marennes Oléron), département 17 ; 
- le Lot aval, département 47 ; 
- le Gave de Pau (de l’aval de Pau à la confluence avec l’Adour), départements 64, 40. 

 
Choix de la population d’étude 

Le choix de la population cible s'est porté vers les pêcheurs amateurs à la ligne dans le bassin Adour 
Garonne, supposés être de forts consommateurs de poissons de rivière. Le recueil des données s'est, 
de ce fait, effectué auprès d'un échantillon de cette population cible. 
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Les critères d’inclusion ont été définis de la façon suivante : était concerné par l’enquête tout pêcheur 
amateur à la ligne de plus de 18 ans, fréquentant l’une des huit zones d’étude depuis plus d'un an et 
pêchant l'anguille ou les carnassiers (sandre, brochet, Black-Bass, perche). 

L’effectif de population enquêtée a été fixé en fonction des données disponibles dans la littérature sur 
les enquêtes alimentaires et en raison des contraintes budgétaires à environ 1100 sujets. Il est apparu 
que l’estimation de la consommation de poisson et de la fréquence de pêche serait suffisante avec cet 
effectif. Cette taille de l’échantillon représente, au vu du nombre de cartes vendues en 2001 dans les 
associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques (Aappma) [6;7] environ 0,2 % 
de la population totale estimée des pêcheurs à la ligne du bassin Adour Garonne (530 000 cartes de 
pêche vendues), et 1,7 % des pêcheurs des huit zones d’étude (65 500 cartes de pêche vendues). 
L’échantillon a été constitué par un recrutement exhaustif des pêcheurs, certains jours de pêche 
sélectionnés en semaine et le week-end sur les sites retenus, pendant les jours d’enquête. Les 
enquêteurs se sont donc rendus dans les zones de pêche et ont interrogé directement les pêcheurs. 

La répartition des enquêtes sur chaque site s’est effectuée proportionnellement à la longueur des 
cours d’eau, faute de références sur la distribution effective des pêcheurs dans les huit sites d’étude. 

Outre l’estimation de la consommation de poissons de rivière, le questionnaire administré auprès de la 
population d’étude a permis de relever des données sur les habitudes générales de pêche et de 
consommation de poissons, lesquelles sont également décrites dans ce rapport. 

Période d’enquête 

L’exploitation des données chiffrées sur les activités de pêche, disponibles pour les pêcheurs 
professionnels dans le cadre des déclarations statistiques gérées par le Conseil supérieur de la 
pêche, a permis, en les extrapolant aux pêcheurs à la ligne, de déterminer globalement les périodes 
de plus forte pêche par espèce de poissons et par secteur. Il est ressorti de ces données que la 
période d’enquête la plus propice dans une année était de mai à juin. L'enquête a donc eu lieu en 
2003 durant ces deux mois, ainsi qu’au mois d’avril pour partie, pendant la journée, le soir et le week-
end. Elle a débuté à partir des dates d'ouverture de la pêche (le 19 avril pour les Landes, la Gironde, 
la Charente, la Charente Maritime et la Dordogne et le 10 mai pour les autres départements) et s’est 
achevée au mois de juin. 

Modalités d’administration du questionnaire et informations recueillies 

De part leur nombre et leur dispersion géographique, l’intervention sur le terrain d’un institut de 
sondage toulousain (CVA Bases) missionné pour effectuer les enquêtes auprès des pêcheurs 
amateurs à la ligne a été privilégiée par la Cire. Une assistance a été demandée aux gardes-pêche, 
en vue d’indiquer aux enquêteurs les sites les plus fréquentés par les pêcheurs et leur accès. 

L’information a été recueillie, à l’aide d’un questionnaire élaboré par la Cire (annexe 10), auprès de 
chaque personne incluse. Outre les données sur les habitudes de pêche et de consommation des 
poissons de rivière, telles la fréquence annuelle de l'activité de pêche, le nombre de prises (anguilles 
et carnassiers), la fréquence de consommation des poissons pêchés ou d'une autre provenance par 
l’individu enquêté ou des proches, enfants compris, un certain nombre d'informations particulières ont 
été recueillies dans le cadre de l'enquête : lieux de naissance, résidence principale de l’individu, âge, 
sexe, critères sociodémographiques. Le poids de l'individu enquêté a été également renseigné pour 
être en mesure de comparer son exposition individuelle avec la dose journalière tolérable. 

La taille des portions de poisson consommées a été estimée par un échantillon de pêcheurs 
interrogés à l’aide d’un cahier photo, dans lequel différentes tailles de portions sont représentées sur 
une assiette en grandeur nature. Le poids des poissons correspondant aux photos tient compte des 
déchets non consommés et est exprimé en pourcentage de partie comestible. 

Si le pêcheur déclarait ne pas consommer le poisson pêché, il ne répondait qu’aux parties du 
questionnaire qui relèvent les données autres que celles concernant les habitudes de pêche et de 
consommation (catégorie socioprofessionnelle, âge, sexe etc.). 

Plan d’analyses 

Les données issues du questionnaire de consommation et des prélèvements ont été saisies sur 
Access et analysées sur le logiciel Epi-Info 6.04 à la Cire Midi-Pyrénées. 
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L’analyse statistique, de type descriptif, avait pour but d’évaluer l’exposition à des éléments traces 
métalliques (cadmium, mercure et plomb) via les poissons de rivière chez les forts consommateurs, 
identifiés en tant que pêcheurs à la ligne, dans chacune des huit zones sensibles. Les données de 
consommation issues du questionnaire de fréquence ont permis, par croisement avec les teneurs en 
éléments traces métalliques mesurées dans les poissons des huit zones, de calculer une dose 
journalière d’exposition (DJE), dans le but de mieux caractériser les risques liés à la consommation de 
ces poissons. 

Des statistiques descriptives ont été utilisées et des comparaisons de pourcentage (test du χ2 ou test 
exact de Fischer en cas d’effectif théorique inférieur à 5) et de moyenne (test de Student ou test non 
paramétrique de Wilcoxon en cas de variances non homogènes dans les groupes) ont été effectuées. 

Aspects déontologiques et éthiques 

Les données recueillies n’étaient pas nominatives (noms, prénoms, initiales non recueillis), 
néanmoins, elles pouvaient être considérées comme étant indirectement nominatives (âge, sexe, lieu 
de naissance, lieu de pêche etc.). De ce fait et conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le protocole d’étude a été soumis au comité consultatif sur 
le traitement de l’information en matière de recherche dans le domaine de la santé (avis favorable du 
10 avril 2003) puis à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (autorisation délivrée le 
7 juillet 2003). 

Les personnes ayant accès aux données ont été sensibilisées au respect des règles de 
confidentialité. 

I-2-2- Etude des niveaux de contamination des poissons 

a) Objectifs et démarche 

Les données recueillies dans le cadre de l’étude de l’Agence de l’eau sur la contamination des 
poissons dans le bassin Adour Garonne de 1997 à 2000 représentent, sur le plan de l’environnement 
stricto sensu, une masse considérable d’informations (annexe 1). Toutefois, leur exploitation en vue 
d’évaluer un risque sanitaire reste limitée dans les conditions dans lesquelles a été réalisée l’étude. 
En effet, les analyses n’ont pas été réalisées selon des méthodes standardisées. De ce fait, toute 
comparaison de résultats entre les différentes années étudiées et les diverses stations est 
hasardeuse. De plus, les espèces de poissons échantillonnées comme indicatrices biologiques de la 
pollution environnementale ne sont pas celles qui sont les plus consommées, à l’exception des 
anguilles. On peut donc nuancer le caractère alarmant des conclusions initiales de l’étude de l’Agence 
de l’eau. 

Il apparaît malgré tout que 10 % des poissons analysés lors des trois campagnes de mesure de 
l’Agence de l’eau ne seraient pas consommables selon la réglementation européenne concernant le 
cadmium, ainsi que 6 % des poissons pour ce qui concerne le mercure et 7 % pour le plomb. Une 
interrogation subsistait donc sur les risques sanitaires des forts consommateurs des produits de la 
pêche en rivière. De ce fait, seule une nouvelle campagne de mesure était à même d’apporter les 
éléments de réponse nécessaires pour conclure sur cette question. 

b) Matériel et méthode 

Il a donc été décidé de pratiquer des prélèvements de poissons dans les huit sites d’étude, à des fins 
d’analyses complémentaires. Les prélèvements et les analyses de poissons ont été pratiqués selon un 
protocole répondant aux prescriptions de la directive européenne n°2001/22/CE du 8 mars 2001 [8]. 
Les résultats d’analyse ont été comparés aux teneurs maximales fixées par le règlement européen 
n°466/2001 du 8 mars 2001 [5]. L’échantillon cible devait être constitué d’un premier lot de cinq 
carnassiers, ainsi que d’un second de cinq anguilles pour chaque site. 

La direction des prélèvements de poissons, selon le protocole de la Cire, a été confiée au Cémagref 
de Montpellier. Des arrêtés préfectoraux pour pêche scientifique ont été sollicités dans les 
départements concernés par la campagne de prélèvements, sur une période allant du 1er mai au 31 
juillet. Les prélèvements ont été réalisés grâce à une équipe composée d'un vétérinaire, 
coordonnateur de la campagne d'analyses, des représentants des Cémagref de Montpellier et de 
Bordeaux, de l'Agence de l'eau et de la Cire Midi-Pyrénées. La campagne de prélèvements a eu lieu 
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tous les jours du 12 au 19 mai. La méthode de prélèvements a consisté en des pêches électriques et 
des nasses pour les anguilles, en journée, et des filets pour les carnassiers, durant la nuit. Des 
prélèvements de chair de carnassier, en quantité suffisante ont été également effectué sur des 
poissons pêchés par des pêcheurs amateurs, sous réserve de leur accord, ainsi que des achats de 
poissons auprès de pêcheurs professionnels intervenant sur les sites d'étude. 

Les analyses de poissons ont été réalisées par le laboratoire départemental de la Drôme, disposant 
d'un agrément pour les analyses alimentaires. Elles ont porté sur la mesure du cadmium, du mercure 
et du plomb dans le muscle (partie comestible) des poissons. 

Les chapitres III à VI présentent les résultats de l’enquête alimentaire, de l’étude d’exposition des 
poissons et de la caractérisation du risque sanitaire. 
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Chapitre II - Sélection des substances et identification des dangers 

II-1- Sélection des substances 

Les campagnes d'analyse de poissons menées entre 1995 et 2000 par l’Agence de l’eau ont effectué 
le suivi de 8 éléments trace métalliques (cadmium, chrome, cuivre, zinc, plomb, mercure, nickel, 
arsenic), des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), des polychlorobiphényles (PCB) et des 
pesticides dans l’ensemble du bassin Adour Garonne. Les dépassements des normes de comestibilité 
dans les poissons ont porté exclusivement sur les éléments trace métalliques, notamment le mercure, 
le plomb, le cadmium, le nickel, le cuivre, le chrome et le zinc. 

Il est apparu, malgré des réserves sur la fiabilité des données initiales, que 10 % des poissons 
analysés lors des trois campagnes de mesure de l’Agence de l’eau ne seraient pas consommables 
selon la réglementation européenne pour le cadmium, ainsi que 6 % des poissons pour ce qui 
concerne le mercure et 7 % pour le plomb (annexe 1). 

Les substances toxiques retenues dans le cadre de l’étude se sont limitées au plomb, au cadmium et 
au mercure, principalement pour deux raisons :  
- une grande partie des dépassements des normes de comestibilité observés lors des précédentes 

campagnes de l’Agence de l’eau portaient sur ces trois éléments (voir annexe 1) ; 
- la Commission européenne n’a défini des teneurs maximales dans les denrées alimentaires que 

ces trois éléments traces métalliques (règlement CE n°466/2001 du 8 mars 2001) [5]. 

II-2- Identification des dangers 

Seule l’ingestion étant concernée dans cette étude, l’identification des dangers ne s’intéressera qu’à 
l’exposition par voie orale. 

II-2-1- Cadmium (Cd) 

a) Concentration dans l’environnement [9;10] 

Le cadmium est largement présent à faible concentration (teneurs très inférieures à 1 mg/kg) sur 
l'ensemble de l'écorce terrestre, notamment dans certains minerais (zinc, plomb) sous forme 
d'impuretés. Les sources anthropiques apportent une contribution beaucoup plus importante que les 
sources naturelles, dans la dissémination de cet élément dans la biosphère. 

Son importante capacité à se diffuser facilite sa dispersion dans le sol et l'environnement aquatique. 
Le cadmium est facilement transféré du sol aux végétaux et par conséquent s'accumule dans 
l'organisme des herbivores, plus particulièrement dans deux organes cibles, le foie et le rein. La 
présence d'industries d'extraction et de raffinage de minerais cadmifères ou de fonderies de métaux 
non ferreux peut entraîner une contamination importante des sols. 

Dans l’air, les concentrations de cadmium varient de 1 à 5 ng/m3 en zone rurale, de 5 à 40 ng/m3 en 
zone urbaine et de 20 à 100 ng/m3 à proximité d’industries émettrices de cadmium. On estime qu’en 
milieu urbain (concentration atmosphérique de cadmium d’environ 25 ng/m3), l’apport de cadmium par 
la respiration est d’environ 0,5 µg/jour/personne pour les individus non fumeurs [FDA, 1993]. 

La présence de cadmium dans l’eau et son adsorption sur les sédiments ou sur les suspensions 
solides conduit à sa bio-accumulation dans les poissons et les coquillages. Sa bioconcentration dans 
les organismes aquatiques est très variable selon les espèces considérées. Ainsi, pour les poissons 
d’eau de mer, des valeurs de facteurs de bioconcentration1 dans le muscle de 5 à 2 040 ont été 
rapportées. Chez les mollusques, ces taux sont généralement supérieurs à 1 000. En revanche, le 
cadmium s’accumule peu dans les crustacés, le facteur de bioconcentration dans le muscle variant de 
5 à 25 selon les espèces [US-EPA, 2000]. 
 

                                                 
1 Le facteur de bioconcentration est le rapport des concentrations d’un composé dans l’organisme et dans l’eau. Il 
exprime la bio-accumulation. 
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b) Effets sanitaires [9;10] 

 Toxicocinétique et métabolisme 

La toxicité des composés du cadmium varie selon leur solubilité dans l’eau. Le chlorure de cadmium 
soluble, par exemple, est plus toxique que le sulfure de cadmium très insoluble. L’absorption 
intestinale du cadmium, relativement faible, varie avec l’âge, l’espèce et l’interaction avec différents 
éléments nutritionnels. Ainsi, un apport alimentaire carencé en fer, calcium ou protéines favorise 
l’absorption intestinale du cadmium chez l’animal. 

Après le passage de la barrière intestinale, le cadmium se retrouve dans le sang. Il est rapidement 
distribué dans le foie et les reins (cortex rénal) où se concentre 75 % de la charge totale d’un individu 
et, dans une moindre mesure, dans le pancréas et la rate. 

L’excrétion, faible et très lente, s’effectue essentiellement par voie urinaire et très faiblement par voie 
fécale (1 %), par la sueur et la salive. Le cadmium est un toxique cumulatif : sa demi-vie biologique est 
estimée chez la souris et le rat entre 200 et 700 jours ; chez certains primates, elle peut même 
dépasser 22 ans. 

 Toxicité aiguë 

La dose létale (DL50) du cadmium par voie orale chez l’animal dépend de l’espèce chimique du 
cadmium. Elle est proche de 30 mg/kg pour les sels solubles, comme le chlorure ou l’acétate, et peut 
atteindre 5 000 mg/kg pour le sulfure, très peu soluble [10]. La DL50 du cadmium métallique chez la 
souris est de 890 mg/kg [OMS, 1988]. 

L’ingestion de dérivés inorganiques du cadmium provoque chez l’Homme des troubles digestifs 
intenses, caractérisés par des douleurs abdominales, des diarrhées, des nausées et des 
vomissements. Les pertes digestives sont responsables d’une hypovolémie et de désordres hydro-
électrolytiques. L’insuffisance rénale est la conséquence des troubles hémodynamiques et d’un effet 
toxique direct sur les tubules rénaux. En cas d’intoxication massive, on observe un collapsus 
cardiovasculaire, une acidose métabolique intense et une coagulopathie de consommation entraînant 
la mort en quelques heures. 

 Toxicité chronique 

Le principal organe cible des effets toxiques chronique du cadmium est le rein. Les effets 
néphrotoxiques du cadmium ont été particulièrement étudiés chez les rongeurs, et également chez les 
primates. Les lésions se manifestent dès 50 ppm, après 60 à 75 jours d’exposition, par une 
dégénérescence des cellules des tubules proximaux mettant vraisemblablement en jeu un stress 
oxydatif. L’administration de plus fortes doses (100 ppm) pendant au moins six mois induit des 
modifications glomérulaires. La dégénérescence tubulaire entraîne une altération de la fonction rénale 
se traduisant par une fuite urinaire de protéines de faible poids moléculaire (ß-2 microglobuline, 
rétinol-binding proteine, etc…) associée à une glycosurie, une amino-acidurie et une enzymurie. En se 
basant sur des données de toxicocinétique (absorption de 5 %, excrétion quotidienne de 0,005 %), 
une excrétion urinaire de 2 µg de cadmium par 24 heures correspondrait chez l’Homme à une 
concentration moyenne dans le cortex rénal de 50 ppm (étude Cadmibel en Belgique) [11]. Chez les 
non-fumeurs, ces taux pourraient être atteints après l’ingestion de 1 µg/kg/jour de cadmium pendant 
50 ans. Au Japon et en Chine, l’apparition d’une atteinte rénale, associée à un seuil de cadmiurie 
entre 4 et 5 µg/g de créatinine, a été observée après ingestion quotidienne et répétée d’aliments et/ou 
d’eau contaminés d’environ 2 000 mg de cadmium, ce qui correspondrait à 2,1 µg/kg/jour pendant 50 
ans [12;13]. On considère que le seuil d’excrétion de cadmium urinaire pour lequel apparaissent les 
premières anomalies infra cliniques au niveau tubulaire varie entre 2 et 4,3 µg de cadmium par g de 
créatinine. 

L’atteinte osseuse est la conséquence de la fuite phosphocalcique urinaire. En outre, des études 
récentes, réalisées in vitro et in vivo sur des cultures de cellules osseuses suggèrent que le cadmium 
puisse agir directement sur les cellules ostéoblastiques. Le cadmium est à l'origine de la maladie 
appelée "Itaï-Itaï", caractérisée par une insuffisance rénale associée à l'ostéoporose et à 
l'ostéomalacie, telle qu’elle a été décrite au Japon après ingestion chronique d’eau et de riz 
contaminés [OMS, 1992 ; ATSDR, 1998]. Cette maladie, touchant essentiellement les femmes de plus 
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de 40 ans ayant résidé dans les régions contaminées pendant plus de 30 ans, se caractérise par 
l’apparition de fractures multiples, de déformation et de déminéralisation de l’os. 

L’administration par voie orale de cadmium chez les rongeurs entraîne une suppression de la réponse 
immunitaire humorale et cellulaire, associée à une activation simultanée des corticostéroïdes, 
suggérant ainsi la possibilité d’une immunorégulation par les hormones adrénergiques [OMS, 1989]. 

Plusieurs études expérimentales ont mis en évidence l’apparition d’une hypertension artérielle et 
d’une diminution de la contractilité du myocarde pour une exposition par voie orale à une dose 
supérieure ou égale à 1 ppm de cadmium. Les mécanismes de l’effet hypertenseur du cadmium n’ont 
en revanche pas été élucidés (effet direct sur les vaisseaux, sur la libération de neuromédiateurs, 
effets néphrotoxiques, action sur le système nerveux central ?). Chez l’homme, une corrélation 
positive entre l’exposition au cadmium et l’élévation de la pression artérielle a été mise en évidence 
dans quatre des dix principales études [14-17]. Il reste difficile, en l’état actuel des connaissances, de 
conclure quant à l’éventualité d’une élévation de la pression artérielle en lien avec une exposition 
alimentaire au cadmium. 

L’habitude tabagique peut conduire à l’absorption supplémentaire de 1 à 2 µg de cadmium par jour, 
quantité équivalente, sinon supérieure à celle absorbée au long du tractus digestif car l’absorption 
pulmonaire du métal est au moins 10 fois plus importante que son absorption intestinale (>50 % 
contre 5 %) [10]. La consommation d’un paquet de cigarette par jour pendant 20 ans est susceptible 
d’entraîner l’accumulation de cadmium dans le cortex rénal à hauteur de 30 µg/g (30 ppm) [18]. Une 
étude post-mortem plus récente a mis en évidence un doublement de la teneur en cadmium du cortex 
rénal chez les gros fumeurs (plus de 20 cigarettes par jour) par rapport aux non-fumeurs [19]. 
L’accumulation de cadmium atteindrait chez ces sujets à l’âge de 50 ans, le quart de la concentration 
critique de 200 ppm [20] [OMS, 1977]. 

 Génotoxicité, tératogénicité et cancérogénicité 

Les études in vivo ont mis en évidence une augmentation importante des anomalies chromosomiques 
numériques dans les ovocytes de souris ou de hamsters après exposition orale au chlorure de 
cadmium [21;22]. In vitro, de nombreuses études ont démontré que le cadmium pouvait induire de 
nombreuses altérations cytogénétiques ainsi que des cassures de l’ADN, à la fois dans les cellules de 
mammifères et dans les lymphocytes humains en culture. Des mutations par substitution de bases, 
résultant probablement de lésions oxydatives, ont été détectées sur une souche de S. typhimurium 
[23]. Le potentiel génotoxique du cadmium par voie orale chez l’homme ne peut être établi sur la base 
des connaissances actuelles. 

Le cadmium et ses dérivés sont cancérogènes par inhalation et injection [OMS, 1988]. En revanche, 
les résultats des études menées après administration par la voie orale ne mettent pas clairement en 
évidence d'effet cancérigène chez l’animal. Les études épidémiologiques ayant mesuré les taux de 
cadmium dans différents tissus de patients atteints de cancer ont essentiellement mis en évidence 
l’existence d’une corrélation entre des taux élevés de cadmium dans la prostate et le degré de 
malignité de ce cancer [24]. 

Les effets sur la fertilité, en expérimentation animale, concernent à la fois les mâles, avec des lésions 
vasculaires, des œdèmes interstitiels des testicules, une inhibition de la spermatogenèse et les 
femelles, avec inhibition de l’ovulation suite à une augmentation du taux de progestérone [25-27]. 
Après administration orale, le chlorure de cadmium provoque des retards de croissance du fœtus et 
des perturbations de la neurotransmission cérébrale chez les jeunes animaux. Une charge corporelle 
de cadmium élevée conduirait, chez l’homme à une baisse de la mobilité des spermatozoïdes [28;29] 
et à une diminution du poids des nouveau-nés à la naissance [30;31]. 

c) Relations exposition/effets 

La concentration critique à partir de laquelle apparaissent les signes de dysfonctionnement rénal chez 
10 % des individus (PCC10) est estimée à 200 µg/g de cortex rénal. Elle serait atteinte pour un apport 
alimentaire quotidien de 175 µg de cadmium pendant 50 ans. La PCC2 est de 50 µg/g de cortex et 
peut être atteinte après 50 ans d'ingestion quotidienne de 100 µg de cadmium [JECFA, 1988, 1993, 
2000]. En admettant un taux d’absorption de 5 % pour le cadmium d’origine alimentaire et un taux 
d’excrétion de 0,005 % de la charge corporelle, le JECFA a conclu que l’apport total de cadmium ne 
devrait pas excéder 1 µg/kg de poids corporel par jour pour que sa concentration dans le cortex 
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rénal ne dépasse pas 50 mg/kg. En conséquence, une dose hebdomadaire tolérable provisoire 
(DHTP) de 7 µg/kg de poids corporel a été fixée par l’OMS. Il est cependant reconnu que la marge 
entre la DHTP et la dose hebdomadaire de cadmium effectivement absorbée par la population 
générale est faible, puisque le rapport entre les deux est inférieur à 10. Cette marge est encore plus 
réduite chez les fumeurs. Le JECFA a donc recommandé que des données supplémentaires soient 
obtenues, en terme de toxico-cinétique, surveillance des aliments, effets sur le métabolisme et 
ostéoporose, après exposition à long terme [OMS, juin 2000].  

L’Agence américaine de protection de l’environnement (US-EPA) propose une valeur toxicologique 
dite dose de référence (RfD), laquelle est une estimation de l’exposition quotidienne d’une population, 
en prenant en compte les sous-groupes sensibles, ne présentant pas de risque appréciable d’effets 
néfastes non cancérogènes durant une vie entière. Deux doses de référence (RfD) ont été estimées 
en 1988 à partir d’un modèle toxico-cinétique se fondant sur un taux d’absorption de 2,5 % pour le 
cadmium d’origine alimentaire et de 5 % pour l’eau de boisson, ainsi que sur un taux d’excrétion 
quotidienne de 0,001 % de la charge corporelle. Les doses sans effet néphrotoxique pour l’homme ont 
été estimées à 5 µg/kg/jour pour l’eau de boisson et à 10 µg/kg/jour pour l’alimentation. Après 
application d’un facteur d’incertitude de 10 (variabilité interindividuelle), les RfD proposées sont 
égales à 0,5 µg/kg/jour pour l’eau de boisson et à 1 µg/kg/jour pour l’alimentation. 

d) Valeurs normatives et recommandations 

Actuellement, la dose tolérable à long terme par ingestion est estimée pour le cadmium à 1 µg/kg/jour 
[10]. Dans les poissons, le CSHPF a émis en 1996 des recommandations à 0,1 mg/kg, quelle que soit 
l’espèce. La concentration en cadmium est limitée à 0,05 mg/kg dans les poissons non-prédateurs et 
à 0,1 mg/kg dans les poissons prédateurs (dont l’anguille) par la Communauté européenne dans son 
règlement CE n°466/2001 [5]. 

II-2-2- Mercure (Hg) 

Les effets biologiques de la contamination mercurielle dans l’environnement dépendent de la forme 
chimique sous laquelle se trouve le mercure. Le mercure et ses dérivés peuvent être classés en deux 
familles distinctes :  
- le mercure minéral sous forme métallique ou de sels ; c’est celui qu’on retrouve classiquement 

dans l’environnement (sols, sédiments etc.) ; 
- le mercure organique, composé stable obtenu par combinaison avec une molécule carbonée, 

comme le méthylmercure ; c’est celui qu’on retrouve dans l’alimentation et en particulier dans les 
poissons. Il présente une forte affinité pour les groupements thiols. 

a) Concentration dans l'environnement [10;32] 

Les concentrations en mercure dans le milieu naturel sont très faibles. Il est présent naturellement 
dans l'air, l'eau, les sols, les plantes. L’écorce terrestre constitue la principale source d’émission du 
mercure, la part de l’activité humaine représentant 30 à 40 % de cet apport. 

Le mercure élémentaire et ses composés organiques sont volatils, à la différence des sels de 
mercure. Le mercure est très faiblement mobile dans les sols, étant rapidement immobilisé par les 
oxydes de fer, d’aluminium, de manganèse, ainsi que par la matière organique. 

Les réactions de méthylation/déméthylation du mercure, conduisant à la formation de 
monométhylmercure et diméthylmercure peuvent se faire en milieu abiotique (dans les sols, les 
sédiments) ou de façon biotique, sous l’action de bactéries (aérobies ou anaérobies) ou d’organismes 
aquatiques supérieurs. De 0,01 à 10 % de mercure présent dans l’eau et les sédiments se trouve sous 
forme méthylée, environ 15 % dans les algues, de 20 à 50 % dans les invertébrés et de 80 à 90 % 
dans les poissons [33], 84 % selon l’Afssa [34]. Ce sont les poissons qui apportent la plus grande 
partie du mercure alimentaire, dont la teneur dans l'organisme croît avec le niveau trophique de 
l'espèce et son poids. 

Le mercure présente la capacité de se concentrer dans les organismes aquatiques : les 
concentrations  de méthylmercure augmentent lors du passage à un maillon supérieur de la chaîne 
trophique (phénomène d’amplification biologique). Le facteur de bioconcentration (en poids frais) du 
méthylmercure chez les poissons peut atteindre 100 000, avec une moyenne de 8 100 [33]. Chez 
l’homme, le facteur de bioconcentration peut ainsi atteindre 10 millions [35]. 
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La bioaccumulation du méthylmercure dépend, outre de la teneur en mercure inorganique de l’eau et 
des sédiments, de variables environnementales complexes, telles que la croissance bactérienne, la 
température, la concentration en oxygène, le pH et le potentiel redox, qui influencent les réactions de 
méthylation/déméthylation [36;37]. 

b) Effets sanitaires (32;34) 

 Toxicocinétique et métabolisme 

Le méthylmercure (MeHg) est rapidement et presque totalement absorbé (95 %) par la paroi 
intestinale. Son excrétion, à 90 % par la voie fécale après un cycle entérohépatique via la bile, est 
faible [38-40]. 

Une fois absorbé, le MeHg se retrouve dans le sang, où il est véhiculé majoritairement par les 
érythrocytes jusqu’au foie, aux reins, au cerveau, ainsi que dans les tissus fœtaux, le MeHg traversant 
la barrière placentaire. Le devenir du MeHg, accumulé principalement dans le système nerveux 
central, est peu connu dans ce tissu. Il semble subir une lente déméthylation, qui donnerait naissance 
à l’ion mercurique, lui-même rémanent dans le système nerveux [41;42]. 

Les dérivés alkylés sont très lentement métabolisés par désalkylation. Leur élimination est 
essentiellement biliaire et c’est presque exclusivement du mercure inorganique qui est excrété. 

La demi-vie d’élimination du méthylmercure est comprise entre 35 et 190 jours. Diverses estimations 
indiquent que la demi-vie du MeHg est sensiblement plus longue dans le cerveau que dans le sang 
[10]. 

 Toxicité aiguë 

L'intoxication aiguë par voie orale de dérivés minéraux du mercure se manifeste tout d'abord par des 
signes d’irritation du tube digestif, dus à leurs propriétés caustiques : vomissements sanglants, colite 
hémorragique. 

A Minamata, des rejets industriels d’oxyde de mercure dans les années 1960 ont conduit à la 
contamination de poissons et de coquillages consommés par les populations vivant sur les rives de la 
baie. Plus de 2 000 personnes ont été intoxiquées. Cependant, en l’absence de données sur les 
doses d’exposition, aucune relation dose réponse entre l’exposition et les symptômes cliniques 
observés (troubles de la sensibilité, tremblements des extrémités, troubles auditifs, visuels et rénaux) 
n’a pu être déterminée. Des atteintes neurologiques ont été observées chez des enfants nés de 
mères exposées mais ne présentant pas de signes majeurs d’intoxication. Ces enfants présentaient 
des retard mentaux, des troubles de la croissance et de l’équilibre, des strabismes (77 %), des ataxies 
cérébelleuses, des dysarthries, des hyperkinésies (95 %) et des hypersalivations (95 %) [43]. En Irak, 
dans les années 1970, après la consommation de pain fabriqué à partir de semences traitées par des 
fongicides riches en MeHg, 6 530 personnes ont été hospitalisées, 459 sont décédées. Les résultats 
des premières études menées chez les enfants exposés in utero sont concordants avec ceux de 
Minamata [44]. Il a pu être établi qu’une exposition prénatale correspondant à une concentration 
capillaire chez la mère de l’ordre de 7 à 10 ppm de mercure pourrait affecter le développement 
cérébral de l’enfant [45]. L’extrapolation des relations établies à partir des données irakiennes aux 
populations exposées chroniquement au MeHg par la consommation de poisson doit, cependant, se 
faire avec prudence car ces relations ont été établies à partir de populations exposées au MeHg de 
manière massive et de courte durée. 

Chez le rat, les DL50 orales du MeHg varient de 25 à 40 mg/kg [Lin et al. 1975]. 

 Toxicité chronique 

La toxicité rénale induite par le MeHg a principalement été mise en évidence chez les rongeurs. Elle 
se caractérise essentiellement par une fibrose et une inflammation du cortex rénal, conduisant à une 
altération des fonctions rénales. 

Chez l’animal, l’exposition orale au MeHg peut induire une perturbation du système immunitaire, 
augmentant la sensibilité aux agents infectieux. Il a ainsi été observé chez les rongeurs une 
prolifération de lymphocytes B et T en réponse aux agents mitogènes, une baisse de l’activité des 
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cellules de type « serial killer » et une diminution du poids du thymus et de la rate. L’exposition intra-
utérine et/ou postnatale perturbe le développement du système immunitaire. 

Les principaux effets neurotoxiques observés chez l’animal à la suite d’une exposition orale au MeHg 
sont l’apparition de troubles moteurs, tels qu’une ataxie, des tremblements ainsi que de troubles 
sensoriels, avec une restriction des champs visuel, auditif et tactile. L’exposition intra-utérine et/ou 
postnatale conduit également à des difficultés d’apprentissage et des perturbations du comportement 
social. Les études épidémiologiques menées chez plusieurs populations consommant 
quotidiennement ou occasionnellement du poisson contaminé (Canada, Nouvelle-Zélande, Ile Féroé, 
Seychelles, Guyane, Brésil, etc.) ne mettent en évidence, chez l’enfant comme chez l’adulte, aucun 
déficit neurologique grave, avec des taux d’imprégnation corporelle non négligeables (5 à 25 ppm). 
Cependant, chez l’enfant exposé in utero, une baisse des performances dans certains tests neuro-
psychologiques a été retrouvée corrélée au niveau d’exposition au mercure [46-48]. Des altérations 
des fonctions visuelles, somato-sensorielles et motrices ont également pu être observées en 
Amazonie chez des individus présentant des taux d’imprégnation capillaire supérieurs ou égaux à 6 
ppm [49-51]. Par ailleurs, des différences de sensibilité neurotoxique au mercure semblent exister, 
selon les populations considérées, les modes d’alimentation et l’exposition croisée à d’autres 
contaminants. 

 Génotoxicité, tératogénicité et cancérogénicité 

La génotoxicité du MeHg a été évaluée à travers de nombreux essais in vitro et in vivo dont les 
conclusions présentent certaines contradictions. Ainsi, il n’est pas mutagène dans les tests bactériens 
mais il induit, chez les eucaryotes, des effets clastogènes (cassures des brins d’ADN), des aberrations 
chromosomiques ainsi que des échanges de chromatides sœurs. Une corrélation entre l’incidence de 
micronoyaux dans les lymphocytes périphériques et les concentrations sanguines en mercure chez 
les pêcheurs mangeant de grandes quantités de poissons contaminés a été mise en évidence [52]. En 
Amazonie, une corrélation entre les concentrations capillaires en mercure (5 à 10 ppm) et une 
diminution de la prolifération des lymphocytes (baisse de l’indice mitotique) a également été 
démontrée [53]. 

Des effets délétères sur les fonctions de la reproduction ont été mis en évidence chez les rongeurs et 
les primates, après exposition prolongée au MeHg. Une mortalité embryonnaire, une diminution de la 
taille des fœtus, des retards d’ossification et une induction de malformations, telles que des becs de 
lièvre ont également été rapportés. 

Les études de cancérogenèse mettent en évidence une augmentation de l’incidence des tumeurs 
rénales chez la souris mâle, la femelle n’étant pas affectée. Chez le rat, en revanche, aucune étude 
n’a permis de montrer un éventuel effet cancérogène du MeHg. Les résultats des études 
épidémiologiques sont actuellement insuffisants pour conclure quant à un éventuel effet cancérogène 
du mercure chez l’homme [54]. Ainsi, l’examen des causes de décès de 334 habitants de Minamata 
n’a révélé aucune élévation du taux de mortalité par cancer chez les sujets exposés [55], même si un 
excès de mortalité par leucémie a été mis en évidence, sans qu’une corrélation avec l’exposition au 
MeHg n’ait pu être démontrée [56]. En Pologne, une étude cas témoin a cependant mis en évidence 
une concentration capillaire en mercure significativement plus élevée chez 47 patients atteints de 
leucémie, comparé à 52 individus témoins [57]. 

c) Relations exposition effets 

L’évaluation par le JECFA [JECFA, 1972, 1989] des effets neurotoxiques (paresthésies) observés 
chez des adultes ayant consommé des poissons contaminés à Minamata (Japon), par combinaison 
des relations charges corporelles / apport alimentaire et effet toxique / charge corporelle, avait permis 
à l’OMS de déterminer une dose hebdomadaire tolérable provisoire (DHTP) de 5 µg/kg de poids 
corporel pour le mercure et de 3,33 µg/kg de poids corporel pour le méthylmercure [58]. Le 
JECFA avait toutefois souligné un risque plus important pour les femmes enceintes ou allaitant, sur la 
base des données recueillies en Irak, mettant en évidence 5 % de déficits neurologiques chez les 
jeunes enfants dont la mère présentait des concentrations capillaires en mercure total de 10 à 20 ppm 
au cours de la grossesse. Il a ainsi recommandé de réévaluer le MeHg en 2002, lorsque les derniers 
résultats de l’étude des Seychelles (suivi d’une cohorte d’enfants de la naissance à l’âge de 9 ans) 
seraient disponibles. En 2003, prenant en compte les résultats des études des Seychelles et des îles 
Féroé et considérant que la grossesse, notamment des 2ème et 3ème trimestres, était la période la plus 
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vulnérable pour le développement de l’enfant au regard d’une exposition au MeHg, une nouvelle 
DHTP provisoire de 1,6 µg/kg de poids corporel a été calculé pour le MeHg, en appliquant un 
facteur de sécurité de 6,4 [59]. 

Au final, selon l’OMS, la DJT est de 0,71 µg/kg de poids corporel pour le mercure total et 
dorénavant de 0,23 µg/kg de poids corporel pour le méthylmercure [JECFA, 2003]. L’Afssa 
reprend dans son avis du 16 mars 2004 ces mêmes valeurs. 

L’agence américaine de protection de l’environnement (US-EPA) propose, pour le méthylmercure, 
une dose de référence (RfD) de 0,1 µg/kg/jour [US-EPA, 1994]. Cette valeur a été établie à partir 
des résultats obtenus par les études portant sur le couple mère/enfant, réalisées suite aux 
intoxications en Irak et aux Seychelles et aux Iles Féroé. La dose journalière de MeHg ingérée par la 
mère pendant la grossesse a été extrapolée à partir des concentrations de mercure mesurées dans 
les cheveux (11 µg/g de cheveu), après application d’un facteur de sécurité de 10. 

L’ATSDR (Agency for toxic substances and disease registry) propose une valeur de référence appelée 
minimal risk level (MRL) correspondant à une estimation de l’exposition quotidienne à une substance 
chimique pour une durée spécifique d’exposition et pour deux voies : inhalation et ingestion. En 1994, 
l’ATSDR avait proposé un MRL pour le méthylmercure de 0,1 µg/kg/jour. Cette valeur a été recalculée 
en 1999 à partir des nouvelles données disponibles concernant notamment les deux études 
épidémiologiques réalisées aux Seychelles et aux Iles Féroé. Le nouveau MRL a été évalué sur la 
base de la plus forte dose sans effet de 15,3 µg/g de mercure dans le cheveu, mesurée chez les 
mères les plus exposées (Seychelles). La concentration sanguine correspondante (250 fois moindre), 
soit 0,061 µg/l, a été calculée à partir de cette valeur et, après application de l’équation de l’OMS, 
prise en compte du poids corporel (60 kg) et d’un facteur de sécurité de 4,5, le nouveau MRL a été 
défini à 0,3 µg/kg/jour. 

Au Canada, la dose journalière tolérable de l’OMS a été reprise, soit une DJT de 0,48 µg/kg de poids 
corporel pour le méthylmercure. Une valeur limite de 0,2 µg/kg de poids corporel par jour a été 
établie pour les femmes enceintes et allaitantes dans le but de protéger le fœtus et l’enfant. Cette 
valeur a été calculée de la même façon que la RfD de l’US-EPA, mais en appliquant un facteur de 
sécurité de 5 et non de 10. 

d) Valeurs normatives et recommandations 

L’Afssa recommande comme dose hebdomadaire admissible les mêmes valeurs que l’OMS, soit 97 
µg pour le méthylmercure (0,23 µg/jour/kg de poids corporel pour un adulte de 60 kg) et 300 µg de 
mercure total (0,71 µg/jour/kg de poids corporel pour un adulte de 60 kg) [34]. La Communauté 
européenne, par son règlement CE/ n°466/2001 [5] fixe une concentration maximale pour le mercure, 
dans les poissons non-prédateurs, égale à 0,5 mg/kg et dans les poissons prédateurs (dont l'anguille) 
égale à 1 mg/kg. Le CSHPF recommande les mêmes concentrations [10]. 

II-2-3- Plomb (Pb) 

a) Concentration dans l'environnement [10;60] 

Le plomb est présent naturellement en quantité très faible dans l'environnement, les sources 
d'exposition étant essentiellement anthropiques. Les concentrations en plomb dans les sols et la 
poussière de maison vont de 5 µg/kg à quelques dizaines de milligrammes par gramme dans les 
zones contaminées. Le plomb étant peu mobile, sa concentration dans le sol reste pratiquement 
constante. 

L'exposition de la population au plomb se fait par des voies multiples dont les principales sont : 
• l'ingestion d'aliments contenant du plomb (après pénétration foliaire dans les végétaux, 

concentration dans les tissus ou liquides comestibles d'origine animale ou contamination lors de la 
production ou la conservation des denrées) ;  

• la déglutition, après portage main/bouche, des poussières et des écailles déposées sur les sols 
dans l'habitat (notamment par dégradation des anciennes peintures au plomb) ou à l'extérieur ; 

• la consommation d'eau de boisson chargée lors de son séjour dans des canalisations riches en 
plomb (conduites ou soudures) ; 
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• l'inhalation de poussières fines émises dans l'atmosphère à partir de sources générant du plomb 
(activités minières et métallurgiques, aérosols mêlés aux gaz d'échappement des véhicules à 
moteur etc.). 

La consommation de poissons frais et de moules contribue de manière plus importante à l’apport 
alimentaire en plomb qu’à celui en cadmium. Cette constatation s’applique encore plus 
particulièrement aux produits de la mer en conserve (sardines, anchois, maquereaux), surtout 
lorsqu’ils sont conditionnés en boîtes soudées. 

b) Effets sanitaires [10;60] 

Le plomb perturbe de nombreuses voies métaboliques et différents processus physiologiques. Les 
principaux organes cibles sont le système nerveux central, les reins et la moelle osseuse. 

 Toxicocinétique et métabolisme 

Les voies d’absorption du plomb sont principalement digestive et respiratoire. L’absorption percutanée 
n’est notable que pour les dérivés organiques. 

Chez l’adulte, 5 à 10 % du plomb ingéré est absorbé alors que chez l’enfant, l’absorption est comprise 
entre 30 et 55 %. Les régimes carencés en fer ou en calcium l’augmentent. Le plomb sanguin ne 
représente que 1 à 2 % de la quantité présente dans l’organisme. Dans le sang, 98 % du plomb est 
intra-érythrocytaire. Les tissus mous (surtout le rein, mais aussi le foie, la rate, le cerveau) contiennent 
5 à 10 % de la dose interne qui représente la quasi-totalité du plomb biologiquement actif. Plus de 90 
% du pool de plomb chez l’adulte - et plus de 75 % chez l’enfant - sont osseux. Dans l’os, seul le 
plomb présent au niveau de la moelle est biologiquement actif. La plus grande partie du stock osseux 
est liée à l’os compact ; elle ne produit pas d’effet toxique, mais elle peut être relarguée massivement 
en cas de déminéralisation (ostéoporose, tumeur osseuse, immobilisation prolongée) ; de même, le 
pool de plomb biologiquement actif augmente pendant la grossesse et l’allaitement. Le plomb franchit 
facilement la barrière placentaire et à la naissance, les plombémies de la mère et de l’enfant sont peu 
différentes. 

L’excrétion du plomb est principalement urinaire. L’excrétion lactée est faible. A l’arrêt de l’exposition 
au métal, la décroissance de la plombémie est biphasique avec une première période dont la demi-vie 
est voisine de 30 jours et une phase terminale, correspondant au compartiment osseux, de demi-vie 
supérieure à 10 ans. Ces demi-vies sont très augmentées, en cas d’insuffisance rénale. 

 Toxicité aiguë 

Les effets du plomb sur le système nerveux central diffèrent selon l’importance de l’exposition. Une 
intoxication importante peut provoquer une encéphalopathie avec hypertension intracrânienne se 
traduisant par une apathie, des céphalées, des vomissements, puis une confusion, une somnolence, 
des troubles de l’équilibre, suivies d’un coma et de convulsions pouvant conduire à la mort. Des 
séquelles neurologiques et comportementales importantes peuvent être observées : retard 
psychomoteur, épilepsie, cécité, hémiparésie. Ces formes graves de l’intoxication peuvent être 
observées lorsque la plombémie dépasse 700 (et généralement 1 000) µg/l, chez l’enfant, 2 000 µg/l, 
chez l’adulte. Des intoxications moins sévères peuvent être à l’origine d’irritabilité, de troubles du 
sommeil, d’anxiété, de perte de mémoire, de confusion et de fatigue ; elles correspondent à des 
plombémies comprises entre 500 et 700 µg/l, chez l’enfant. 

Une exposition élevée peut être à l’origine d’une tubulopathie proximale avec syndrome de Toni-
Debré-Fanconi (hyperaminoacidurie, glycosurie, hypercalciurie, hyperphosphaturie) ; ce tableau 
clinique correspond à des contaminations massives avec une plombémie supérieure à 700 µg/l. Des 
atteintes tubulaires plus discrètes, se traduisant par une fuite urinaire de protéines de faible poids 
moléculaire et une enzymurie, peuvent être observées à des niveaux d’imprégnation plus faibles (dès 
400 µg/l). 

En cas d’intoxication massive, on peut parfois observer une hépatite cytolytique. La colique du plomb 
est rare chez l’enfant. Par contre, des douleurs abdominales intermittentes sont plus fréquentes, 
associées à une constipation, voire à l’anorexie. 
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 Toxicité chronique 

Les effets infracliniques sont les plus courants et se traduisent par un retard léger du développement 
psychomoteur et une diminution de l’acuité auditive. Les travaux récents montrent que les effets 
neurotoxiques du plomb sont sans seuil ; il existe une corrélation inverse entre la plombémie et le 
quotient intellectuel qui persiste, même lorsque la plombémie est inférieure à 150 µg/l : une perte de 1 
à 2 points de QI est observée lorsque la plombémie passe de 100 à 200 µg/l. Les troubles mentaux 
organiques induits par le plomb sont durables [61]. Des études longitudinales ont montré que les 
individus intoxiqués pendant leur petite enfance conservent un déficit cognitif quelques années plus 
tard et encore pendant l’adolescence et à l’âge adulte. Lorsqu'ils sont exposés à la présence de plomb 
dans l'environnement, les enfants, particulièrement ceux âgés de moins de 6 ans, constituent une 
population à risque pour plusieurs raisons : 
• pendant les premières années de sa vie, l’enfant porte spontanément les mains et les objets à la 

bouche. Il ingère ainsi une grande quantité de poussières, ces dernières peuvent être très riches 
en plomb ; 

• près de 50 % du plomb ingéré passe dans le sang (10 % uniquement chez l'adulte) ; 
• pour une même imprégnation, les effets toxiques du plomb sont plus importants et plus sévères 

que chez l'adulte, en raison des processus de développement cérébral ; 
• enfin, le plomb passe la barrière trans-placentaire et l'intoxication peut commencer dès la vie intra-

utérine. 

Une atteinte tubulo-interstitielle et glomérulaire responsable d’une insuffisance rénale chronique, peut 
faire suite à une exposition prolongée à un niveau correspondant à une plombémie supérieure à 600 
µg/l. La néphropathie saturnine est associée à une exposition à des niveaux élevés de plomb pendant 
plusieurs années, voire plusieurs dizaines d’années, telles qu’on peut la rencontrer pendant la vie 
professionnelle. Par contre, les effets à long terme d’une exposition environnementale sont peu 
connus. Dans la néphropathie saturnine, on rencontre très fréquemment l’hyperuricémie et la goutte, 
la lésion tubulaire entraînant une réabsorption anormalement élevée de l’acide urique. C’est là une 
spécificité de l’atteinte rénale par le plomb par rapport à celle provoquée par d’autres métaux. 

Plusieurs enquêtes épidémiologiques suggèrent fortement une relation entre l’exposition au plomb et 
la maladie hypertensive, même à des niveaux d’exposition très faibles comparables à ceux auxquels 
une très large fraction de la population est exposée [62]. 

Le plomb a une action inhibitrice sur la synthèse de l’hémoglobine et peut provoquer des anémies 
normochromes et normocytaires. Il inhibe diverses enzymes et principalement, la déshydratase de 
l’acide delta-aminolévulinique (ALA) et l’hème synthétase, ce qui entraîne une accumulation de l’ALA 
dans le sang et les urines (ALA-U) et des protoporphyrines-zinc dans les hématies (PPZ). C’est 
pourquoi, le dosage de l’ALA-U et des PPZ sont utilisés à des fins de diagnostic. Le plomb diminue 
également la durée de vie des hématies et modifie le métabolisme du fer. Les anémies des enfants 
intoxiqués par le plomb sont souvent hypochromes et microcytaires, parce qu’une carence en fer est 
fréquemment associée à l’intoxication saturnine. 

Une exposition importante peut être à l’origine de bandes radio opaques denses (versant 
métaphysaire des cartilages de conjugaison des os longs). Lors d'une imprégnation chronique au long 
cours, comme c'est le cas notamment pour des personnes âgées, il peut y avoir mobilisation du plomb 
stocké dans les os vers les tissus mous lors des phénomènes de déminéralisation fréquents à cet 
âge. 

 Génotoxicité, tératogénicité et cancérogénicité 

Les effets du plomb sur la reproduction sont divers : hypofertilité masculine avec altération de la 
production de spermatozoïdes, tératospermie augmentée, modification des taux de testostérone, LH, 
FSH ; diminution du développement staturo-pondéral et psychomoteur de l’enfant, augmentation des 
cas d’hypotrophie et d’avortements spontanés, prématurité, en cas d’exposition pendant la grossesse. 

Seules des études récentes chez l’adulte en milieu professionnel suggèrent un effet cancérigène du 
plomb (poumon, estomac et peut-être vessie). Le Centre international de recherche sur le cancer a 
classé le plomb inorganique et ses composés dans le groupe 2B, celui des cancérogènes possibles 
pour l’homme. Les preuves sont principalement issues des études animales et sont très limitées en 
population humaine. 
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L’agence américaine pour la protection de l’environnement a classé ces mêmes composés dans le 
groupe B2 dans lequel sont rangées les substances probablement cancérogènes pour l’homme. 

c) Relation exposition effets 

Sur la base des études de variation de la plombémie, l’OMS (JECFA) recommande pour le plomb 
une dose hebdomadaire tolérable provisoire (DHTP) de 25 µg/kg de poids corporel [OMS, 1986], 
soit une dose journalière admissible égale à 3,5 µg/kg de poids corporel. En effet, en deçà d’une dose 
de 4 µg/jour/kg de poids corporel, les études disponibles ne mettent pas en évidence d’augmentation 
de la plombémie. Il n’existe pas de véritable valeur toxicologique de référence entre l’exposition au 
plomb et la survenu d’effets sanitaires indésirables. Ces effets sont en revanche prévisibles à partir de 
la plombémie et la caractérisation du risque se fait habituellement à partir de la plombémie attendue 
dans la population la plus sensible que constituent les jeunes enfants. 

d) Valeurs normatives et recommandations 

En France, le seuil réglementaire d'intervention sanitaire définissant l’intoxication chez un enfant a été 
fixé à 100 µg/l de plomb (décrets et arrêtés d'application de la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 de lutte 
contre les exclusions). Le CSHPF a retenu la valeur de 3,5 µg/kg de poids corporel comme 
recommandation de dose journalière admissible [10]. D'après le règlement européen CE n°466/2001 
[5], la concentration maximale autorisée de plomb dans les poissons est de 0,2 mg/kg de poids à l'état 
frais pour les poissons non prédateurs et de 0,4 mg/kg pour les poissons prédateurs (dont l’anguille). 
Le Conseil supérieur de l'hygiène publique de France recommande une concentration maximale en 
plomb dans la chair des poissons de 0,5 mg/kg [10]. 

II-2-4- Synthèse des données toxicologiques chez l’Homme 

a) Cadmium 

Les principaux effets toxiques résultant de la consommation d’aliments et/ou d’eau de boisson 
contaminés par le cadmium concernent le système rénal. Ces effets néphrotoxiques se caractérisent 
par une atteinte des tubules proximaux et une élévation de l’excrétion urinaire de protéines de faible 
poids moléculaire. Cette atteinte de la fonction rénale apparaît en population générale lorsque les 
concentrations urinaires de cadmium sont supérieures à 2 - 2,5 µg/g de créatinine. Chez les 
personnes atteintes du syndrome « Ita¨-Itaï », décrit au Japon à la suite d’une absorption chronique 
d’eau et de riz contaminés, ces atteintes rénales sont associées à des lésions osseuses. Cependant, il 
n’a pas été déterminé si ces effets ostéotoxiques sont secondaires aux effets néphrotoxiques ou 
résultent d’un effet direct du cadmium sur le tissu osseux. 

En ce qui concerne l’éventuelle implication du cadmium dans l’hypertension artérielle, les résultats des 
études épidémiologiques sont très controversés. De même, hormis pour le cancer de la prostate, 
aucune relation entre l’exposition au cadmium et la prévalence de cancer n’a été clairement mise en 
évidence. 

Concernant les effets potentiels du cadmium sur la fertilité et le développement embryonnaire, une 
exposition au cadmium pourrait conduire, chez l’homme à une baisse de la mobilité et de la densité 
des spermatozoïdes et chez la femme à une diminution du poids du nouveau-né à la naissance. 

Il faut remarquer que la consommation de tabac peut entraîner une augmentation de l'absorption de 
cadmium de 1 à 2 µg par jour. 

Actuellement, la dose tolérable à long terme par ingestion est estimée pour le cadmium à 1 µg/kg/jour. 
Dans les poissons, le CSHPF a émis en 1996 des recommandations à 0,1 mg/kg, quelle que soit 
l’espèce La concentration en cadmium est limitée à 0,05 mg/kg dans les poissons non-prédateurs et à 
0,1 mg/kg dans les poissons prédateurs (dont l’anguille) par la Communauté européenne dans son 
règlement CE n°466/2001. 

b) Mercure 

Les accidents survenus au Japon et en Irak ont mis en évidence des effets neurotoxiques du 
méthylmercure (MeHg) chez l’adulte et l’enfant après une exposition à de fortes doses (imprégnation 
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capillaire supérieure à 100 ppm). Les enfants nés de mères exposées pendant leur grossesse 
(concentration capillaire de l’ordre de 7 à 10 ppm) présentaient également des signes d’atteinte 
neurologique. Cependant, l’extrapolation des relations établies à partir des données irakiennes aux 
populations exposées chroniquement au MeHg par la consommation de poisson doit se faire avec 
prudence car ces relations ont été établies à partir de populations exposées au MeHg de manière 
massive et sur une courte durée. 

Les effets du MeHg à plus faibles doses, correspondant à une ingestion quotidienne ou occasionnelle 
de poisson contaminé sont en revanche moins bien définis. Si aucun déficit neurologique grave n’a 
été observé chez l’adulte comme chez l’enfant à des taux d’imprégnation capillaire de 5 à 25 ppm, 
une baisse des performances neuropsychologiques serait toutefois corrélée au niveau d’exposition au 
mercure. Par ailleurs, des différences de sensibilité neurotoxique au mercure semblent exister, selon 
les populations considérées, les modes d’alimentation et l’exposition croisée à d’autres contaminants. 

L’Afssa recommande en 2004 comme dose hebdomadaire admissible les mêmes valeurs que l’OMS, 
soit 97 µg pour le méthylmercure (0,23 µg/jour/kg de poids corporel pour un adulte de 60 kg) et 300 
µg de mercure total (0,71 µg/jour/kg de poids corporel pour un adulte de 60 kg). La Communauté 
européenne, par son règlement CE n°466/2001 fixe une concentration maximale pour le mercure 
dans les poissons non-prédateurs égale à 0,5 mg/kg et dans les poissons prédateurs (dont l'anguille) 
égale à 1 mg/kg. Le CSHPF recommandait les mêmes concentrations en 1996. 

c) Plomb 

Dans les globules rouges où sont fixées 95 % du plomb circulant, l’anémie est la manifestation 
biologique de toxicité dont la prévalence et la sévérité sont directement corrélées à la plombémie. 
Deux mécanismes entrent en jeu : l’inhibition de la biosynthèse de l’hème d’une part, et l’accélération 
de la destruction des érythrocytes d’autre part. 

Plusieurs enquêtes épidémiologiques suggèrent fortement une relation entre l’exposition au plomb et 
l’hypertension artérielle, même à des niveaux d’exposition très faibles comparables à ceux auxquels 
une très large fraction de la population est exposée. 

La néphropathie saturnine est associée à une exposition à des niveaux élevés de plomb pendant 
plusieurs années, voire plusieurs dizaines d’années, telles qu’on peut la rencontrer pendant la vie 
professionnelle. Par contre, les effets à long terme d’une exposition environnementale sont peu 
connus. 

Peut-être plus préoccupantes encore sont les conséquences de l’exposition à de faibles doses de 
plomb sur l’apparition d’anomalies congénitales et le développement neuro-comportemental pendant 
la petite enfance. Une relation significative entre l’exposition au plomb et le développement neuro-
comportemental a ainsi été mise en évidence. Les données disponibles indiquent l’absence de seuil 
pour cet effet infraclinique. Les résultats des études épidémiologiques laissent à penser que 
l’exposition au plomb, à des doses n’entraînant aucun symptôme du saturnisme durant l’enfance, 
induit un déficit neuro-comportemental durable. 

En France, le seuil réglementaire d'intervention sanitaire définissant l’intoxication chez un enfant a été 
fixé à 100 µg/l de plomb (décrets et arrêtés d'application de la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 de lutte 
contre les exclusions). 

L’Afssa a retenu la valeur de 3,5 µg/kg de poids corporel comme recommandation de dose journalière 
admissible. D'après le règlement européen CE n°466/2001, la concentration maximale autorisée de 
plomb dans les poissons est de 0,2 mg/kg de poids à l'état frais pour les poissons non prédateurs et 
de 0,4 mg/kg pour les poissons prédateurs (dont l’anguille). Le Conseil supérieur de l'hygiène publique 
de France (1996) recommande une concentration maximale en plomb dans la chair des poissons de 
0,5 mg/kg. 
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Chapitre III - Population d’étude 

III-1- Composition et répartition de la population d'étude 

III-1-1- Composition de la population d’étude 

La population d’étude, auprès de laquelle a été administré le questionnaire, est constituée de 
pêcheurs amateurs à la ligne d’anguilles ou de carnassiers adultes, fréquentant un des huit sites 
d’étude du bassin Adour Garonne depuis plus d’un an. Les pêcheurs ont été rencontrés au fur et à 
mesure des enquêtes sur les sites sur une période s'étendant d'avril/mai à juin 2003. Les sites 
d’étude, pour mémoire, sont les suivants : 

- la Charente aval (d’Angoulême à l’estuaire), départements 16, 17 ; 
- la Jalle de Blanquefort (région bordelaise), département 33 ; 
- le Tarn (Moissac), département 82 ; 
- l’Isle, département 24, 33 ; 
- la Garonne aval (depuis son entrée dans le département du Tarn-et-Garonne jusqu’à 

l’estuaire), départements 82, 33, 47 ; 
- la Seudre (Marennes Oléron), département 17 ; 
- le Lot aval, département 47 ; 
- le Gave de Pau (de l’aval de Pau à la confluence avec l’Adour), départements 64, 40. 

Le nombre de cartes vendues en 2001 dans les Associations agréées de pêche et de protection des 
milieux aquatiques (Aappma) des huit sites d’étude est d’environ 65 500 [6]. Cependant, les données 
sur les effectifs de pêcheurs recensés par le biais de la vente des cartes de pêche ne donnent qu'un 
reflet partiel de la fréquentation réelle des sites d'étude. Si la relation entre le nombre de cartes 
vendues et la fréquentation d'un site de pêche est probablement assez fidèle en ce qui concerne les 
pêcheurs amateurs aux engins ou professionnels, il est difficile de distinguer dans l'ensemble des 
pêcheurs amateurs à la ligne ayant acheté leur carte localement la part de ceux qui fréquentent 
réellement le site. En effet, il est permis de pêcher dans plusieurs départements à partir d'une seule 
carte vendue. 

L'effectif de population enquêtée, fixé initialement à environ 1 100 individus, s’est élevé à 1 112 sujets 
enquêtés. Parmi ceux-ci, 1 052 individus se déclarent consommateurs du poisson pêché (94,6 % de la 
population d’étude totale). Cet effectif de 1 112 enquêtés constitue 0,2 % de la population totale des 
pêcheurs à la ligne du bassin Adour Garonne, estimée par le nombre de cartes vendues en 2001 
dans les Aappma (530 000). Il représente également 1,7 % des pêcheurs ayant acheté leur carte 
dans l'un des huit sites d'étude (65 500 cartes vendues) [6;7]. 

La population d’étude se divise en quatre groupes : 

- Groupe 1 : pêcheurs déclarant consommer les produits de leur pêche et répondant au questionnaire 
principal (88,6 % de la population d’étude). 

- Groupe 1 bis : pêcheurs déclarant consommer les produits de leur pêche et répondant au 
questionnaire principal, ainsi qu’à des questions supplémentaires portant sur les portions de poisson 
consommées, les habitudes de consommation de poissons de mer (en vue de comparer cette 
consommation avec celle des poissons de rivière pêchés), leur statut tabagique des pêcheurs (6,0 % 
de la population d’étude). 

- Groupe 2 : pêcheurs déclarant ne pas consommer les produits de leur pêche et ne répondant qu’aux 
questions correspondant au site de pêche (cours d’eau, commune et département, Aappma), à leur 
avis sur la pollution de l’eau et des poissons, à des  caractéristiques sociodémographiques (catégorie 
socioprofessionnelle, âge, sexe, poids) et géographiques (département de résidence et de naissance) 
(5,1 % de la population d’étude). 

- Groupe 2 bis : pêcheurs déclarant ne pas consommer les produits de leur pêche et répondant aux 
mêmes questions que le groupe 2, plus à des questions relatives à leur statut tabagique (0,3 % de la 
population d’étude). 

Les questions supplémentaires ont permis d’estimer d’éventuelles surexpositions qui seraient liées à 
un comportement particulier de la population d’étude. 
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III-1-2- Répartition de la population d’étude 

Les pêcheurs amateurs ne constituent pas une population captive sur la commune d'achat de la carte 
de pêche. De ce fait, la répartition de l'effectif de pêcheurs enquêtés sur les huit sites a été 
initialement réalisée sur la base de la longueur des cours d'eau et non sur celle du nombre de cartes 
vendues par site. 

Cependant, compte tenu de la faible fréquentation de certains sites – en particulier le Tarn, la Jalle de 
Blanquefort et la Seudre – cette répartition a été réajustée au cours de l’enquête. Les effectifs de 
pêcheurs enquêtés, tels que calculés à l'origine et tels qu'ils ont été réellement réalisés, sont 
présentés dans le tableau 1. 

Tableau 1. Répartition originelle et réelle des enquêtes sur les huit sites d’étude 

Cours d'eau Longueur en km 
Nombre théorique 

d’enquêtés 
consommateurs 

Nombre réel 
d’enquêtés 

consommateurs 

Nombre final 
d’enquêtés 

(cons + non cons)
Tarn 55,8 (6,8 %) 71 66 69 (6,2 %) 
Jalle de Blanquefort 18,74 (2,3 %) 24 15 15 (1,3 %) 
Charente aval 160,1 (19,5 %) 204 237 242 (21,8 %) 
Isle 114 (13,9 %) 145 157 169 (15,2 %) 
Garonne 233,7 (28,4 %) 297 330 334 (30,0 %) 
Seudre 66,73 (8,1 %) 85 10 12 (1,1 %) 
Lot 81,27 (9,9 %) 103 110 120 (10,8 %) 
Gave de Pau 91,8 (11,2 %) 116 127 151 (13,6 %) 
total 822,14 (100 %) 1045 1 052 1112 (100 %) 

III-2- Description de la population d'étude 

Le profil de la population d'étude est détaillé en fonction des critères recueillis auprès des enquêtés : 
données démographiques et socio-économiques, mobilité par rapport au site de pêche, statut 
tabagique et consommation du poisson pêché. La description détaillée de la population d’étude figure 
en annexe 4. Les particularités principales de l’échantillon de population enquêté sont les suivantes. 

III-2-1- Données socio-économiques et sociodémographiques 

Les pêcheurs enquêtés sont en majorité des hommes, puisqu’ils représentent 97,8 % de la population 
d’étude (1 088 hommes vs 24 femmes). Les retraités (31,7 %), les employés (21,9 %) et les ouvriers 
(19,2 %) regroupent à eux seuls 72,8 % des enquêtés. Les agriculteurs, artisans, cadres et 
professions intermédiaires composent, quant à eux, 16 % de la population d’étude. L’âge moyen des 
sujets enquêtés est de 48,4 ans (médiane = 48 ans), avec un minimum de 18 ans et un maximum de 
89 ans. Les pêcheurs interrogés semblent peu mobiles géographiquement. En effet, 82 % de la 
population enquêtée pêchait au moment de l’enquête dans son département de naissance. Sur les 1 
112 pêcheurs interrogés, 33 sont nés à l’étranger (soit 3 %), l’Algérie et le Portugal étant les pays 
étrangers les plus représentés. 

La majorité des pêcheurs pratiquent leur activité dans le département d’achat de la carte de pêche 
(90,6 %) et dans le même département que leur lieu de résidence (93,3 %). Le nombre de cartes de 
pêche vendues par département pourrait donc, contrairement à ce qui était supposé au départ, 
constituer une base de référence pour calculer la représentativité des échantillons de pêcheurs choisis 
par site au regard de la population totale de pêcheurs dans chaque département. 

Hormis pour le sexe et la mobilité géographique, il existe des différences significatives entre les huit 
sites pour toutes les variables mentionnées ci-dessus (p<0,001). 

III-2-2- Consommation du poisson pêché 

Sur les 1 112 enquêtés, seulement 60, soit 5,4 %, ne consomment jamais le poisson qu’ils pêchent. 
La proportion de pêcheurs non-consommateurs diffère significativement selon les sites (p<0,001). 
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Ainsi, elle est plus importante sur le Gave de Pau (15,9 %) et la Seudre (16,7 %). Elle est également 
significativement différente selon l’âge. Elle est en effet plus faible chez les plus jeunes (18-35 ans) et 
les plus âgés (plus de 63 ans) que dans la tranche d’âge intermédiaire des 36-62 ans (respectivement 
1,9 % et 1,8 % vs 3,6 %). A contrario, la proportion de pêcheurs non-consommateurs est 
indépendante de la catégorie socioprofessionnelle du pêcheur, de son sexe ou de son pays d'origine. 

III-2-3- Statut tabagique 

Le statut tabagique des groupes 1 bis et 2 bis est décrit à partir de la proportion des fumeurs, non-
fumeurs et anciens fumeurs, du nombre d'années de tabagisme et du nombre de cigarettes fumées 
par jour dans cette population. Le but est d’étudier le tabagisme chez les enquêtés, du fait de 
l’importante source d’exposition au cadmium qu’il constitue. Il s’agit ainsi de vérifier si les pêcheurs ont 
le même niveau d’exposition au tabac que la population générale. 

Sur 70 pêcheurs interrogés sur cette question, 45,7 %, sont fumeurs, 24,3 % anciens fumeurs et 30 % 
non-fumeurs. La médiane de la distribution concernant le nombre d'années de tabagisme est de 18,5 
ans (moyenne de 20,7, écart type de 13,2). La médiane de consommation est de 12 cigarettes par 
jour (moyenne de 19,8), avec un écart type de 17,9. 

L’enquête menée en France en 1997 sur le tabagisme selon une méthode par quotas réalisée sur un 
échantillon de 1 005 personnes représentatives de la population française adulte, donne un 
pourcentage de fumeurs de 34,4 % [63]. Ce pourcentage est plus élevé chez les hommes (39,8 %), 
d’ailleurs seuls présents dans les groupes 1 bis et 2 bis des non-consommateurs. Cette même 
enquête donne une consommation moyenne de 12,6 cigarettes par jour (13,7 pour les hommes). La 
différence entre la proportion de fumeurs dans les groupes 1 bis et 2 bis réunis et la proportion de 
fumeurs chez les hommes dans la population générale d’après cette enquête (45,7 % vs 39,8 %) n'est 
pas significative. 

En revanche, la différence entre le nombre de cigarettes fumées par jour dans les groupes 1 bis et 2 
bis et le nombre moyen fumé en France par la population masculine (19,8 vs 13,7 cigarettes) est 
significative (p<0,001). 

En conclusion, la population de pêcheurs interrogés sur le tabagisme, soit 70 personnes, semble un 
peu plus exposée au cadmium par le tabagisme, du fait d'un nombre de cigarettes fumées plus élevé 
que la population générale en France. Cette constatation peut être le seul fait de l’âge, en moyenne 
plus élevé dans la population d’étude que dans la population générale. 

III-3- Représentativité de la population d’étude 

III-3-1- Représentativité par rapport à la population cible 

Dans la mesure où aucune base de sondage n’était disponible, le recrutement des sujets a été réalisé 
de manière exhaustive les jours d’enquête sur les sites sélectionnés. Cette méthode a été privilégiée 
du fait du faible nombre de pêcheurs rencontrés sur les sites d’étude au moment de chaque enquête. 
La plus grande variabilité des conditions d’enquête dans le temps (jours de semaine et de week-end, 
le matin, dans la journée et en soirée etc.) a été recherchée. 

La représentativité de la population d’étude par rapport à la population cible doit être examinée en vue 
de connaître la pertinence de la généralisation des résultats obtenus à la population cible. 

Les données concernant les effectifs de la population cible – pêcheurs amateurs à la ligne des huit 
zones d’étude – ne sont disponibles qu’indirectement, par l’intermédiaire du nombre de cartes de 
pêche vendues en 2001 sur l’ensemble des huit sites [7]. Ainsi, même s’il a été observé par la suite 
que la majorité des pêcheurs restait dans le département d’achat de leur carte, il n’est pas possible 
d’obtenir le nombre exact de pêcheurs fréquentant réellement les huit sites. 

D'autre part, il n'existe pas d'informations nationales ou à l'échelle du bassin relatives à des 
statistiques sociodémographiques ou économiques sur les pêcheurs amateurs à la ligne (répartition 
par sexe, âge, catégorie socioprofessionnelle). Il n'est de ce fait pas possible de concevoir une 
quelconque comparaison sur ces points entre la population d'étude, la population cible ou même la 
population nationale des pêcheurs amateurs à la ligne. 



 26

III-3-2- Cohérence de la répartition des enquêtes sur les huit zones d’étude 

La population d’étude a été répartie sur les huit sites d’étude proportionnellement à la longueur des 
cours d’eau concernés. Ce critère de répartition a été choisi en raison du manque d’informations sur le 
nombre total de pêcheurs amateurs à la ligne de chaque site. Il est évident que ce critère n’est pas 
forcément pertinent, dans la mesure où certaines rivières peuvent être longues mais peu fréquentées 
par les pêcheurs. 

L’étude de la mobilité des pêcheurs par rapport à l’Aappma d’achat de la carte de pêche a montré que 
si peu d’entre eux pêchent sur la même commune, ils restent en général dans le même département. 
Le nombre de cartes de pêche vendues dans chaque département peut, de ce fait, être considéré 
comme étant proportionnel à l’effectif d’individus pêchant dans ce département. Par conséquent, il est 
possible de vérifier a posteriori la cohérence de la répartition des enquêtes sur les huit sites d'étude, 
en comparant la répartition de l'effectif de pêcheurs enquêtés avec la répartition du nombre de cartes 
vendues sur les huit départements concernés [7]. Cette comparaison est présentée dans le tableau 2. 

Tableau 2. Répartition par département du nombre de cartes vendues et du nombre de 
pêcheurs enquêtés 

Département Nombre de cartes vendues Nombre de pêcheurs enquêtés 
17 30 630 (16,3 %) 173 (15,6 %) 
16 18 212 (9,7 %) 81 (7,3 %) 
24 24 108 (12,8 %) 90 (8,1 %) 
47 16 130 (8,6 %) 221 (19,9 %) 
82 16 090 (8,5 %) 107 (9,6 %) 
64 23 702 (12,6 %) 97 (8,7 %) 
33 36 528 (19,4 %) 289 (26,0 %) 
40 22 955 (12,2 %) 54 (4,9 %) 
total 188 355 (100 %) 1112 (100 %) 

La comparaison des répartitions donne une différence significative entre la répartition du nombre de 
cartes vendues et la répartition du nombre de pêcheurs enquêtés sur les huit départements (p<0,001). 
Les départements 47 et 33 sont sur-représentés dans l’enquête par rapport à la répartition des cartes 
vendues, alors que les départements 40, 24 et 64 sont sous-représentés. La répartition des enquêtes 
pour les départements 16, 17 et 82 semble en revanche assez pertinente. 

Ce résultat laisse supposer que la répartition des enquêtes choisie n’est pas proportionnelle pour tous 
les sites avec le nombre de pêcheurs à la ligne pêchant dans chaque département. Cependant, il 
convient de rappeler ici que l’enquête n’a pas pour objectif d’assurer une représentativité 
départementale des pêcheurs interrogés. 

III-3-3- Représentativité du groupe 1 bis et 2 bis par rapport à la population d’étude 
totale 

Les enquêtés composant les groupes 1 bis (consommateurs) et 2 bis (non-consommateurs) sont 
uniquement des pêcheurs du Tarn et de la Jalle de Blanquefort. L’effectif dans ces deux groupes est 
de 70 pêcheurs, soit 6,3 % du total de la population d’étude. Cette restriction à deux sites de pêche a 
été imposée par des raisons pratiques, les enquêtes ayant déjà débuté sur les six autres sites alors 
que des items supplémentaires ont été ajoutés a posteriori au questionnaire pour mieux caractériser la 
population d’étude. Cette restriction peut constituer un biais pour généraliser les résultats obtenus 
dans les groupes 1 bis et 2 bis à toute la population d’étude. 

Il s’agit de déterminer si les résultats obtenus dans ces deux sous-groupes, répondant à des 
questions supplémentaires sur les portions de poissons de rivière consommées, le tabagisme et la 
consommation de poisson de mer, sont généralisables à l’ensemble de la population d’étude. Dans ce 
but, les distributions respectives des groupes 1 bis et 2 bis réunis et des groupes 1 et 2 réunis – 
représentant le reste de la population d'étude – ont été comparées pour :  

- la catégorie socioprofessionnelle ; 
- l’âge ; 
- le sexe : 
- le pays d’origine. 
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De plus, la fréquence de l’activité de pêche et la fréquence de consommation de poissons pêchés a 
été comparée entre les groupes 1 et 1 bis (groupes consommateurs de poissons de rivière). 

Le détail des comparaisons entre les groupes 1 et 2 réunis et 1 bis et 2 bis réunis figure en annexe 5. 
Il est résumé ci-après. 

a) Caractéristiques sociodémographiques 

Il n’existe aucune différence significative pour les principales données socio-démographiques et 
économiques (âge, sexe, catégorie socioprofessionnelle) entre les groupes 1 bis et 2 bis réunis et le 
reste de la population d’étude. 

En ce qui concerne le nombre de pêcheurs nés à l’étranger, la différence est significative entre le 
sous-échantillon constitué des groupes 1 bis et 2 bis et le reste de la population d'étude (p<0,001). 
Cette différence concorde en partie avec les données observées dans les départements dans 
lesquels ont été réalisées ces enquêtes (Tarn-et-Garonne et Gironde), pour lesquels 9,9 % de la 
population est née à l’étranger, contre 7,1 % en moyenne dans les autres départements concernés 
par l’étude –16, 17, 24, 33, 40, 47, 64 (données Insee, 1999). 

b) Fréquence de pêche et de consommation du poisson pêché 

Le tableau 3 présente les médianes des fréquences de consommation de poisson des 
pêcheurs des groupes 1 et 1 bis. 

Tableau 3. Médianes des fréquences de pêche et de consommation de poissons des 
pêcheurs des groupes 1 et 1 bis 

Variable  groupe 1 groupe 1 bis p 
inférieure à 30 jours 25,2 % 22,4 % 
31 jours à 100 jours 55,4 % 64,2 % fréquence de pêche 

100 jours à 1 an 19,4 % 13,4 % 
ns 

quelquefois 28,5 % 26,9 % 

souvent 31,9 % 23,9 % 
fréquence de 

consommation du poisson 
pêché toujours 39,6 % 49,2 % 

ns 

ns : non significatif 

Les items « quelquefois », « souvent » et « toujours » se rapportant à la fréquence de consommation 
du poisson pêché ont été renseigné en l’état par les pêcheurs. Ils ne peuvent, de ce fait, être 
quantifiés. 

Aucune différence significative n’a été mise en évidence entre les groupes 1 et 1 bis pour ce qui 
concerne la fréquence de la pratique de la pêche ainsi que la fréquence de consommation de poisson. 

c) Conclusion 

Compte tenu de l’absence de différence significative pour les principales données socio-
démographiques et économiques (âge, sexe, catégorie socioprofessionnelle), ainsi que pour la 
fréquence de pêche et la fréquence de consommation du poisson pêché entre le groupe 1 et 1bis, et 
hormis la différence significative portant sur le critère du pays d’origine de l’enquêté, on peut 
considérer globalement que la population des groupes 1 bis et 2 bis est similaire à l’ensemble de la 
population d’étude, sur la base des caractéristiques étudiées ci-dessus. Il est par conséquent possible 
d’extrapoler les résultats obtenus pour ce sous-groupe à l’ensemble de la population enquêtée pour 
ce qui concerne les questions relatives aux portions de poisson consommées, au tabagisme et à la 
consommation de poissons de mer. 
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Chapitre IV - Description des habitudes de pêche et de 
consommation des poissons de rivière 

VI-1- Description des habitudes de pêche 

Il s’agit, dans ce chapitre, d’appréhender la fréquence et la quantification des poissons pêchés et 
consommés, ainsi que l’identification des espèces l’étant le plus fréquemment. 

IV-1-1- Nombre de poissons pêchés par an 

La distribution du nombre d’anguilles et de carnassiers pêchés par an par la population d’étude 
représentée par les groupes 1 et 1 bis – pêcheurs consommateurs des poissons – indique que 66,2 % 
des 1 052 enquêtés pêchent entre 2 et 15 anguilles par an et 72,6 % pêchent entre 2 et 10 
carnassiers par an, ce qui peut paraître comme un bilan de pêche relativement peu productif, compte 
tenu de la médiane du nombre de jours de pêche par an, qui se situe à 50. 

IV-1-2- Fréquence de pêche 

Le détail des habitudes de pêche recueillis lors de l’enquête est présenté en annexe 6. La 
fréquence de la pratique de la pêche de la population d’étude consommatrice de poissons de 
rivière (groupes 1 et 1 bis) est décrite par le nombre de jours de pêche par an, calculé à partir 
de la fréquence et de la période d’activité de pêche de l’enquêté. 

La médiane est de 50 jours de pêche par an. Le 95ème percentile est à 220 jours. D’après le 25ème et le 
75ème percentile, situés respectivement à 30 et 100 jours, les modalités ont été regroupées en trois 
classes de fréquence de pêche : « rarement » (1 à 30 jours), « souvent » (31 à 100 jours), « très 
souvent » (101 à 365 jours) pour le reste de l'exploitation. 

La fréquence de pêche varie significativement en fonction des activités professionnelles (p<0,001). 
Les cadres par exemple sont plus nombreux à aller à la pêche « rarement » (51 %), alors que plus de 
40 % des retraités y vont « très souvent ». Les sujets appartenant à la catégorie d’âge « 63-89 ans » 
vont significativement beaucoup plus souvent à la pêche que les autres, puisque 44,4 % d’entre eux y 
vont très souvent, contre 23 % chez les autres catégories d’âge (p<0,001). Ces différences 
s’expliquent très probablement par l’absence de contraintes d’ordre professionnel chez les retraités et 
les plus de 63 ans. Aucune différence significative n'est observée entre les femmes et les hommes en 
ce qui concerne la fréquence de pêche, de même que pour les pêcheurs nés à l’étranger et ceux nés 
en France. 

IV-2- Description des habitudes de consommation 

IV-2-1- Données générales 

Le questionnaire de consommation a permis de relever des données générales sur les 
habitudes de consommation de poissons de rivière dans les groupes 1 et 1 bis de la 
population d’étude (groupes composés des consommateurs de poissons). 

a) Caractéristiques des consommateurs de poissons 

Parmi les 1 052 pêcheurs consommateurs, 40,2 % déclarent toujours consommer le poisson qu’ils 
pêchent, 31,4 % le consomment souvent et 28,4 % quelquefois, ces variables n’étant pas 
quantifiables. Pour mémoire, 5,4 % de la population d'étude ne consomme jamais le poisson pêché. 

Aucune différence significative n'a été observée en fonction de l'âge, de la catégorie 
socioprofessionnelle, du sexe et du pays d'origine, pour ce qui concerne la fréquence de 
consommation générale du poisson pêché. 
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b) Fréquence de consommation des poissons de rivière toutes espèces et toutes 
provenances confondues 

La figure 1 présente la distribution des fréquences de consommation, par mois ou par semaine, chez 
les pêcheurs consommateurs des poissons de rivière, toutes espèces et toutes provenances 
confondues d’une part, et des anguilles et carnassiers d’autre part. 

Figure 1. Fréquences de consommation des poissons de rivière et des anguilles et 
carnassiers, toutes provenances confondues, chez les pêcheurs 

 
1 : < 1 fois par mois, 2 : 1 fois par mois, 3 : 2-3 fois par mois, 4 : 1 fois par semaine, 5 : 2 fois par 
semaine ; 6 : 3-4 fois par semaine, 7 : > 4 fois par semaine. 

La fréquence de consommation de poissons de rivière, toutes espèces et toutes provenances 
confondues, est relativement faible dans la population d’étude. En effet, 78 % des pêcheurs 
(n=820/1052) en consomment de moins d’une fois à 3 fois par mois et seulement 1,4 % (n=15/1052) 
en consomment plus de 2 fois par semaine. La médiane de consommation se situe à 1 fois par mois. 

En ce qui concerne les carnassiers et les anguilles, la fréquence de consommation est encore plus 
faible, puisque 93,4 % des pêcheurs (n=971/1040, 12 pêcheurs n'ayant pas répondu à la question) en 
consomment de moins d’une fois à 3 fois par mois. La médiane se situe à moins d’une fois par mois, 
le percentile 95 (représentant les 5 % plus forts consommateurs) à une fois par semaine. 

c) Provenance des anguilles et carnassiers consommés mais non pêchés 

La répartition des différentes provenances des anguilles et des carnassiers consommés sans être des 
produits de la pêche en amateur est présentée dans le tableau 4, sachant que les pêcheurs pouvaient 
donner plusieurs réponses à cette question. 

Tableau 4. Répartition des provenances des anguilles et des carnassiers consommés 
(autres que la pêche) 

Provenance % de pêcheurs 
Proches 13,3 
Grandes surfaces 11,1 
Poissonniers locaux 13,3 
N'achète pas 59,9 
Restaurant 0,9 
Ne se prononce pas 5 
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♦ 59,9 % des pêcheurs déclarent ne jamais acheter d’anguilles et de carnassiers et parmi eux, 
seulement 0,6 % en reçoivent de leurs proches. De fait, 59,6 % des pêcheurs interrogés 
consomment donc exclusivement les anguilles et carnassiers qu’ils pêchent. 

d) Partage de la pêche avec des adultes et des enfants  

Le questionnaire de fréquence a permis de mettre en évidence le nombre d’adultes (y compris le 
pêcheur enquêté lui-même) et d’enfants, qui consomme le poisson pêché par l’enquêté. Ces données 
permettent d’estimer grossièrement l’effectif de la population (adulte et enfant) susceptible d’être 
exposée à des éléments trace métalliques par la consommation de poissons de rivière du bassin 
Adour Garonne. Le nombre de consommateurs (adultes et enfants) est présenté figure 2. 

Figure 2. Nombre de consommateurs (adultes ou enfants) du poisson pêché 

♦ 52,1 % des pêcheurs interrogés consomment leur poisson avec un seul autre adulte, la plupart du 
temps leur conjoint. 65 % des pêcheurs partagent leur produit de la pêche avec aucun enfant, 26 
% avec 1 ou 2 enfants. De plus, les plus forts consommateurs (percentile 95) partagent leur 
poisson avec 1,8 enfants en moyenne. 

IV-2-2- Habitudes de consommation par espèce 

Les poissons retenus, conformément à l'avis de l'Afssa, dans le cadre de l’évaluation des risques 
sanitaires liés à la consommation de poissons de rivière du bassin Adour Garonne susceptibles d’être 
contaminés par des éléments trace métalliques, ont été les anguilles, auxquelles ont été adjointes les 
espèces les plus fréquemment consommées parmi les carnassiers (sandre, brochet, black-bass et 
perche), situés en bout de chaîne trophique. 

Les résultats des enquêtes réalisées ont permis de produire des données sur la fréquence de 
consommation des anguilles et des carnassiers (sandre, brochet, black-bass et perche), sur leur mode 
de consommation (frais ou surgelés) et sur leur origine (auto production ou non). 

a) Taux de consommation par espèce 

La figure 3 présente le taux de consommateurs de chaque espèce de poisson pêchée dans la 
population d’étude de pêcheurs consommateurs (groupe 1 et 1 bis). 
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Figure 3. Taux de consommateurs pour chaque espèce de poisson pêché 

 
 Espèce 

L’anguille et le sandre sont les espèces pour lesquelles la proportion de consommateurs est la plus 
élevée (plus de 70 %). Leur médiane de fréquence de consommation se situe à 2 à 3 fois par an,  
avec : 

- 25ème percentile à 1 fois par an pour l’anguille et jamais pour le sandre ; 
- 75ème percentile à 7 à 10 fois par an pour l'anguille et 4 à 6 fois par an pour le sandre. 

La médiane de fréquence de consommation du brochet et de la perche se situe également à 2 à 3 fois 
par an (25ème percentile = "jamais" et 75ème percentile = "2 à 3 fois par an" pour les deux espèces), 
avec une proportion de consommateurs toutefois plus faible que pour l’anguille et le sandre (entre 50 
et 60 %). 

Le black-bass est une espèce très peu consommée, puisque sa consommation ne concerne que 20 % 
des pêcheurs. 

Ces observations confirment que la consommation d’anguilles et de carnassiers, provenant de la 
pêche ou d’une autre origine, est en général relativement faible dans la population d’étude (cf. 
chapitre IV-2-1). 

 Catégorie socioprofessionnelle 

La consommation d’anguilles diffère significativement selon la catégorie socioprofessionnelle 
(p=0,001). Il a été observé que les cadres consommaient moins d’anguilles que les autres catégories 
socioprofessionnelles : 53,3 % en consomment entre 0 et 1 fois par an, contre 30,4 % pour le reste de 
la population d'étude. En revanche, les retraités en mangent plus : 24,7 % en consomment plus de 10 
fois par an, contre 15,8 % pour le reste des enquêtés. 

 Autres variables 

Aucune différence significative n'a été observée en fonction du sexe, de l'âge et du pays d'origine, 
pour ce qui concerne la fréquence de consommation des poissons. 
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b) Mode de consommation 

La figure 4 présente la répartition des différents modes de consommation de chaque espèce, selon 
que le poisson est consommé uniquement frais, uniquement congelé ou des deux façons. 

Figure 4. Mode de consommation des diverses espèces consommées 

Les anguilles et les carnassiers sont majoritairement consommés frais, avec un maximum de 73 % 
pour la perche. La consommation de poisson uniquement congelé est assez peu fréquente : elle varie 
entre 2,6 % pour la perche et 7,2 % pour le brochet. 

L’utilisation des deux modes de consommation, adoptée par 24,5 % à 36,7 % des pêcheurs selon 
l’espèce, permet de consommer le poisson pêché pendant la saison de pêche mais également le 
reste de l’année. Pour cette catégorie de pêcheurs, l’exposition aux éléments trace métalliques via la 
consommation de poissons de rivière est sans doute plus étalée sur l’année que les pêcheurs 
consommant uniquement du poisson frais. 

c) Provenance du poisson consommé 

La figure 5 présente la répartition des différentes provenances possibles (pêché ou non pêché) du 
poisson consommé. 

Figure 5. Provenance des diverses espèces consommées 
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La grande majorité des anguilles et des carnassiers consommés par les pêcheurs provient de la 
pêche (c'est le cas de 75,3 %  à 83,9 % d'entre eux, selon l'espèce de poisson considérée. 

IV-2-3- Portions de poissons consommées 

Seul le groupe 1 bis (pêcheurs consommateurs de poissons) a répondu à des questions 
supplémentaires sur les portions consommées pour chaque espèce de poisson de rivière. Le but de 
cette démarche était de quantifier plus finement l’exposition plutôt que de prendre des données de 
consommation – en terme de taille de portions de poissons consommées – disponibles pour la 
population générale. Comme il a été démontré antérieurement (chapitre III-3-3), les résultats du 
groupe 1 bis peuvent être généralisés à la population d'étude. Notamment, aucune différence 
significative n’a été mise en évidence entre les groupes 1 et 1 bis (pêcheurs consommateurs de 
poisson) pour ce qui concerne la fréquence de la pratique de la pêche et la fréquence de 
consommation de poisson. Leurs comportements alimentaires peuvent de ce fait être considérés 
comme globalement comparables. 

Les médianes et les moyennes des portions consommées par repas sont présentées figure 6 pour 
chaque espèce de poisson. 

Figure 6. Médiane et moyenne des portions consommées par espèce 

 
De façon globale, la portion moyenne d’anguilles et de carnassiers consommés par chaque pêcheur 
se situe à 121,4 g (médiane de 101 g, écart type de 47,7), avec des portions moyennes égales à 129 
g pour les anguilles et à 110 g pour les carnassiers. Le percentile 95 (représentant les 5 % plus forts 
consommateurs d’anguilles et de carnassiers) est à 217,4 g (239 g pour les anguilles et 212 g pour les 
carnassiers). 

De façon détaillée, l’anguille et le sandre sont consommés en plus grande quantité que les autres 
espèces, avec des médianes se situant à des portions égales respectivement à 129 g et 154 g 
(moyennes de 139 g et 144 g). Le brochet et surtout la perche sont consommés en portions plus 
réduites (médianes respectives de 100 g et 50 g, moyennes respectives de 127 g et 79 g). Ces quatre 
espèces sont les plus consommées en terme de fréquence, soit 2 à 3 fois par an (chapitre IV-2-2-a). 
Le black-bass est, quant à lui, consommé en assez petite quantité (médiane de 60 g, moyenne de 90 
g) et, comme vu précédemment, avec une fréquence plus faible. Ces différences s'expliquent 
vraisemblablement par les petites tailles que présentent en général ces poissons ainsi que par le 
faible nombre de prises. Au total, la moyenne des portions de carnassiers consommées est de 110 g, 
avec une médiane de 80 g. Les moyennes plus élevées que les médianes (hormis pour le sandre) 
peuvent s’analyser par l’existence de consommateurs absorbant de grosses portions de poissons. Les 
distributions des portions consommées par espèces de poissons sont ainsi asymétriques (décalage 
vers les plus gros consommateurs). 
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D’après l’enquête INCA 1 [64] la portion de poisson consommée en moyenne par la population 
générale est comprise entre 145 g et 160 g par repas soit une portion moyenne de 152,5 g. La portion 
moyenne consommée par le groupe 1 bis est inférieure à celle consommée en France par la 
population générale (121,4 g vs 152,5 g). En revanche, la portion consommée par les forts 
consommateurs dans la population d’étude (percentile 95) est plus importante que la moyenne de la 
population générale (217,4 g vs 152,5 g). 

En France, l’étude INCA 1 (64) interroge les enquêtés sur leurs consommations alimentaires de la 
semaine précédente (et non sur leurs habitudes régulières de consommation). Elle indique que la 
quantité quotidienne de poissons consommés (rivière ou mer) en moyenne par la population générale 
adulte (âge supérieur à 15 ans) est d’environ 28,7 g/jour. Cette consommation se répartit comme suit : 
1,4 g/jour pour les poissons de rivière contre 27,3 g/jour pour les poissons de mer. Le percentile 95 de 
la consommation de poissons de rivière en population adulte générale est quant à lui égal à 68,8 
g/jour et de 104 g pour le total de la consommation de poissons (rivière, mer et autres produits de la 
mer). 

Les données de l’étude (chapitre IV-2-1) indiquent que la médiane de la fréquence de consommation 
de poissons de rivière des pêcheurs du bassin Adour Garonne est d’une fois par mois, toutes espèces 
et provenances confondues, et moins d’une fois par mois pour les seuls anguilles et carnassiers (2 à 3 
fois par an, sauf pour le Black-Bass). En considérant la fréquence de consommation des anguilles et 
des carnassiers et les portions respectivement égales à 129 g et 110 g, soit 240 g au total, la quantité 
consommée en moyenne par les pêcheurs est de 4 g/jour. La quantité de poisson de rivière 
consommée par jour dans l’étude est trois fois plus importante que celle de la population générale (1,4 
g/jour) mais reste relativement faible. On prend en compte, pour les forts consommateurs du bassin 
Adour Garonne, le 95ème percentile des portions d’anguilles (239 g) et de carnassiers (212 g) 
consommées, ramenées en quantité quotidienne à raison d’un repas par semaine (percentile 95 de la 
fréquence de consommation). La valeur obtenue est du même ordre de grandeur que celle définie par 
le 95ème percentile en population générale, pour les consommations de la semaine précédent 
l’enquête (64 g/jour vs 68,8 g/jour). 

En conclusion, pour les poissons de rivière, la portion moyenne consommée dans l’étude est 
inférieure à celle observée dans INCA 1. Mais rapportée aux fréquences de consommation, les 
quantités journalières de poisson consommées en moyenne dans l’étude sont trois fois plus 
importantes qu’en population générale et équivalentes pour les forts consommateurs. 

IV-2-4- Consommation de poissons de mer 

Pour le groupe 1 bis, la fréquence de consommation de poisson de mer et les portions consommées 
par repas ont été notées dans le but d’étudier les quantités de poisson de mer consommées par la 
population d’étude. Les poissons de mer peuvent en effet s’avérer une autre source importante 
d’exposition aux éléments traces métalliques.  

De plus, la comparaison avec la population générale permet d'appréhender d'éventuelles différences 
de consommation. En effet, comme il a été démontré supra (§ III-3-3), les résultats du groupe 1 bis 
peuvent être généralisés à la population d'étude. La distribution des fréquences de consommation de 
poisson de mer est présentée figure 7. 
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Figure 7. Distribution des fréquences de consommation de poisson de mer 

 
1 : jamais, 2 : 1-2 fois par an, 3 : 3-4 fois par an, 4 : 5-12 fois par an, 5 : 1-4 fois par mois, 6 : 1 fois par 
semaine, 7 : 1-2 fois par semaine fois/semaine, 8 : >2 fois par semaine. 

La médiane des fréquences de consommation des poissons de mer se situe à 1 fois par mois, avec 
un 25ème et un 75ème percentile situés respectivement à 4 à 10 fois par an et 1 fois par semaine. La 
médiane de la portion de poisson de mer consommée se situe à 125 g (moyenne à 126,2 g). 

En combinant les deux variables "fréquence de consommation" et "portion consommée de poisson de 
mer", la quantité quotidienne de poisson de mer consommée peut être calculée pour chaque pêcheur 
selon la formule (1) :  

quantité consommée = portion consommée x fréquence de consommation (1) 
       365 
Avec :  
♦ quantité consommée en g/jour 
♦ portion consommée en g 
♦ fréquence de consommation en nombre de fois/an 

La quantité moyenne de poisson de mer consommée par jour par le groupe 1 bis est d’environ 10 g 
(médiane de 4 g). Cette moyenne est inférieure aux données obtenues dans la population générale 
lors de l’enquête INCA 1 [64], qui donnait une consommation moyenne (pendant la semaine 
précédant l’enquête) en poisson de mer de 27,3 g/jour/personne. Les pêcheurs interrogés 
consomment moins de poissons de mer que la population générale (10 g vs 27 g). Cette observation 
va dans le sens inverse de celle qui portait sur la consommation de poissons de rivière, puisque les 
pêcheurs enquêtés consommaient en moyenne trois fois plus de poissons de rivière que la population 
générale. Il semble donc y avoir un report des consommations de poissons de mer vers les poissons 
de rivière chez les pêcheurs enquêtés. 

Pour ce qui concerne les plus forts consommateurs, le 95ème percentile de la consommation de 
poisson de mer en population générale (INCA 1) se situe à 70 g/jour/personne (pour la semaine 
précédant l’enquête). Il est de 33 g/jour/personne chez les pêcheurs enquêtés soit plus de deux fois 
plus faible. 

IV-2-5- Récapitulatif des consommations de poissons de rivière et de mer 

Le tableau 5 rappelle les données moyennes et extrêmes (95ème percentile des distributions) de 
consommation de poissons de rivière et de mer estimées chez les pêcheurs enquêtés dans le bassin 
Adour Garonne (Cire) et dans la population générale, chez les plus de 15 ans (INCA 1). 
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Tableau 5. Consommations de poissons en France (INCA 1 : semaine précédant 
l’enquête) et dans la population d’étude (en g/jour/personne) 

 poissons de rivière poissons de mer total poissons 
 INCA 1 Cire INCA 1 Cire INCA 1 Cire 
consommation moyenne 1,4 (5 %) 4 (28 %) 27,3 (95 %) 10,5 (72 %) 28,7 14,5 
consommation extrême 68,8 (50 %) 64 (66 %) 70 (50 %) 33 (34 %) 138,8 97 
Note : les pourcentages entre parenthèses représentent la part respective des catégories de poissons 
dans la quantité totale consommée. 

Chez les pêcheurs enquêtés, les poissons de rivière représentent 27 % de leur consommation de 
poisson alors qu’elle n’est que de 5 % pour la population générale. On ne retrouve pas cette tendance 
chez les forts consommateurs (66 % dans la population d’étude vs 50 % en population générale). 

IV-3- Avis sur les risques sanitaires liés la pollution de l’eau 

Des questions sur la perception des risques sanitaires liés à la consommation de poissons de rivière 
ont été posées aux pêcheurs. 97 % des individus enquêtés ont répondu à ces items (n=1 081/1 112). 

IV-3-1- Perception des risques sanitaires liés à la pollution des rivières 

Sur l'ensemble des pêcheurs répondant à cette question, 77,2 % pensent que la pollution des rivières 
présente un risque pour la santé via la consommation de poissons de rivière. 16 % pensent qu’il n’y a 
pas de risque et 6,8 % n’ont pas d’avis. 

La perception du risque sanitaire via la consommation de poissons de rivière n’est pas 
significativement différente selon la catégorie socioprofessionnelle, le sexe, l’âge et le pays d’origine 
des enquêtés.  

Aucune relation significative n’a été mise en évidence entre l’opinion de l’enquêté sur les risques liés à 
la consommation de poisson et le fait qu’il consomme ou non les poissons qu’il pêche. Il faut 
cependant noter que seulement 50 % des non-consommateurs a répondu à la question contre 100 % 
des consommateurs (n=1 052). 

IV-3-2- Attention portée à la qualité des cours d'eau 

Sur l'ensemble du bassin Adour Garonne, 82,5 % des pêcheurs portent une attention particulière à la 
qualité de l’eau de leur site de pêche, sachant que certains cours d’eau peuvent être plus pollués que 
d’autres, 14,4 % n'y font pas attention et 3,1 % ne se prononcent pas. 

a) Sexe 

Les femmes semblent faire plus attention à la qualité de l’eau de leur site de pêche que les hommes ; 
ce qui est vrai pour 91,3 % d'entre elles, contre 82,3 % des hommes. 

b) Age 

L’attention porté à la qualité du site de pêche diffère significativement selon l’âge (p=0,032). Les 
individus appartenant à la catégorie d’âge des « 18-35 ans » et les plus de 63 ans sont moins 
nombreux à y faire attention que les 36-62 ans (respectivement 74 % et 79 % vs  84 %). 

c) Pays d’origine 

Aucune différence significative n’a été observée en fonction du pays d’origine concernant l’attention 
portée à la qualité de l’eau du site de pêche. 
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d) Consommation du poisson pêché 

Aucune différence significative n'est observée entre les pêcheurs déclarant ne jamais consommer le 
poisson et les autres. 

IV-3-3- Impressions générales relevées par les enquêteurs auprès des pêcheurs 

Sur la plupart des sites, les pêcheurs ont montré de l’intérêt pour les résultats de l’étude, bien que 
l’objectif n’ait pas toujours été bien compris, l’étude ayant quelquefois été perçue comme une enquête 
portant sur la qualité de l’eau plutôt que comme une enquête alimentaire. 

Sur le Gave de Pau, les pêcheurs apparaissent conscients et très inquiets de la pollution du cours 
d’eau. La situation est également sensible sur le Tarn, où les pêcheurs considèrent que les cours 
d’eau sont très pollués (pesticides ou autres etc.). Ils déplorent également la présence d’un autre 
carnassier, le silure, qui serait importé de Pologne et qui est fort prédateur de nombreuses espèces de 
poissons. Les pêcheurs de la Charente et du Tarn ont souvent fait part aux enquêteurs de leur 
inquiétude concernant la baisse importante depuis une dizaine d’années des populations piscicoles, 
ces déclarations étant en accord avec le nombre faible d’anguilles pêchées sur le Tarn (§ IV-1-2). 

Il faut noter parfois un certain manque de cohérence de la part des personnes enquêtées, lesquelles, 
bien que déclarant en majorité être attentives à la qualité de l’eau, continuent de pêcher sur des sites 
qu’elles considèrent pollués et en consomment les poissons. 
 

IV-4- Synthèse des habitudes de pêche et de consommation des poissons 

IV-4-1- Activité de pêche et habitudes de consommation de poisson par site d’étude 

Bien que les données recueillies ne soient représentatives que globalement et non par site d’étude, il 
peut être intéressant de noter quelques particularités relevées localement. 

L’activité de pêche apparaît plus faible sur le Gave de Pau que sur les autres sites. Les pêcheurs 
interrogés sur ce site sont nombreux à toujours consommer le poisson pêché, en particulier l’anguille. 
Ils se fournissent également en anguilles et en carnassiers en grande surface et chez les poissonniers 
locaux plus souvent que les autres pêcheurs. 

L’activité de pêche sur l’Isle est en revanche plus forte, avec une consommation particulièrement 
importante de sandre, en comparaison avec les autres cours d’eau. 

La Garonne apparaît comme un cours d’eau à forte densité piscicole pour certaines espèces (nombre 
d’anguilles pêchées par an plus élevé). Les pêcheurs sont nombreux à toujours consommer le 
poisson pêché. Par ailleurs, ils sont particulièrement soucieux de la qualité de leur site de pêche. 

La Charente apparaît également comme un cours d’eau à forte densité piscicole pour les anguilles. 
En revanche, les pêcheurs sont plus nombreux qu’ailleurs à ne consommer que quelquefois le 
poisson pêché et à ne jamais acheter de poisson de rivière, ce qui peut laisser supposer une faible 
consommation générale de poissons de rivière, toutes provenances confondues, chez les pêcheurs 
de ce site. 

Le Tarn semble être au contraire un cours d’eau à faible densité piscicole, notamment pour l’anguille. 
Les pêcheurs sont par ailleurs nombreux à ne jamais acheter de poisson de rivière. 

Les pêcheurs du Lot apparaissent également comme de faibles consommateurs de poissons de 
rivière, ce qui peut s’expliquer par leur sensibilité plus élevée aux risques liés à la consommation de 
ces poissons. 

IV-4-2- Fréquence de consommation et quantités de poissons consommées 

Parmi la population enquêtée, 5,4 % de pêcheurs ne consomme jamais le poisson pêché. La 
fréquence de consommation de poissons de rivière, toutes espèces et toutes provenances 
confondues, est relativement faible dans la population d’étude consommatrice. En effet, la médiane de 
consommation se situe à 1 fois par mois. En ce qui concerne les carnassiers et les anguilles, le taux 
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de consommation est encore plus faible, puisque la médiane se situe à moins d’une fois par mois. 5 % 
des consommateurs (percentile 95) en consomme une fois par semaine. L’anguille et le sandre sont 
les espèces pour lesquelles la proportion de consommateurs est la plus élevée. Leur médiane de 
fréquence de consommation se situe à 2 à 3 fois par an. 

La grande majorité des anguilles et des carnassiers consommés par les pêcheurs provient de la 
pêche (c'est le cas de 75,3 % à 83,9 % d'entre eux, selon l'espèce de poisson considérée). La 
majorité d’entre eux (59,6 %) consomment exclusivement les anguilles et carnassiers qu’ils pêchent. 
Ils partagent en général (52,1 %) les produits de leur pêche avec un seul autre adulte, la plupart du 
temps leur conjoint. Un quart des pêcheurs les partagent avec 1 ou 2 enfants. Les plus forts 
consommateurs (95ème percentile des portions consommées et des fréquences de consommation) 
partagent leur poisson avec 1,8 enfant en moyenne. 

La portion moyenne de poisson consommée par repas par les pêcheurs interrogés est un peu plus 
faible que celle de la population générale (121,4 g vs 152,5 g). Si l’on tient compte de la fréquence de 
consommation des seuls poissons de rivière, les quantités quotidiennes ingérées par la population 
d’étude sont en revanche trois fois plus importantes que celles de la population générale (4 g/jour vs 
1,4 g/jour) mais restent assez faibles. 

Les plus forts consommateurs (95ème percentile des portions consommées et des fréquences de 
consommation) ingèrent au moins une fois par semaine 239 g d’anguilles et 212 g de carnassiers. Les 
quantités quotidiennement consommées par ces gros consommateurs sont de 64 g/jour, ce qui 
équivaut à ce qu’ingèrent les forts consommateurs (percentile 95) en population générale (68,8 g/jour, 
pour la semaine précédant l’enquête INCA 1). 

Par ailleurs, les pêcheurs du bassin Adour Garonne consomment quotidiennement moins de poissons 
de mer que la population générale (10,5 g/jour vs 27,3 g/jour en moyenne et 33 g/jour vs 70 g/jour 
pour le percentile 95), ce qui laisse penser à une surconsommation de poissons de rivière au 
détriment des poissons de mer dans la population d’étude comparativement à la population générale. 
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Chapitre V - Evaluation de l’exposition au plomb, cadmium et 
mercure via la consommation de poissons de rivière 

L’évaluation de l’exposition au plomb, cadmium et mercure de la population cible nécessite 
l’exploitation de deux sources de données :  
- celles apportées par le questionnaire de consommation ; 
- les résultats des mesures de plomb, cadmium et mercure dans les poissons susceptibles d’être 

consommés (anguilles et carnassiers). 

Le croisement de ces deux sources permet de calculer une dose journalière d’exposition aux trois 
éléments trace métalliques considérés (cadmium, mercure, plomb) via la consommation de poissons 
de rivière. Une dose journalière d’exposition au méthylmercure peut également être déduite à partir de 
celle relative au mercure total, si l’on considère que 84 % du mercure se trouve sous forme de 
méthylmercure dans les poissons [32]. 

V-1- Teneurs en plomb, cadmium et mercure mesurées dans les poissons et 
dans le milieu 

V-1-1- Echantillonnage des poissons 

L'effectif de poissons à prélever sur chaque site a été calculé d'après la directive européenne 
n°2001/22/CE du 8 mars 2001 [8]. Le nombre de poissons à échantillonner pour avoir une bonne 
représentativité de la population piscicole, tout en tenant compte des contraintes locales (faible 
nombre de carnassiers dans les cours d’eau, volonté de ne pas « sacrifier » trop de poissons 
considérés comme nobles dans un cheptel déjà réduit) a ainsi été estimé à 10 par site, soit 5 
carnassiers et 5 anguilles, ce qui représente un lot d’anguilles et un autre de carnassiers par site. 

Compte tenu des populations piscicoles (anguilles et carnassiers) propres à chaque site, des 
conditions météorologiques (fortes chaleurs) et hydrologiques (étiage précoce des cours d'eau du fait 
de la canicule) qui influent sur la densité piscicole, l'effectif cible de prélèvements de poissons n’a 
malheureusement pu être atteint pour tous les cours d’eau. Le nombre de poissons prélevés et les 
sites de prélèvement sont indiqués dans le tableau 6. 

Tableau 6. Nombre de poissons prélevés et sites de prélèvements 

Cours d’eau Nombre de poissons 
prélevés Site de prélèvement 

 anguilles carnassiers  

Tarn 5 2 Moissac 

Jalle de Blanquefort 5 0 Réserve de Bruges 

Charente aval  4 0 En amont de Saintes 

Isle  5 5 St Seurin 

Garonne  5 5 Taillebourg (anguilles) et Caudrot 
(carnassiers) 

Seudre 5 5 St André de Lidon (anguilles) et en amont 
de Saujon (carnassiers) 

Lot 5 5 Clairac 

Gave de Pau 5 2 Cauneilles 

total 39 24  

Le détail du poids et de la taille des poissons, ainsi que le poids des échantillons prélevés est 
disponible en annexe 7. La faible importance du nombre de poissons par échantillon dans certains 
sites rend difficile la quantification des expositions. 
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V-1-2- Teneurs en éléments trace métalliques mesurées dans les poissons 

Les seuils de détection des appareils de mesure utilisés par le laboratoire départemental d’analyses 
de la Drôme pour les éléments trace métalliques recherchés sont les suivants :  

- cadmium : 0,01 mg/kg de poids frais ; 
- mercure : 0,01 mg/kg de poids frais ; 
- plomb : 0,02 mg/kg de poids frais. 

Les moyennes par site des teneurs en cadmium, mercure et plomb mesurées dans le muscle des 
poissons prélevés sur les huit sites d’étude sont présentées dans le tableau 7. Les carnassiers ont 
constitué un échantillon global par site du fait de leur faible densité numérique dans les cours d’eau. Il 
n’est donc pas possible de présenter des résultats par espèce de carnassier. Le détail des teneurs 
mesurées sur chaque poisson est disponible en annexe 8. 

Tableau 7. Teneurs en cadmium, mercure et plomb mesurées dans les poissons des 
huit sites (en mg/kg de poids frais) 

Site de pêche cadmium mercure plomb 
 anguilles carnassiers anguilles carnassiers anguilles carnassiers 
Charente <0,01 <0,01 0,155 0,225 0,025 0,029 
Lot 0,022 <0,01 0,142 0,044 0,078 0,018 
Seudre <0,01 <0,01 0,07 0,318 <0,02 0,02 
Gave de Pau <0,01 <0,01 0,066 0,16 <0,02 <0,02 
Garonne <0,01 <0,01 0,122 0,336 <0,02 0,014 
Isle <0,01 <0,01 0,066 0,314 0,082 0,114 
Tarn 0,038 <0,01 0,13 0,175 0,096 0,01 
Jalle de Blanquefort <0,01 <0,01 0,118 0,225 0,03 0,029 
Normes de comestibilité 0,1 1,0 0,5 

Les valeurs manquantes (en italique dans le tableau 7) des analyses de carnassiers pour certains 
sites (Charente et Jalle de Blanquefort) sont arbitrairement remplacées par la moyenne des valeurs 
mesurées pour les carnassiers sur les six autres sites. Ce choix a été privilégié du fait, d'une part des 
concentrations en toxique relativement peu élevées, d'autre part des faibles variations observées sur 
les analyses de carnassiers entre les sites. 

Au vu de ces résultats, on constate qu’aucun dépassement des normes de comestibilité n’est observé 
dans les anguilles et les carnassiers des huit sites. Il faut cependant noter l’absence de mesures pour 
les carnassiers sur la Jalle de Blanquefort et la Charente, ainsi que le faible nombre de poissons 
prélevés sur certains sites (cf. tableau 5 : seulement 2 carnassiers prélevés sur le Tarn et le Gave de 
Pau). Dans l'ensemble, les concentrations en toxique les plus élevées – bien que toujours en dessous 
des normes de comestibilité – relevées dans les poissons sont essentiellement le fait du mercure et, 
dans une moindre mesure, du plomb.  

D’autre part, il n’est pas possible d’établir une corrélation dans les sites d’étude entre les niveaux de 
contamination des anguilles et des carnassiers. 

V-1-3- Teneurs en toxiques mesurés dans l'environnement par l’Agence de l’eau 

Les concentrations de toxiques mesurées dans les poissons des huit sites peuvent être mises en 
parallèle avec les données collectées par l'Agence de l'eau en 2000, 2001 et 2002 dans l'eau, les 
sédiments et les bryophytes, pour chacun des sites. Le détail des données environnementales de 
l’Agence de l’eau est développé en annexe 9. Il convient de rappeler que les huit sites d’étude ont été 
sélectionnés sur la base des niveaux élevés de contamination en éléments trace métalliques qui ont 
été observés chez les anguilles lors des campagnes d’analyse initiales de l’Agence de l’eau. Cette 
observation avait représenté l’élément déclencheur de la présente étude. 

La comparaison entre les indicateurs environnementaux de l’Agence de l’eau (sédiments, bryophytes) 
et les niveaux de contamination des poissons observés lors de la présente étude est à relativiser 
compte tenu des années différentes des campagnes de mesures. En effet, dans certains cas, les 
résultats observés pour les poissons sont moins bons que les indicateurs environnementaux (surtout 
pour le mercure), dans d'autres, ils sont de niveau comparable. Le Lot présente une contamination 
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marquée au cadmium pour les poissons ainsi que pour les indicateurs environnementaux, sédiments 
et bryophytes (ce qui était déjà connu [65]). Les pêcheurs du Lot pensant qu'il existe un risque 
sanitaire à consommer les poissons du cours d'eau sont d’ailleurs plus nombreux qu'ailleurs. 

V-1-4- Comparaison entre les indicateurs environnementaux de l’Agence de l’eau et 
les niveaux de contamination des poissons 

Le tableau 8 présente la comparaison des résultats des analyses en cadmium, mercure et plomb 
obtenus dans les poissons sans distinction d’espèce – puisqu’elles n’étaient pas identifiées lors des 
campagnes précédentes de l'Agence de l'eau de 1998 à 2000 [1-4] – avec les mesures réalisées dans 
le cadre de la présente étude. Il s'agit des concentrations moyennes "poissons totaux" pour l'étude 
Agence de l'eau (AE) et "anguilles + carnassiers" pour la présente étude (Cire). 

Tableau 8. Moyennes des teneurs en cadmium, mercure et plomb mesurées dans les 
poissons dans l’étude (Cire) et par l’Agence de l’eau (AE) (en mg/kg de poids frais) 

Site de pêche cadmium mercure plomb 
 AE Cire AE Cire AE Cire 
Charente 0,013 <0,01 0,284 0,190 0,157 0,027 
Lot 0,061 0,012 0,096 0,093 0,106 0,048 
Seudre 0,007 <0,01 0,084 0,194 0,035 <0,02 
Gave-de-Pau 0,090 <0,01 0,160 0,113 0,100 <0,02 
Garonne 0,245 0,004 0,04 0,229 0,032 0,007 
Isle 0,465 <0,01 0,585 0,190 0,145 0,098 
Tarn 0,410 0,019 0,755 0,153 0,190 0,053 
Jalle de Blanquefort 0,270 <0,01 0,530 0,172 0,235 0,030 
Normes de comestibilité 0,1 1,0 0,5 

On pouvait s’attendre à observer des concentrations plus faibles pour les résultats de l’étude 
antérieure de l’Agence de l’eau, qui prenait en compte tous les poissons, prédateurs et non-
prédateurs. Or, on constate que les teneurs en cadmium et en plomb de la présente étude sont 
systématiquement plus faibles que ce qui avait été obtenu auparavant. En revanche, les résultats 
relatifs au mercure sont plus disparates. 

La comparaison des données de l’Agence de l’eau avec celles de l’étude actuelle est à considérer 
avec précaution. En effet, les sites de prélèvements ne sont pas toujours exactement similaires, 
notamment sur la Garonne, la Charente, l’Isle et le Lot. De plus, les espèces de poissons prélevés ne 
sont pas les mêmes : barbeaux, gardons, vandoises, brèmes, perches, poissons-chats, truites, 
carassins, carpes, anguilles, chevesnes et goujons pour l’Agence de l’eau, anguilles et carnassiers 
(brochet, sandre, Black-bass et perche) pour l’étude actuelle. Enfin, dans la présente étude les 
analyses ont été exclusivement effectuées sur la partie comestible, c’est à dire le muscle, alors 
qu'elles avaient précédemment été réalisées également sur le foie des poissons pour la Garonne, 
l’Isle, le Tarn et la Jalle de Blanquefort. Cela peut justifier les niveaux de concentrations plus 
importants observés. 

V-2- Estimation des quantités de poissons consommées 

Les quantités quotidiennes (Qp) de poisson consommées par les pêcheurs du bassin Adour Garonne 
sont des moyennes calculées à partir de la fréquence de consommation des anguilles (Qanguille) et des 
carnassiers (Qcarnassier) et des portions consommées, selon les formules (2), (3) et (4). 

Qanguille = fréquence x portion consommée  (2) 
365 

Qcarnassier = fréquence x portion consommée  (3) 
    365 

 Qp = Qanguille + Qcarnassier   (4) 
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Avec : 

♦ Qanguille = quantité d’anguille consommée en g/jour ; 
♦ Qcarnassier = quantité de carnassier consommé en g/jour ; 
♦ fréquence = fréquence de consommation en nombre de fois par an ; 
♦ portion = portion consommée en g. 

Les fréquences de consommation ne concernent que les anguilles et les carnassiers pêchés par 
l’enquêté. Les poissons consommés peuvent avoir d’autres origines que la pêche en amateur (dons, 
achats…). On fait l’hypothèse dans ce dernier cas que toutes les anguilles et tous les carnassiers 
consommés ont la même origine et donc les mêmes niveaux de contamination que les poissons 
échantillonnés. De plus, les quantités moyennes quotidiennes de poissons de rivière consommées 
sont calculées en prenant en compte les distributions de fréquence de consommation et de portions 
consommées par les pêcheurs enquêtés selon deux scénarios portant respectivement sur : 

• ⊇ les données individuelles de fréquence de consommation et de poids corporel recueillies lors 
de l'enquête et la portion moyenne estimée dans le sous-échantillon (6 % de l’effectif total) : 
scénario n°1 ; 

• ⊄ ces mêmes données individuelles et le 95ème percentile de la portion estimée dans le sous-
échantillon : scénario n°2. 

Les doses journalières d’exposition ont été calculées pour chaque élément trace métallique et pour 
chaque pêcheur consommateur selon ces deux scénarios.  

Ainsi : 

• Le premier cas de figure, consommateurs moyens, (scénario n°1) considère les données 
individuelles recueillies dans le cadre de l’enquête et la portion moyenne consommée dans le 
groupe 1 bis, c’est à dire 110 g pour les carnassiers et 129 g pour les anguilles. Les données 
locales sur les portions moyennes de poisson consommées sont ainsi prises en compte. 

• Le second cas de figure, forts consommateurs, (scénario n°2), plus majorant, prend en compte 
les mêmes données individuelles obtenues chez les pêcheurs enquêtés (poids corporel, 
fréquence de consommation) avec la portion consommée par les forts consommateurs du 
bassin Adour Garonne. Celle-ci est calculée à partir du 95ème percentile de la distribution dans 
le groupe 1 bis, soit 239 g pour les anguilles et 212 g pour les carnassiers. 

La consommation en poisson de mer observée dans le groupe 1 bis est plus faible que celle de la 
population générale. On considère cependant que le niveau d’exposition aux éléments trace 
métalliques de la population d'étude induit par cette consommation est le même qu'en population 
générale, ce qui permet d’utiliser des données déjà existantes en population générale (INCA 1). 
L'estimation de l'exposition de la population d'étude s'en trouve de ce fait majorée. 

Les quantités de poissons de rivière (anguilles et carnassiers) consommées en une année par la 
population enquêtée sont calculées en fonction des portions et des fréquences de consommation à 
partir de la formule (4) pour les deux scénarios.  

La consommation quotidienne moyenne de poissons de rivière des pêcheurs du bassin Adour 
Garonne est plus élevée que celle de la population générale (cf paragraphe IV-2-5). Cette 
consommation ne comprend que les anguilles et les carnassiers. Par conséquent, la quantité totale de 
poissons de rivière consommée en moyenne par la population d’étude est probablement encore plus 
élevée (consommation de truites, de friture, etc. non prises en compte).  

Les plus forts consommateurs de poissons de la population d’étude ont en revanche une 
consommation équivalente aux quantités ingérées par la tranche la plus consommatrice de la 
population générale (percentile 95), sans tenir compte de la consommation des autres poissons de 
rivière (cf paragraphe IV-2-5). 



 43

V-3- Estimation de la dose journalière d’exposition (DJE) 

V-3-1- Formule de calcul 

La dose journalière d'exposition (DJEp) relative à la consommation des poissons de rivière du bassin 
Adour Garonne est calculée à partir des quantités moyennes estimées pour les deux scénarios et des 
concentrations moyennes de métaux dans la chair de poisson obtenues sur chaque site.  

Au final, la DJEp est calculée pour chaque pêcheur enquêté et pour chaque élément trace métallique 
selon la formule (5) :  

 DJEp = Qcarnassier  x Ccarnassier  + Qanguille x Canguille  (5)  
    PC 

Avec :  
♦ DJEp : dose journalière d'exposition "poissons" en µg/kg/jour ; 
♦  Qcarnassier: quantité de carnassiers consommée en g/jour ; 
♦ Ccarnassier : concentration moyenne en plomb, cadmium ou mercure mesurée dans les carnassiers 

en µg/g de poids frais ; 
♦ Qanguille : quantité d’anguilles consommée en g/jour ; 
♦ Canguille : concentration moyenne en plomb, cadmium ou mercure mesurée dans les anguilles en 

µg/g de poids frais ; 
♦ PC : poids corporel de l’individu en kg. 

A cette DJEp doit être ajoutée la dose journalière apportée par l’alimentation générale (DJEal), en 
posant comme postulat que les pêcheurs sont exposés au cadmium, mercure et plomb via la source 
alimentaire de la même façon que la population générale, malgré une consommation moindre en 
poissons de mer. La consommation de poissons de rivière pêchés est, dans cette hypothèse, 
considérée comme une surexposition. 

Pour le cas particulier du cadmium, le facteur tabagique dans sa durée et son intensité doit être pris 
en compte. En effet, s’il n’y a pas de différence significative entre la proportion de fumeurs dans les 
groupes 1 bis et 2 bis (ayant fait l’objet du complément d’enquête) et la population générale, le 
nombre quotidien de cigarettes fumées est, quant à lui, significativement supérieur (19,8 vs 13,7). Si 
l’on considère une surexposition au tabac dans la population d’étude, il convient de tenir compte d’une 
dose journalière d’exposition  tabagique (DJEtabac) qui est égale à l’absorption supplémentaire de 
cadmium par cette voie. Cette absorption supplémentaire étant estimée entre 1 et 2 µg/jour (10), on 
calcule la DJEtabac en divisant par le poids moyen des fumeurs, soit 77 kg (identique au poids moyen 
des pêcheurs enquêtés), la valeur de 1 µg/jour, préférentiellement à celle de 2 µg/jour. On tient ainsi 
compte du fait que les pêcheurs fument plus de cigarettes mais ne sont pas plus nombreux que dans 
la population générale. La DJEtabac est égale dans ces conditions à 0,0130 µg/kg/jour. 

V-3-2- Apports journaliers moyens en toxiques 

Les apports journaliers moyens (AJM) et les doses journalières d’exposition (DJEal) apportés par 
l’alimentation générale pour les toxiques étudiés – cadmium, mercure total et méthylmercure, plomb – 
sont présentés dans le tableau 9 [66;32;9].  

Peu d’études sont disponibles sur l’apport journalier moyen en méthylmercure. Il paraît malgré tout 
important d’étudier ce composé, parallèlement au mercure total qui est l’élément effectivement mesuré 
dans le muscle des poissons, du fait de son caractère plus toxique. Les données convergent pour 
indiquer que les produits de la pêche composent la majeure partie de l’apport en méthylmercure. En 
se fondant sur les données les plus récentes [34], il a été choisi d’estimer l’AJM en méthylmercure 
dans l’alimentation générale en considérant : 

- la contribution des produits de la mer (poissons de mer et de rivière, crevettes, 
huîtres, moules et autres coquillages), dans l’AJM en mercure total, égale à 44,8 % 
chez les enfants de 3 à 8 ans et à 47,8 % chez les adultes de plus de 15 ans ; 

- que 84 % du mercure total se trouve sous forme méthylée dans l’ensemble des 
produits de la pêche. 

Le méthylmercure représente 84 % du mercure total uniquement dans les poissons [34]. Le même 
pourcentage a cependant été appliqué aux autres produits de la mer (crevettes, moules, huîtres, 
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autres coquillages) dans la mesure où plus de 90 % (95 % chez les adultes, 93 % chez les enfants) de 
la consommation de l’ensemble des produits de la mer est composée de poissons [34]. 

L’AJM en méthylmercure est ainsi calculée en appliquant le coefficient de 0,84 à l’AJM du mercure 
total au prorata de la contribution des produits de la mer chez les adultes (47,8 %) et les enfants   
(44,8 %). 

Les DJE sont calculées en divisant les AJM par le poids moyen de la population étudiée. La DJEtabac 
pour le cadmium est rappelée dans le tableau 9. 

Tableau 9. Apports journaliers moyens (en µg/jour) et doses journalières d’exposition 
alimentaire (en µg/kg/jour) au cadmium, mercure total et méthylmercure, et plomb 

 cadmium mercure total méthylmercure plomb 

AJM enfant 3 à 8 ans 7,6 10,42 3,92 52 

DJEal enfant (20 kg) 0,38 0,52 0,20 2,60 
AJM adultes (> 15 ans) 12,20 14,70 5,90 52 

DJEal adulte (77kg) 0,16 0,19 0,08 0,68 
DJEtabac- 0,0130 --- --- --- 

La dose journalière d’exposition totale pour chacun des toxiques (DJEtotale) peut ainsi être calculée 
selon la formule (6). 

DJEtotale = DJEp + DJEal (6) 
Avec : 
♦ DJEtotale = dose journalière d’exposition totale en µg/kg/jour ; 
♦ DJEp = dose journalière d’exposition apportée par la consommation de poisson en µg/kg/jour ; 
♦ DJEal = dose journalière d’exposition apportée par l’alimentation générale en µg/kg/jour. 

Pour les fumeurs, la DJEtotale au cadmium est égale au résultat fourni par la formule (6) auquel on 
ajoute la DJEtabac (0,0130 µg/kg/jour). La dose journalière d’exposition au méthylmercure peut être 
estimée à partir de la DJEp du mercure total, en considérant que 84 % du mercure se trouve sous 
forme méthylée dans les poissons [Afssa, InVS, 2003]. 

V-3-3- Résultats par élément trace métallique 

Les distributions des DJEp via la consommation d’anguilles et de carnassiers pour l’ensemble des 
sites et pour chacun des trois éléments trace métalliques sont présentées figures 8, 9 et 10. Les 
distributions correspondant aux deux scénarios (consommateurs moyens et forts consommateurs) ont 
été reportées et se recouvrent : l’allure globale des courbes est très similaire. Les moyennes des DJE 
via la consommation de poissons de rivière (DJEp) et totales (DJEtotale) sont exposées dans les 
tableaux 10 (cadmium non-fumeurs et fumeurs), 11 (mercure et méthylmercure) et 12 (plomb) pour 
l'ensemble des pêcheurs de chaque site. Les données sont détaillées par site à titre indicatif. 
Rappelons cependant qu’en raison de la répartition des enquêtes et du faible effectif d’enquêtés par 
site, il est préférable d’interpréter les résultats sur l’ensemble des huit sites d’étude (cf. chapitre III-3-
2). 

La dose journalière d'exposition par voie alimentaire (DJEal) d'un adulte pour chacun des trois 
toxiques, pour mémoire, est égale à (cf. tableau 9) : 

- cadmium : DJEal = 0,16 µg/kg/jour ; 
- mercure : DJEal = 0,19 µg/kg/jour ; 
- méthylmercure : DJEal = 0,08 µg/kg/jour ; 
- plomb : DJEal = 0,68 µg/kg/jour. 
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a) Exposition au cadmium 

Figure 8. Distribution des DJEp au cadmium calculées pour l’ensemble des sites 

Les DJEp au cadmium via la consommation d’anguilles et de carnassiers sur l’ensemble des sites sont 
extrêmement faibles, puisqu’elles sont en majorité inférieures à 0,0001 µg/j/kg, (médianes voisines de 
zéro pour les deux scénarios) avec un maximum de 0,0070 µg/j/kg pour le 1er scénario, de 0,0120 
µg/kg/jour pour le scénario n°2. 

Tableau 10. Moyennes des DJE (et part de la DJEp dans la DJEtotale) au cadmium sur 
les huit sites d’étude (en µg/kg/jour) pour les non-fumeurs et les fumeurs 
site statut tabagique scénario 1 scénario 2 
  DJEp (1) DJEtotale (2) DJEp (1) DJEtotale (2) 
Charente non-fumeur 0,0000 (0 %) 0,1600 0,0000 (0 %) 0,1600 
 fumeur 0,0000 (0 %) 0,1730 0,0000 (0 %) 0,1730 
Lot non-fumeur 0,0005 (0,3 %) 0,1605 0,0008 (0,5 %) 0,1608 
 fumeur 0,0005 (0,3 %) 0,1723 0,0008 (0,5 %) 0,1738 
Seudre non-fumeur 0,0000 (0 %) 0,1600 0,0001 (0,1 %) 0,1601 
 fumeur 0,0000 (0 %) 0,1730 0,0001 (0,1 %) 0,1731 
Gave de Pau non-fumeur 0,0000 (0 %) 0,1600 0,0000 (0 %) 0,1600 
 fumeur 0,0000 (0 %) 0,1730 0,0000 (0 %) 0,1730 
Garonne non-fumeur 0,0003 (0,2 %) 0,1603 0 0005 (0,3 %) 0,1605 
 fumeur 0 0003 (0,2 %) 0,1733 0 0005 (0,3 %) 0,1735 
Isle non-fumeur 0,0000 (0 %) 0,1600 0,0000 (0 %) 0,1600 
 fumeur 0,0000 (0 %) 0,1730 0,0000 (0 %) 0,1730 
Tarn non-fumeur 0,0004 (0,2 %) 0,1604 0 0007 (0,4 %) 0,1607 
 fumeur 0 0004 (0,2 %) 0,1734 0 0007 (0,4 %) 0,1737 
Jalle de Blanquefort non-fumeur 0,0000 (0 %) 0,1600 0,0000 (0 %) 0,1600 
 fumeur 0,0000 (0 %) 0,1730 0,0000 (0 %) 0,1730 
Total huit sites non-fumeur 0,0002 (0,1 %) 0,1602 0 0003 (0,2 %) 0,1603 
 fumeur 0,0002 (0,1 %) 0,1732 0,0003 (0,2 %) 0,1733 

scénario 1 : données moyennes de consommation dans la population d’étude. 
scénario 2 : données extrêmes de consommation dans la population d’étude (percentile 95). 
(1) DJEp : dose journalière d’exposition au mercure apportée par la consommation de poissons de rivière. 
(2) DJEtotale : dose journalière d’exposition au mercure apportée par l’alimentation générale et la consommation de 
poissons de rivière. 

La dose journalière moyenne d’exposition au cadmium apportée par la consommation de poissons de 
rivière sur chacun des huit sites est négligeable devant celle apportée par l’alimentation générale. Elle 
participe pour moins de 0,5 % à l'apport total alimentaire en cadmium et ce, quel que soit le scénario 
d’exposition considéré. Le Tarn et le Lot semblent légèrement plus exposés au cadmium que les 
autres sites. Il faut noter que, d’après les résultats concernant le tabagisme observés dans les 
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groupes 1 bis et 2 bis, généralisables à toute la population d’étude, les pêcheurs apparaissent comme 
un groupe plus exposé au cadmium via la consommation de tabac. 

b) Exposition au mercure 

Figure 9. Distribution des DJEp au mercure total calculées pour l’ensemble des sites 

La distribution des DJEp au mercure via la consommation d’anguilles et de carnassiers sur l’ensemble 
des sites indique des valeurs majoritairement inférieures à 0,1 µg/j/kg, avec des médianes 
respectivement égales pour les deux scénarios à 0,0063 et 0,0117µg/kg/jour. Les moyennes pour les 
deux scénarios sont respectivement de 0,0146 et 0,0274µg/kg/jour. Les maximums sont égaux à 
0,5948 µg/kg/jour pour le 1er scénario et 1,1422 µg/kg/jour pour le second. 

Tableau 11. Moyennes des DJE (et part de la DJEp dans la DJEtotale) au mercure total 
(HgT) et au méthylmercure (MeHg) sur les huit sites d’étude (en µg/kg/jour) 
site  scénario 1 scénario 2 
  DJEp (1) DJEtotale (2) DJEp (1) DJEtotale (2) 
Charente mercure total 0,0116 (5,7 %) 0,2016 0,0217 (10,3 %) 0,2117 
 méthylmercure 0,0097 (10,8 %) 0,0897 0,0182 (18,5 %) 0,0982 
Lot mercure total 0,0041 (2,1 %) 0,1941 0,0074 (3,7 %) 0,1974 
 méthylmercure 0,0034 (4,1 %) 0,0834 0,0062 (7,2 %) 0,0862 
Seudre mercure total 0,0080 (4,0 %) 0,1980 0,0150 (7,3 %) 0,2050 
 méthylmercure 0,0067 (7,7 %) 0,0867 0,0126 (13,6 %) 0,0926 
Gave de Pau mercure total 0,0077 (3,7 %) 0,1977 0,0144 (7,0 %) 0,2044 
 méthylmercure 0,0065 (7,5 %) 0,0865 0,0121 (13,1 %) 0,0921 
Garonne mercure total 0,0171 (8,3 %) 0,2071 0,0319 (14,4 %) 0,2219 
 méthylmercure 0,0144 (15,3 %) 0,0944 0,0268 (25,1 %) 0,1068 
Isle mercure total 0,0314 (9,7 %) 0,2214 0,0599 (24,0 %) 0,2499 
 méthylmercure 0,0264 (24,8 %) 0,1064 0,0503 (38,6 %) 0,1303 
Tarn mercure total 0,0074 (3,7 %) 0,1974 0,0140 (6,9 %) 0,2040 
 méthylmercure 0,0062 (7,2 %) 0,0862 0,0118 (12,9 %) 0,0918 
Jalle de Blanquefort mercure total 0,0012 (0,6 %) 0,1912 0,0023 (1,2 %) 0,1923 
 méthylmercure 0,0010 (1,2 %) 0,0810 0,0019 (2,3 %) 0,0819 
Total huit sites mercure total 0,0146 (7,1 %) 0,2046 0,0274 (12,6 %) 0,2174 
 méthylmercure 0,0123 (13,3 %) 0,0923 0,0230 (22,3 %) 0,1030 

scénario 1 : données moyennes de consommation dans la population d’étude. 
scénario 2 : données extrêmes de consommation dans la populatio n d’étude (percentile 95). 
(1) DJEp : dose journalière d’exposition au mercure apportée par la consommation de poissons de rivière. 
(2) DJEtotale : dose journalière d’exposition au mercure apportée par l’alimentation générale et la consommation de 
poissons de rivière. 

Les doses journalières moyennes d’exposition au mercure total via la consommation de poisson de 
rivière sont comparativement plus élevées que pour le cadmium. Toutefois, l’ensemble des DJE 
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apportées par la consommation de poissons de rivière reste en général faible comparées aux DJE 
apportées par l’alimentation générale (entre moins de 1 % et 24 % de l'apport alimentaire total en 
mercure). Les résultats pour la Garonne et l’Isle sont plus élevés que pour les autres sites. Sur l’Isle, 
la moyenne de la DJEp est 2 à 10 fois supérieure à celle observée sur les autres cours d’eau (hormis 
la Garonne). La part d’exposition au mercure total via la consommation de poisson peut s’élever tout 
de même à hauteur de 24% de la DJE alimentaire (2ème scénario). Pour 1 à 2 % des individus 
interrogés sur l’Isle, la DJEtotale selon les scénarios est de plus supérieure à la dose journalière 
tolérable admise par l’OMS pour le mercure total (0,71 µg/kg/jour). 

L’apport par les poissons du bassin Adour Garonne dans l’exposition alimentaire au méthylmercure 
varie entre 1 % et 39 % selon les scénarios et les sites. Les niveaux les plus élevés sont observés 
pour les pêcheurs de la Garonne (15 % à 25 % de la DJEal) et, surtout, de l’Isle (25 % à 39 % de la 
DJEal). Certains d’entre eux (2 à 4 % des pêcheurs enquêtés) ont une DJEtotale supérieure à la DJT du 
méthylmercure (0,23 µg/kg/jour). 

c) Exposition au plomb 

Figure 10 : distribution des DJEp au plomb calculées pour l’ensemble des sites 

Les DJEp au plomb via la consommation d’anguilles et de carnassiers sur l’ensemble des sites sont, 
comme le cadmium et le mercure, très faibles, puisque qu’elles sont en majorité inférieures à 0,01 
µg/kg/jour. Les médianes des distributions (en µg/kg/jour) sont respectivement égales à 0,0005 pour 
le 1er scénario et 0,0009 pour le second. Les maximums sont de 0,2295 µg/kg/jour (moyenne = 0,0030 
µg/j/kg, 95ème percentile = 0,0112 µg/kg/jour) pour le scénario n°1 et 0,4379 µg/kg/jour (moyenne = 
0,0056 µg/kg/jour, 95ème percentile = 0,0207µg/kg/jour) pour le second scénario. 

Tableau 12 . Moyennes des DJE (et part de la DJEp dans la DJEtotale) au plomb sur les 
huit sites d’étude (en µg/kg/jour) 
site scénario 1 scénario 2 
 DJEp (1) DJEtotale (2) DJEp (1) DJEtotale (2) 
Charente 0,0019 (0,3 %) 0,6819 0,0035 (0,5 %) 0,6835 
Lot 0,0019 (0,3 %) 0,6819 0,0034 (0,5 %) 0,6834 
Seudre 0,0004 (0,1 %) 0,6804 0,0007 (0,1 %) 0,6807 
Gave de Pau 0,0000 (0 %) 0,6800 0,0000 (0 %) 0,6800 
Garonne 0,0010 (0,1 %) 0,6810 0,0019 (0,3 %) 0,6819 
Isle 0,0131 (1,9 %) 0,6931 0,0247 (3,5 %) 0,7047 
Tarn 0,0012 (0,2 %) 0,6812 0,0022 (0,3 %) 0,6822 
Jalle de Blanquefort 0,0012 (0,2 %) 0,6812 0,0023 (0,3 %) 0,6823 
Total huit sites 0,0030 (0,4 %) 0,6830 0,0056 (0,8 %) 0,6856 

scénario 1 : données moyennes de consommation dans la population d’étude. 
scénario 2 : données extrêmes de consommation dans la population d’étude (percentile 95). 
(1) DJEp : dose journalière d’exposition au mercure apportée par la consommation de poissons de rivière. 
(2) DJEtotale : dose journalière d’exposition au mercure apportée par l’alimentation générale et la consommation de 
poissons de rivière. 
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Si les pêcheurs de l’Isle apparaissent, une nouvelle fois, plus exposés que les autres, l’apport de 
plomb par la consommation d’anguilles et de carnassiers est négligeable pour l’ensemble des sites. 
Comme pour le cadmium et, dans une moindre mesure, pour le mercure, la dose journalière 
d’exposition via la consommation de poissons de rivière apparaît faible en comparaison avec celle 
apportée par l’alimentation générale (3,5 % au maximum pour le second scénario). 

d) Récapitulatif des résultats de DJE par éléments trace métalliques 

Les variations de DJEp et DJEtotale moyennes obtenues sur l’ensemble des sites pour le cadmium, le 
mercure total, le méthylmercure et le plomb sont résumées dans le tableau 13, selon les deux 
scénarios envisagés – consommateurs moyens (DJE1) et forts consommateurs en Adour Garonne 
(DJE2). Elles sont comparées aux DJE de la population générale (DJEal). Pour le cadmium, deux 
DJEtotale sont indiquées, la première pour les non-fumeurs, la seconde pour les fumeurs. 

Tableau 13. Récapitulatif des moyennes des DJEtotale pour l’ensemble des sites d’étude 
(en µg/kg/jour)- Comparaison avec les DJEal 

 scénario 1(1) scénario 2(2) DJEal 
 DJE1totale DJE2totale  
cadmium : fumeurs 0,1602 0,1603 0,16 
cadmium : non-fumeurs 0,1732 0,1733 0,16 
mercure total 0,2046 0,2174 0,19 
méthylmercure 0,0923 0,1030 0,08 
plomb 0,6830 0,6856 0,68 

(1) scénario 1 : données moyennes de consommation dans la population d’étude. 
(2) scénario 2 : données extrêmes de consommation dans la population d’étude (percentile 95). 

Il apparaît ici clairement que la consommation des poissons du bassin Adour Garonne participe pour 
une très faible part à la dose journalière d’exposition au cadmium et au plomb, y compris pour les 
consommateurs les plus forts. Les résultats sont assez comparables pour le cadmium (non-fumeurs et 
fumeurs) et le plomb selon les deux scénarios d’exposition et en comparaison avec la population 
générale (DJEal). La consommation de poisson du bassin Adour Garonne ne contribue que pour une 
faible part (moins de 1 %) à la dose journalière d’exposition alimentaire pour ces deux toxiques, quel 
que soit le scénario d’exposition. Pour ce qui concerne le mercure total et le méthylmercure, les 
pêcheurs enquêtés affichent, selon le scénario d’exposition, une dose journalière d’exposition incluant 
pour 7 à 13 % (mercure total) et 13 à 22 % (méthylmercure) la seule consommation du poisson pêché 
dans le bassin Adour Garonne. Le statut tabagique, bien qu’étant plus important chez les pêcheurs 
enquêtés qu’en population générale, n’induit pas une surexposition au cadmium excessive, les 
DJEtotale des fumeurs étant proches chez les individus fumeurs et non fumeurs. 

V-3-4- Exposition des enfants 

En population générale, l’enquête INCA 1 [64;32;9] fournit les valeurs moyenne et extrême (95ème 
percentile) de la consommation de poissons de rivière chez les enfants de 3 à 8 ans. Ces 
consommations sont les suivantes : 

- consommation moyenne = 0,35 g/jour/personne ; 
- consommation extrême (95ème percentile) = 25,71 g/jour/personne. 

La population d’étude a été limitée, pour des raisons pratiques, à des individus adultes. Toutefois les 
enfants constituant, du fait de leur faible poids, une population sensible à l’exposition aux éléments 
trace métalliques, il est apparu intéressant de calculer les DJE au cadmium, mercure total, 
méthylmercure et plomb pour les enfants consommateurs de poissons de rivière du bassin Adour 
Garonne, en considérant trois scénarios d’exposition, le statut tabagique étant ici hors de propos : 

- ⊇ une consommation correspondant aux quantités moyennes ingérées par les enfants 
en population générale, soit 0,35 g/jour (scénario n°1) ; 

- ⊄ une consommation majorante correspondant aux quantités moyennes ingérées par 
la population d’étude (adultes), soit 4 g/jour (scénario n°2) ; 

- ⊂ une consommation extrême correspondant aux quantités ingérées par 5 % des 
enfants en population générale, soit 25,71 g/jour (scénario n°3). 
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Dans le deuxième cas de figure, on considère que les portions consommées et les fréquences de 
consommation des poissons des enfants sont similaires à celles observées en moyenne dans la 
population adulte interrogée. Le poids moyen de la population d’étude étant de 77 kg, les DJE pour 
les enfants sont calculées selon la formule (7), en considérant un poids moyen de 20 kg pour un 
enfant de 5-6 ans. Ce scénario est majorant pour les enfants du fait des portions ingérées par repas 
considérées comme identiques à celle d’un adulte. Il reste toutefois réaliste au regard des quantités 
ingérées par 5% de la distribution des enfants en population générale. 

   DJEenfant = DJEadulte x 77  (7) 
     20 
 Avec : 
♦ DJEenfant = dose journalière d’exposition chez l’enfant en µg/kg/jour ; 
♦ DJEadulte = dose journalière d’exposition de l’adulte en µg/kg/jour. 

Le tableau 14 présente la moyenne des DJEenfant (DJEp et DJEtotale) calculées pour les enfants à partir 
des résultats obtenus chez les adultes sur l’ensemble des huit sites pour le cadmium, mercure total, 
méthylmercure et plomb et selon les trois scénarios d’exposition. De la même façon que pour les 
adultes, on estime la DJEtotale du méthylmercure en considérant que 84 % du mercure dans les 
poissons se trouve sous cette forme méthylée. 

Tableau 14 : Moyennes des DJEp et DJEtotale sur l’ensemble des huit sites pour le 
cadmium, mercure, méthylmercure et plomb, pour les enfants (en µg/kg/jour) 

 scénario 1(1) scénario 2(2) scénario 3(3)  
 DJEp  DJE1totale DJEp DJE2totale DJEp DJE3totale DJEal

cadmium 0,0001 (0,03 %) 0,3801 0,0006 (0,2 %) 0,3806 0,0041 (1,1 %) 0,3841 0,38 
mercure total 0,0049 (0,9 %) 0,5249 0,0562 (9,8 %) 0,5762 0,3613 (41,0 %) 0,8813 0,52 
méthylmercure 0,0041 (2,0 %) 0,2041 0,0472 (19,1 %) 0,2472 0,3035 (60,3 %) 0,5035 0,20 
plomb 0,0010 (0,04 %) 2,6010 0,0116 (0,4 %) 2,6116 0,0748 (2,8 %) 2,6748 2,60 

(1) scénario 1 : données moyennes de consommation des enfants en population générale ; 
(2) scénario 2 : données moyennes de consommation des adultes dans la population d’étude ; 
(3) scénario 3 : données extrêmes de consommation des enfants en population générale (percentile 
95) ; 
DJEp : dose journalière d’exposition au mercure apportée par la consommation de poissons de 
rivière ; 
DJEtotale : dose journalière d’exposition au mercure apportée par l’alimentation générale et la 
consommation de poissons de rivière. 

Comme pour les adultes, les doses journalières d’exposition au cadmium et plomb liées à la 
consommation de poisson du bassin Adour Garonne restent faibles en comparaison de celles 
apportées par l’alimentation générale. Elles représentent moins de 1% de l'apport total alimentaire en 
cadmium, quel que soit le scénario d’exposition et varie selon les scénarios d’exposition, de moins de 
1 % à 3 % pour le plomb. Pour le mercure total, les DJE oscillent, selon les scénarios, entre 1 % et 41 
% de l’exposition alimentaire. De même, les DJE relatives au méthylmercure sont particulièrement 
élevées puisqu’elles varient de 2 % à 60 % de l’exposition alimentaire selon le scénario d’exposition. 
Néanmoins, les scénarios d’exposition n°2 et surtout n°3 sont majorants puisque, d’après les données 
recueillies auprès des pêcheurs, peu d’enfants consomment le poisson pêché par l’enquêté et les 
portions consommées sont très probablement inférieures à celles d'un adulte. De plus, le scénario 3 
considère la seule consommation des anguilles et carnassiers, en prenant malgré tout en compte les 
quantités extrêmes de poissons consommées (toutes espèces confondues) par 5 % des enfants en 
France. 

V-3-5- Synthèse 

Les doses d’exposition au cadmium, mercure total, méthylmercure et plomb via la consommation de 
poissons de rivière apparaissent faibles à l’exception des pêcheurs de l’Isle : 1 % à 2 % de la 
distribution dépasse la dose journalière tolérable pour le mercure total et 2 % à 4 % celle du 
méthylmercure. Ces conclusions peuvent être reprises pour les enfants à un niveau encore plus 
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élevé : si les doses d’exposition au cadmium et au plomb semblent peu élevées, les plus forts 
consommateurs parmi cette catégorie de la population peuvent apparaître comme surexposés au 
mercure total et au méthylmercure du fait de la consommation de poissons de rivière du bassin Adour 
Garonne. 

Cependant, des incertitudes ont pu intervenir dans la détermination de ces DJE  :  
- sur l’estimation de la quantité consommée, car les réponses des pêcheurs concernant 

les fréquences et les portions de poissons consommés étaient parfois imprécises ; 
- sur la contamination des poissons car le nombre de poissons sur lesquels ont été 

réalisées les mesures en cadmium, mercure total et plomb était souvent faible, 
notamment pour le Tarn et le Gave de Pau. De plus, les mesures de toxiques dans 
les carnassiers pour la Charente et la Jalle résultent d'un calcul à partir de valeurs 
obtenues sur les autres cours d'eau. 

L'imprécision des données recueillies sur les fréquences de consommation n’a vraisemblablement 
que peu d’influence sur la valeur finale de la DJE, du fait des valeurs globalement faibles de celles-ci. 
De plus, la cohérence des résultats d'analyse de toxiques obtenus entre les anguilles et les 
carnassiers sur un même site, ainsi que les faibles variations observées entre les sites, semblent 
indiquer que les concentrations de toxiques mesurées dans les poissons prises en compte dans le 
calcul des DJE sont assez pertinentes. 
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Chapitre VI - Caractérisation du risque 

VI-1- Calcul des quotients de danger 

Les dangers des toxiques considérés ont été décrits au chapitre II-2. Ils sont résumés au paragraphe 
II-2-4. Le quotient de danger est défini par le rapport entre la DJE observée en moyenne et la DJT 
correspondante, selon la formule (8) : 

  QD = DJEtotale  (8) 
   DJT 

Avec : 
♦ QD = quotient de danger ; 
♦ DJEtotale = dose journalière d’exposition totale en µg/kg/jour ; 
♦ DJT = dose journalière tolérable en µg/kg/jour : 

- cadmium : DJT = 1 µg/kg/jour, 
- mercure total : DJT = 0,71 µg/kg/jour, 
- méthylmercure : DJT =  0,23  µg/kg/jour, 
- plomb : DJT = 3,5 µg/kg/jour. 

Le tableau 15 présente, en fonction des scénarios d’exposition, adultes et enfants, les différents 
quotients de dangers, calculés site par site à partir des DJEtotale moyennes estimées au cours de 
l'étape précédente (tableaux 11, 12, 13) chez les non-fumeurs. La dose journalière d’exposition liée 
aux consommations alimentaires en population générale (DJEal) est indiquée dans le tableau 16 pour 
les quatre toxiques. Si le quotient de danger est supérieur à 1, la survenue d'effets indésirables liés 
aux toxiques est potentiellement possible. Dans le cas contraire, le risque peut être considéré comme 
théoriquement inexistant. 

Il faut noter que les scénarios d’exposition étant différents chez les adultes et les enfants, les 
notations des quotients de dangers (QD1, QD2, QD3) sont à rapporter aux scénarios respectifs de ces 
deux catégories de population (cf. chapitres V-2 pour les adultes et V-3-3 pour les enfants). 

Tableau 15. Quotients de dangers moyens calculés pour chaque site et chaque 
scénario d’exposition (QD1, QD2, QD3) chez les non-fumeurs 

 cadmium 
DJT = 1 µg/kg/jour 

plomb 
DJT = 3,5 µg/kg/jour 

mercure total 
DJT = 0,71 µg/kg/jour 

méthylmercure 
DJT = 0,23 µg/kg/jour

 QD1 QD2 QD3 QD1 QD2 QD3 QD1 QD2 QD3 QD1 QD2 QD3
adultes DJEal = 0,16 DJEal = 0,68 DJEal = 0,19 DJEal = 0,08 
Charente 0,16 0,16 -- 0,19 0,20  0,28 0,30 -- 0,39 0,43 -- 
Lot 0,16 0,16 -- 0,19 0,20  0,27 0,28 -- 0,36 0,37 -- 
Seudre 0,16 0,16 -- 0,19 0,19  0,28 0,29 -- 0,38 0,40 -- 
Gave de Pau 0,16 0,16 -- 0,19 0,19  0,28 0,29 -- 0,38 0,40 -- 
Garonne 0,16 0,16 -- 0,19 0,19  0,29 0,31 -- 0,41 0,46 -- 
Isle 0,16 0,16 -- 0,20 0,20  0,31 0,35 -- 0,46 0,57 -- 
Tarn 0,16 0,16 -- 0,19 0,19  0,28 0,29 -- 0,37 0,40 -- 
Jalle de Blanquefort 0,16 0,16 -- 0,19 0,19  0,27 0,27 -- 0,35 0,36 -- 
moyenne huit sites 0,16 0,16 -- 0,20 0,20  0,29 0,31 -- 0,40 0,45 -- 
enfants DJEal = 0,38 DJEal = 2,60 DJEal = 0,52 DJEal = 0,20 
moyenne huit sites 0,38 0,38 0,38 0,74 0,75 0,76 0,74 0,81 1,24 0,89 1,07 2,19 

QD1 : - adultes : données moyennes de consommation dans la population d’étude ; 
 - enfants : données moyennes de consommation en population générale ; 
QD2 : - adultes : données extrêmes de consommation dans la population d’étude ; 
 - enfants : données moyennes de consommation adulte dans la population d’étude ; 
QD3 : - enfants : données extrêmes de consommation des enfants en population générale. 
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Cadmium et plomb 

Compte tenu des faibles valeurs de doses journalières d’exposition au cadmium et plomb obtenues 
sur les huit sites via la consommation de poissons de rivière, les quotients de danger sont dans tous 
les cas (y compris pour les valeurs maximales des DJE observées) très largement inférieurs à 1 pour 
les adultes. Les valeurs sont très homogènes d'un site à l'autre, quel que soit le scénario d’exposition 
et peu éloignées de celles de la population générale. Chez les enfants, les quotients de danger 
présentent des niveaux supérieurs à ceux des adultes pour le cadmium et le plomb, tout en restant en 
deçà de la valeur 1. 

Chez les adultes fumeurs, le quotient de danger calculé pour le cadmium est également très stable, 
et systématiquement égal à 0,17, quel que soit le site et le scénario d’exposition. Cette valeur est 
légèrement plus élevée que celle observée pour les expositions purement alimentaires en population 
générale (DJEal = 0,16) puisque l’on prend en compte une surexposition de celle-ci au cadmium, le 
statut tabagique étant supérieur dans la population d’étude. 

Mercure total et méthylmercure 

En ce qui concerne le mercure total et le méthylmercure, le quotient de danger est inférieur à 1 chez 
les adultes pour tous les sites, avec des niveaux toutefois plus importants pour la Garonne et, 
surtout, l’Isle. Selon le scénario d’exposition, de 1 à 2 % de la distribution des pêcheurs étudiés sur 
l’Isle présente un quotient de danger supérieur à 1 pour le mercure total et 2 à 4 % pour le 
méthylmercure. Les concentrations de mercure total dans les poissons, les sédiments et les 
bryophytes de l'Isle ne laissaient pourtant pas présager un tel excès de risque. 

Pour ce qui concerne le mercure total et le méthylmercure, les quotients de danger chez les enfants 
sont supérieurs à 1 pour deux des trois scénarios relatif au méthylmercure, associés aux plus fortes 
consommations (QD égaux à 1,07 et 2,19) ainsi que pour le scénario « très forts consommateurs » 
(scénario n°3) pour le mercure total (QD=1,24). 

Au final, les quotients de danger des pêcheurs enquêtés (adultes et enfants), que leur consommation 
soit moyenne ou forte, sont faibles pour le cadmium et le plomb et restent inférieurs à la valeur 1. 
L’ensemble de la population d’étude, c’est à dire les pêcheurs amateurs à la ligne du bassin Adour 
Garonne, semble donc hors de danger en ce qui concerne l’exposition à ces toxiques, au vu des 
résultats de cette étude. Pour certains pêcheurs de l’Isle, les quotients de dangers sont cependant 
supérieurs à 1 pour le méthylmercure (2 à 4 % de la distribution) et pour le mercure total (1 à 2 % de 
la distribution). Les quotients de danger calculés pour le méthylmercure sont supérieurs à 1 chez les 
enfants les plus forts consommateurs de poissons. Le quotient de danger est également supérieur à 1 
pour le mercure total chez les enfants très forts consommateurs. Un risque sanitaire est donc mis en 
évidence pour le mercure total et le méthylmercure chez une fraction des pêcheurs de l'Isle forts 
consommateurs de poisson et chez les enfants, tous sites confondus, pour les scénarios associés aux 
consommations les plus fortes (scénario 3 pour le mercure total et scénarios 2 et 3 pour le 
méthylmercure). 

Malgré l’absence de tirage au sort de la population d’étude et compte tenu de la relative homogénéité 
des doses journalières d’exposition au sein de la population enquêtée, les données recueillies auprès 
des pêcheurs enquêtés pourraient s’appliquer à l’ensemble des pêcheurs amateurs à la ligne du 
bassin Adour Garonne, voire à l’ensemble de la population qui consommerait dans les mêmes 
proportions les mêmes poissons. 

Toutefois, il convient de noter que seulement 45,9 % (n=510/1112) des pêcheurs ne pêchent que sur 
le site où ils ont été enquêtés. Ainsi les autres pêcheurs peuvent également être soumis à d’autres 
expositions via la consommation de poissons d’autres cours d’eau, dont la teneur en éléments traces 
métalliques n’est pas mesurée. Cependant, compte tenu des faibles fréquences de consommation en 
poissons de rivière et des niveaux d’exposition observés, les teneurs en éléments trace métalliques 
dans les poissons de ces autres cours d’eau devraient être élevées pour influer significativement sur 
la valeur des DJE. 
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VI-2- Comparaison avec les résultats préalables des scénarios d'exposition 

La préparation de cette étude avait donné lieu à un calcul d'évaluation des risques selon des 
scénarios d'exposition décrits en annexe 2. Les consommations théoriques de poissons ont été 
établies à partir des données médianes et maximales de l’enquête INCA 1, soit respectivement 30 
g/jour (un repas par semaine) et 100 g/jour (un repas par jour) en population générale. L’hypothèse 
avait été retenue d’une quantité de poisson consommée identique chez l’adulte et l’enfant. Les 
données de contamination des poissons retenues étaient celles provenant des campagnes de mesure 
de l’Agence de l’eau. 

Les résultats de cette évaluation des risques théorique ont été exprimés en quotients de danger (QDt), 
calculés selon la formule (8). 

Le tableau 16 rappelle les différents quotients de danger liés à la consommation de poissons de 
rivière (anguilles et carnassiers) du bassin Adour Garonne, pour les enfants et les adultes, tels qu'ils 
ont été calculés dans l’évaluation des risques préliminaire à l’étude (annexe 2). Les résultats de QD 
estimés en fonction des scénarios d’exposition chez les adultes et les enfants et calculés à partir des 
données recueillies lors de l'étude sont comparés dans le tableau 16 avec ceux provenant des calculs 
préliminaires pour chacun des toxiques étudiés. Le méthylmercure n’avait pas fait l’objet d’un tel calcul 
théorique ; il n’apparaît donc pas dans le tableau. Les quantités théoriques de poisson consommées 
n’étant pas véritablement analogues à celles observées dans l’étude, il a été choisi de mettre en 
regard dans le tableau les quantités quotidiennes de poissons consommées, en théorie et observées 
dans l’étude, selon les hypothèses de départ. 

Tableau 16. Quotients de danger théoriques et estimés par consommation de 
poissons du bassin Adour Garonne chez les adultes non-fumeurs et les enfants 

 cadmium mercure total plomb 
QD théorique observé théorique observé théorique observé 
Adultes       
QD1 (4 g/jour) -- 0,16 -- 0,29 -- 0,20 
QDt (30g/jour) 0,28 -- 0,51 -- 0,29 -- 
QD2 (64 g/jour) -- 0,16 -- 0,31 -- 0,20 
QDt (100g/jour) 0,44 -- 0,87 -- 0,37 -- 
Enfants       
QD1 (0,35 g/jour) -- 0,38 -- 0,74 -- 0,74 
QD2 (4 g/jour) -- 0,38 -- 0,81 -- 0,75 
QD3 (25,71 g/jour) -- 0,38 -- 1,24 -- 0,76 
QDt (30 g/jour) 0,59 -- 1,20 -- 0,80 -- 
QDt (100g/jour) 1,08 -- 2,28 -- 1,11 -- 

QD1 : - adultes : données moyennes de consommation dans la population d’étude ; 
 - enfants : données moyennes de consommation en population générale ; 
QD2 : - adultes : données extrêmes de consommation dans la population d’étude ; 
 - enfants : données moyennes de consommation adulte dans la population d’étude ; 
QD3 : - enfants : données extrêmes de consommation des enfants en population générale. 

La dose journalière tolérable était dépassée (QD>1) pour le mercure total dans le cas théorique 
correspondant à la consommation de 30 g/jour de poissons chez l'enfant (correspondant à 
l’hypothèse d’une fréquence de consommation d’un repas de poisson par semaine). On observait 
également des quotients de danger supérieurs à 1 pour les trois toxiques – cadmium, mercure total et 
plomb – pour la consommation théorique de 100 g/jour de poissons chez l’enfant (correspondant à un 
repas de poisson par jour). Si l’on compare chez les enfants le QDt (30 g/jour) et le QD3, scénarios 
très similaires, les valeurs théoriques sont surestimées pour le cadmium par rapport aux valeurs 
observées dans l'étude. Elles sont en revanche très analogues pour le plomb et pour le mercure total. 

Chez l'adulte, les expositions théoriques ne conduisaient pas à un excès de risque sanitaire pour les 
trois polluants. Les quotients de dangers théoriques relatifs à la consommation d’un repas par 
semaine (30 g/jour) et d’un repas par jour (100 g/jour) sont très supérieurs à ceux observés lors de 
l’enquête. 
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Chapitre VII - Discussion, conclusions et recommandations 

VII-1- Rappel des objectifs de l'étude et de la stratégie adoptée 

Une étude conduite par l’Agence de l’eau Adour Garonne au cours de quatre campagnes de mesure 
successives – (1995-1996), 1998, 1999 et 2000 – afin d’évaluer la qualité des eaux superficielles du 
bassin, a mis en évidence des teneurs élevées en éléments trace métalliques relevées dans certains 
des poissons analysés (cadmium, zinc, mercure, plomb…). En dépit des limites méthodologiques 
présentées par ces campagnes d’analyse, les valeurs relevées étaient suffisamment problématiques 
par l’amplitude et la fréquence des dépassements des normes pour justifier la réalisation d'une 
évaluation préliminaire des risques sanitaires. Les résultats de cette évaluation indiquaient un risque 
théorique non négligeable lié à l’exposition au cadmium, mercure total et plomb par la consommation 
quotidienne des poissons du bassin Adour Garonne chez l'enfant. 

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa), saisie sur ce dossier, a considéré que 
les données présentées ne permettaient pas la mise en évidence d’un risque sanitaire lié à la 
consommation de poissons dans la zone. Toutefois, par mesure de prudence, l’Afssa a recommandé 
d’étudier « les habitudes alimentaires de consommation régionale des poissons de rivière tels 
qu’anguilles ou lamproies afin de vérifier que la consommation de ces poissons de rivière ne 
présenterait pas de risque sanitaire pour les forts consommateurs ». lI a dès lors été convenu de 
mener des investigations complémentaires en vue d’apprécier au mieux l’exposition des populations 
les plus concernées par la consommation des poissons de rivière dans le bassin Adour Garonne. 

L’objectif de cette étude était d’évaluer les risques sanitaires liés à la consommation de poissons de 
rivière du bassin Adour Garonne susceptibles d’être contaminés par des éléments trace métalliques. 
Les poissons étudiés, conformément à l'avis de l'Afssa, étaient les anguilles auxquelles ont été 
adjoints les carnassiers (sandre, brochet, black-bass et perche), du fait de leur situation au niveau 
supérieur de la chaîne trophique pouvant induire une accumulation des toxiques. Huit sites d'étude ont 
été sélectionnés en fonction de leur niveau de contamination élevé. 

La démarche choisie pour mener à bien cet objectif a été celle de l’évaluation des risques. En raison 
de données manquantes sur la consommation de poissons de rivières en population générale, le 
principe de réaliser en complément une enquête alimentaire auprès des pêcheurs amateurs à la ligne 
dans le bassin Adour Garonne, considérés comme forts consommateurs, a été arrêté. De plus, des 
analyses de poissons ont été réalisées pour valider les résultats obtenus antérieurement par l’Agence 
de l’eau. 

Parmi les toxiques ayant été mis en évidence dans les poissons lors des campagnes de mesures 
antérieures – cadmium, chrome, cuivre, zinc, mercure, nickel, arsenic, plomb – seuls trois éléments 
trace métalliques ont été étudiés, le cadmium, le mercure et le plomb. Ce choix a été effectué dans la 
mesure où une grande partie des dépassements des normes de comestibilité observés dans les 
poissons lors des précédentes campagnes de mesures portaient sur ces trois toxiques. D'autre part, 
la Commission européenne ne fixe des concentrations maximales admissibles dans les poissons que 
pour ces trois éléments. En considérant que 84 % du mercure total présent dans les poissons se 
trouve sous forme de méthylmercure, les résultats obtenus pour le mercure total ont pu être 
transposés pour sa forme méthylée (méthylmercure). 

Outre l’estimation de la consommation de poissons de rivière, le questionnaire administré auprès de la 
population d’étude a permis de relever des données sur les habitudes générales de pêche et de 
consommation en poissons. Pour des raisons pratiques, seule une partie de la population d'étude a 
été interrogée sur certains items (statut tabagique, portions de poissons de rivière consommées, 
consommation de poissons de mer).VII-2- Synthèse des principaux résultats pour l'ensemble du 
bassin Adour Garonne 

VII-2-1- Descriptif de la population d'étude 

a) Données sociodémographiques et économiques 

Au total, 1 112 individus ont été interrogés. Les pêcheurs enquêtés sont en majorité des hommes, 
puisque les femmes ne représentent que 2,2 % de la population d’étude. 
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Les catégories socioprofessionnelles les plus largement représentées sont les retraités, les employés 
et les ouvriers. Ces catégories regroupent à elles trois 72,8 % des enquêtés. Les agriculteurs, 
artisans, cadres et professions intermédiaires composent, quant à eux, 16 % de la population 
enquêtée. 

L’âge moyen de la population d'étude est de 48,4 ans (médiane = 48 ans), avec un minimum de 18 
ans et un maximum de 89 ans. 

La majorité des pêcheurs pratiquent leur activité dans le département d’achat de la carte. Les 
pêcheurs interrogés semblent donc peu mobiles par rapport à leur lieu de naissance. En effet, les 
départements de naissance les plus représentés sont ceux dans lesquels sont situés les sites d’étude 
(17, 16, 24, 33, 40, 47, 64, 82). Le nombre de cartes de pêche vendues par département pourrait 
donc, contrairement à ce qui était supposé au départ, constituer une base de référence pour calculer 
la représentativité des échantillons de pêcheurs choisis par site au regard de la population totale de 
pêcheurs dans chaque département. 

b) Statut tabagique 

La population de pêcheurs interrogés apparaît comme plus exposée au cadmium par le tabagisme – 
du fait d'un nombre de cigarettes fumées plus élevé – que la population générale en France, même si 
la proportion de fumeurs parmi la population enquêtée n'est pas significativement différente de celle 
trouvée en population générale. 

c) Perception des risques sanitaires liés à la pollution des rivières 

Sur l'ensemble du bassin, une majorité de pêcheurs (77,2 %) pensent que la pollution des rivières 
présente un risque pour la santé via la consommation de poissons de rivière. Ils portent en général 
une attention particulière à la qualité de l’eau de leur site de pêche, sachant que certains cours d’eau 
peuvent être plus pollués que d’autres. 

Dans la plupart des sites, les pêcheurs ont montré de l’intérêt pour les résultats de l’étude, bien que 
l’objectif n’ait pas toujours été bien compris (étude perçue comme une enquête portant sur la qualité 
de l’eau plutôt que comme une enquête alimentaire). 

VII-2-2- Représentativité de la population d’étude 

La représentativité de la population d’étude par rapport à la population cible n’a pu être examinée en 
vue de connaître la pertinence de la généralisation des résultats obtenus à la population cible. Il 
n'existe en effet aucune information nationale ou à l'échelle du bassin relative à des statistiques socio-
démographiques ou économiques sur les pêcheurs amateurs à la ligne (répartition par sexe, âge, 
catégorie socioprofessionnelle). 

Des questions supplémentaires ont été posées à deux sous-groupes de la population d’étude (1bis : 
consommateurs de poisson, 2 bis : non-consommateurs), portant sur les portions de poisson 
consommées, le tabagisme et la consommation de poissons de mer. On n’observe aucune différence 
significative pour les principales données sociodémographiques et économiques (âge, sexe, catégorie 
socioprofessionnelle), ainsi que pour la fréquence de pêche et la fréquence de consommation du 
poisson pêché entre le groupe 1 et 1bis. Hormis la différence significative portant sur le critère du pays 
d’origine de l’enquêté, on peut considérer globalement que la population des groupes 1 bis et 2 bis 
peut être représentative de l’ensemble de la population d’étude, sur la base des caractéristiques 
étudiées. Il est par conséquent possible d’extrapoler les résultats obtenus dans ce sous-groupe à 
l’ensemble de la population d’étude pour les questions relatives aux portions de poisson 
consommées, au tabagisme et à la consommation de poissons de mer. 

VII-2-3- Description des habitudes de pêche et de consommation des poissons de 
rivière 

a) Nombre de jours de pêche par an et nombre de prises 

La médiane du nombre de jours de pêche parmi la population enquêtée est de 50 jours par an. 5 % 
des pêcheurs pêchent plus de 220 jours par an. Les deux tiers des enquêtés pêchent entre 2 et 15 
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anguilles par an et 72,6 % d'entre eux pêchent entre 2 et 10 carnassiers par an, ce qui peut paraître 
comme un bilan de pêche relativement peu productif. 

b) Fréquence de consommation du poisson pêché  

La fréquence de consommation de poissons de rivière, toutes espèces et toutes provenances 
confondues, est relativement faible dans la population d’étude. En effet, 78 % des pêcheurs en 
consomment moins de trois fois par mois et seulement 1,4 % en consomment plus de 2 fois par 
semaine. La médiane de consommation se situe à 1 fois par mois. 

En ce qui concerne les seuls carnassiers et anguilles, la fréquence de consommation est encore plus 
faible, puisque 93,4 % des pêcheurs en consomment moins de trois fois par mois. La médiane de 
consommation des anguilles et des carnassiers se situe à moins d’une fois par mois. 5 % des 
consommateurs (95ème percentile de la distribution) en consomme une fois par semaine. 5,4 % de la 
population d'étude ne consomme jamais le poisson pêché. L’anguille et le sandre sont les espèces les 
plus consommées. Leur médiane de fréquence de consommation, ainsi que celle du brochet et de la 
perche avec toutefois une proportion de consommateurs moins élevée, se situe à 2 à 3 fois par an. Le 
black-bass est une espèce très peu consommée, puisque sa médiane de fréquence de consommation 
se situe à au niveau « jamais ». 

c) Nombre de consommateur, provenance du poisson pêché et modes de consommation 

La moitié des pêcheurs consomment les produits de leur pêche (anguilles et carnassiers) avec un seul 
autre adulte, la plupart du temps leur conjoint, et les deux tiers avec aucun enfant. Les plus forts 
consommateurs (percentile 95) partagent leur poisson avec 1,8 enfants en moyenne. 

La grande majorité des anguilles et des carnassiers consommés par les pêcheurs proviennent de la 
pêche. C'est le cas de 75,3 % à 83,9 % d'entre eux, selon l'espèce de poisson considérée. Les 
anguilles et les carnassiers sont majoritairement consommés frais, avec un maximum pour la perche. 

La population d’étude consomme en moyenne une quantité plus importante de poissons de rivière 
que la population générale (interrogée sur sa consommation de la semaine précédente) : 4 
g/jour/personne vs 1,44 g/jour/personne. En revanche, les quantités de poissons de rivière 
consommées par les forts consommateurs de la population d’étude et de la population générale (95ème 
percentile) sont équivalentes (64 g/jour/personne vs 68,8 g/jour/personne). 

Ces résultats montrent que le choix de considérer a priori les pêcheurs amateurs comme forts 
consommateurs de poissons de rivière était pertinent.. Les consommations de poissons de rivière 
étudiées dans la population d’étude se limitent de plus aux anguilles et aux carnassiers et ne tiennent 
pas compte des espèces les plus consommées, telle la truite ou les fritures. 

d) Consommation de poissons de mer 

La quantité moyenne de poisson de mer consommée par la population enquêtée est inférieure aux 
données obtenues dans la population générale (10,5 g//personne vs 27,3 g/jour/personne). 

VII-2-4- Niveaux de contamination des poissons et des indicateurs environnementaux 

a) Contamination actuelle des poissons et comparaison avec les données antérieures 

Dans l'ensemble, les contaminations des poissons sont essentiellement le fait du mercure total et, 
dans une moindre mesure, du plomb. Aucun dépassement des normes de comestibilité n’est 
cependant observé dans les anguilles et les carnassiers des huit sites d'étude. 

Les teneurs en cadmium et en plomb dans les poissons de la présente étude sont systématiquement 
plus faibles que ce qui avait été obtenu antérieurement par l’étude de l’Agence de l’eau. En revanche, 
le mercure présente des valeurs analogues voire plus élevées sur certains cours d'eau. Ces 
observations peuvent être justifiées par le fait que les analyses de l’étude précédente portaient sur le 
muscle et le foie (organe bio-accumulateur de toxiques) des poissons, tandis que celle de la présente 
étude ne concernaient que le muscle. 
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b) Contamination du milieu 

La mise en parallèle d'une relation entre des contaminations de poissons et une pollution 
environnementale dans les sédiments ou les bryophytes – mesurée par des campagnes annuelles de 
l'Agence de l'eau – n'est pas évidente a priori. En effet, dans certains cas, les poissons sont de moins 
bonne qualité que les indicateurs environnementaux (surtout pour le mercure), dans d'autres, ils sont 
de qualité comparable. Le Lot présente une contamination marquée au cadmium pour les poissons 
ainsi que pour les sédiments et bryophytes (ce qui était déjà connu par ailleurs). 

VII-2-5- Evaluation de l'exposition au plomb, cadmium et mercure total et 
méthylmercure via la consommation de poissons de rivière 

L’évaluation de l’exposition au plomb, cadmium et mercure de la population cible a nécessité 
l’exploitation de deux sources de données :  

- les informations apportées par le questionnaire de consommation, détaillées au chapitre IV ; 
- les résultats des mesures de plomb, cadmium et mercure dans les poissons susceptibles d’être 

consommés (anguilles et carnassiers), décrites au chapitre V-1. 

Le croisement de ces deux sources a permis de calculer une dose journalière d’exposition, via la 
consommation de poissons de rivière pêchés dans le bassin Adour Garonne, aux trois éléments trace 
métalliques considérés (cadmium, mercure total, plomb). La dose journalière d’exposition au 
méthylmercure a été déduite en transposant les résultats du mercure total. 

Les doses d’exposition en cadmium et plomb via la consommation de poissons de rivière apparaissent 
faibles chez les adultes et les enfants. Le quotient de danger est dans tous les cas (y compris pour les 
valeurs maximales des DJE observées) très largement inférieur à 1. Les valeurs sont très homogènes 
d'un site à l'autre et varient du simple au double des adultes aux enfants. 

Pour un faible pourcentage des pêcheurs de l’Isle (1 à 2 % selon le scénario d’exposition), les 
quotients de danger relatifs au mercure total sont supérieurs à 1. Dans le cas du méthylmercure, ce 
dépassement concerne 2 à 4 % de la distribution. Les concentrations de mercure total dans les 
poissons, les sédiments et les bryophytes de l'Isle ne laissaient pourtant pas présager un tel excès de 
risque. Chez les enfants, le quotient de danger lié à l’exposition au mercure total est supérieur à 1 
dans le scénario correspondant à une très forte consommation des poissons du bassin Adour 
Garonne (QD = 1,24). Les quotients de danger sont également supérieurs à 1, pour les scénarios 
associés respectivement à une forte et à une très forte consommation pour le méthylmercure (QD 
compris entre 1,07 et 2,19). Les scénarios relatifs à une consommation plus faible de poisson ne sont 
pas associés à un excès de risque sanitaire pour le mercure total et le méthylmercure. 

La comparaison des valeurs théoriques avec celles estimées par le biais des données recueillies lors 
de l'enquête mettait en évidence, pour les consommateurs d'un repas de poisson par semaine (30 
g/jour) ou par jour (100 g/jour), des coefficients de danger théoriques surévalués chez les adultes pour 
les trois toxiques. Chez les enfants, les valeurs théoriques sont surestimées par rapport aux valeurs 
calculées à la suite de l'étude pour le cadmium, mais très proches de la réalité pour le mercure total et 
le plomb. 

VII-2-6- Conclusions de l’étude 

Au final, l’ensemble de la population pour laquelle a été évaluée l’exposition, c’est à dire les 
pêcheurs amateurs à la ligne du bassin Adour Garonne, semble hors de danger en ce qui concerne 
l’exposition au cadmium et au plomb (adultes et enfants). Un excès de risque sanitaire a été en 
revanche mis en évidence pour le mercure total et le méthylmercure chez les pêcheurs de l'Isle forts 
consommateurs de poisson (selon le scénario : 1 à 2 % de la distribution pour le mercure total et 2 à  
4 % pour le méthylmercure) de même que chez les enfants forts consommateurs d’anguilles et de 
carnassiers, tous sites confondus. 
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VII-3- Discussion 

VII-3-1- Cohérence de la répartition des enquêtes sur les huit zones d’étude 

La population d’étude a été répartie sur les huit sites d’étude proportionnellement à la longueur des 
cours d’eau concernés. Ce critère de répartition a été choisi en raison du manque d’informations sur le 
nombre total de pêcheurs amateurs à la ligne de chaque site. Il est évident que ce critère n’était pas 
forcément pertinent, dans la mesure où certaines rivières peuvent être longues mais peu fréquentées 
par les pêcheurs. 

La comparaison des répartitions de l'effectif de pêcheurs enquêtés et du nombre de cartes vendues 
sur les huit départements concernés donne une différence significative. Les résultats fournis par site 
ne sont en conséquence intéressants qu’à titre indicatif, seuls ceux concernant la globalité des sites 
pouvant être concluants. Cependant, du fait de la mise en évidence d’un excès de risque lié au 
mercure total pour les pêcheurs de l’Isle, il a été choisi de présenter les résultats site par site, pour 
éviter la perte de cette information qui n’apparaît pas dans les résultats globaux. 

VII-3-2- Représentativité des analyses de poissons 

Les teneurs des poissons en cadmium et en plomb de la présente étude sont systématiquement plus 
faibles que ce qui avait été obtenu antérieurement par l’étude de l’Agence de l’eau, pour laquelle 
certaines analyses ont été effectuées dans le foie des poissons. En revanche, le mercure total 
présente des valeurs souvent équivalentes voire plus élevées sur certains cours d'eau. Ces 
différences peuvent également être le fait d’une mauvaise représentativité des prélèvements de 
poissons. 

Il convient de rappeler que l’objectif des nouvelles analyses de poisson n’était pas de réaliser une 
campagne de mesure exhaustive, mais de compléter les données antérieures de l'Agence de l'eau et 
de comparer les résultats. La constitution des lots de poissons à analyser a ainsi pu être trop faible 
pour conclure formellement sur les teneurs en éléments trace métalliques étudiés dans les poissons. 

Il faut noter l’absence de mesure pour les carnassiers sur la Jalle de Blanquefort et la Charente, ainsi 
que le faible nombre de poissons prélevés sur certains sites. Cette faiblesse d'effectifs, provoquée par 
la faible densité piscicole dans certains cours d’eau, peut impliquer une mauvaise représentativité de 
l'échantillonnage des poissons. 

VII-3-3- Représentativité de la population d'étude par rapport à la population cible 

Il n'existe pas d'informations, nationales ou à l'échelle du bassin, relatives à des statistiques socio-
démographiques ou économiques sur les pêcheurs amateurs à la ligne (répartition par sexe, âge, 
catégorie socioprofessionnelle) dans le bassin Adour Garonne. Il n'est de ce fait pas possible de 
concevoir une quelconque comparaison sur ces points entre la population d'étude (pêcheurs 
enquêtés), la population cible (pêcheurs du bassin Adour Garonne) ou même la population nationale 
des pêcheurs amateurs à la ligne. 

Les résultats de l’étude concluent à l’absence de risques sanitaires pour les consommateurs, même 
forts, de poissons de rivière du bassin Adour Garonne, pour le cadmium et le plomb. Ils montrent en 
revanche un excès de risque lié au mercure total et au méthylmercure pour certains pêcheurs de l’Isle 
et pour les enfants, forts consommateurs. Malgré le manque d’éléments essentiels pour estimer la 
représentativité de la population d’étude par rapport à la population cible, les résultats de cette étude 
pourraient être extrapolés à la population générale dans la mesure où, indépendamment du fait qu’ils 
sont pêcheurs amateurs ou non, les plus forts consommateurs de poissons sont concernés, 
particulièrement les enfants. 

VII-3-4- Imprécision des données de consommation et répercussions dans le calcul 
des doses journalières d'exposition 

La consommation moyenne quotidienne de poissons de rivière chez les pêcheurs interrogés apparaît 
plus élevée que celle observée dans la population générale. De plus, cette consommation ne 
comprend que les anguilles et les carnassiers et par conséquent la quantité totale de poissons de 
rivière consommée en moyenne par la population d’étude est très probablement plus élevée 
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(consommation de truites, de friture etc.). Ce résultat est en accord avec l’hypothèse de départ 
(pêcheurs amateurs à la ligne forts consommateurs de poissons de rivière). Il n’est cependant pas 
exclu que d’autres catégories de population, qui n’ont pas été prises en compte dans l’étude, tels que 
les pêcheurs amateurs aux engins ou autres, soient plus fortes consommatrices que la population 
cible choisie. 

De plus, de nombreuses incertitudes ont pu intervenir dans la détermination des doses journalières 
d'exposition telles que :  

- les fréquences et les portions de poissons consommés ; 
- le faible échantillonnage des poissons ; 
- les mesures de toxiques dans les carnassiers pour la Charente et la Jalle résultant 

d'un calcul effectué sur la base des valeurs obtenues sur les autres cours d'eau. 

VII-3-5- Pertinence des scénarios d’exposition élaborés 

Les scénarios élaborés dans le cadre de l’étude tiennent compte des données recueillies au cours de 
l’étude et des données nationales. Il a été considéré des valeurs moyennes et extrêmes (95ème 
percentile). 

La dose journalière d’exposition alimentaire au méthylmercure a été calculée sur la base de celle du 
mercure total en tenant compte, d’une part de la contribution des poissons à l’apport alimentaire 
global en mercure total et d’autre part, de la proportion de mercure total présent sous forme méthylée 
dans les poissons. Ce choix semble raisonnable au regard des données disponibles et compte tenu 
de l’absence d’apport journalier moyen directement disponible pour le méthylmercure. 

Les scénarios envisagés pour les fortes consommations de la population d’étude sont plausibles 
puisqu’ils ont été retrouvés en population générale. De plus, le fait que les forts consommateurs 
partagent leur poisson avec 1,8 enfant en moyenne laisse penser que les quantités quotidiennes de 
poisson consommées par certains enfants sont susceptibles d’être relativement élevées. 

VII-3-6- Comparaison avec les données nationales 

Les résultats trouvés dans le cadre de cette étude sont cohérents avec ceux des différentes études 
qui ont été menées sur ce sujet. 

Selon l’Afssa [Afssa, 2003], l’apport hebdomadaire moyen en France du mercure total est compris 
entre 73 et 116 µg/personne, ce qui représente 29 à 77 % de la dose hebdomadaire provisoire 
(DHTP) de 300 µg/personne établie par l’OMS. Des valeurs proches ou supérieures à la DHTP de 97 
µg/personne fixée pour le méthylmercure semblent pouvoir être atteintes pour les forts 
consommateurs de poissons carnivores, avec des valeurs pouvant dépasser 200 % de la DHTP dans 
le cas de jeunes enfants. En 1998, le CSHPF a défini des groupes dits sensibles : femmes enceintes 
ou allaitantes, très jeunes enfants, populations de pêcheurs établis dans des zones fortement 
contaminées et a recommandé la mise en place d’une information spécifique les incitant à diversifier 
les espèces de poissons consommées. Ces recommandations ont été reprises par l’Afssa, lorsque la 
nouvelle DHTP a été fixée en mars 2004. 

VII-4- Conclusions et recommandations 

La mise en place d’une enquête alimentaire auprès de 1 112 pêcheurs à la ligne amateurs du bassin 
Adour Garonne, considérés dans le cadre de l’étude comme de forts consommateurs de poissons de 
rivière, a permis d’évaluer localement les quantités d’anguilles et de carnassiers consommées 
quotidiennement. Celles-ci sont, en moyenne, plus élevées que la quantité de poissons de rivière 
consommée par la population générale. 

Les données observées dans la population d’étude peuvent être extrapolées à l’ensemble des 
pêcheurs amateurs à la ligne des huit sites d’étude, en raison de la relative homogénéité des 
fréquences de consommation observées sur l’ensemble des sites. 

Les doses journalières d’exposition au cadmium et au plomb, via la consommation de poissons de 
rivière, se sont avérées en général faibles par rapport à la DJE apportée par l’alimentation générale. 
En revanche, une exposition excessive au mercure total et au méthylmercure a été relevée chez les 
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enfants forts consommateurs de poissons de rivière du bassin Adour Garonne, tous sites confondus, 
et chez certains pêcheurs adultes de l’Isle, également forts consommateurs. 

La comparaison avec les doses journalières tolérables pour le cadmium, le mercure et le plomb, 
proposées par l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments, a permis de caractériser le risque 
sanitaire lié à la consommation d’anguilles et de carnassiers pour les pêcheurs à la ligne amateurs du 
bassin Adour Garonne en calculant les quotients de danger (QD) et de confirmer les observations 
faites sur les expositions. Le risque s’avère théoriquement nul chez lez adultes, à l’exception de 
certains pêcheurs de l’Isle forts consommateurs, pour lesquels les doses journalières tolérables pour 
le méthylmercure et le mercure total sont dépassées. Les enfants forts consommateurs d’anguilles et 
de carnassiers présentent également des quotients de dangers supérieurs à 1 pour le mercure total et 
le méthylmercure. 

Par ailleurs, d’autres catégories de population, qui n’ont pas été prises en compte dans le cadre de 
l’étude, pourraient s’avérer être plus fortes consommatrices de poissons de rivière. Toutefois, les 
résultats recueillis dans le bassin Adour Garonne fournissent déjà des premières indications sur les 
habitudes de consommation de poissons de rivière et peuvent constituer une base pour la réalisation 
d’études similaires dans d’autres régions de France, où la pollution des eaux de rivière est marquée. 
L’enquête alimentaire ayant révélé que la consommation des produits de la pêche était en grande 
partie fonction du nombre de prises, la dose journalière d’exposition pourrait s’avérer élevée sur des 
sites à forte densité piscicole. 

L’Afssa, dans son avis du 21 octobre 2002 [67] et le programme national nutrition santé (septembre 
2002) préconisent de consommer du poisson au moins deux fois par semaine, du fait des effets 
bénéfiques d’une consommation systématique de poisson. A la suite des résultats apportés par de 
nouvelles études épidémiologiques, l’Organisation mondiale de la santé en 2003 [59], puis l’Afssa en 
2004 [34], ont revu la DHTP du méthylmercure. Compte tenu de l’effet toxique du méthylmercure sur 
le système nerveux central et sur le système cardiovasculaire chez l’enfant, l’Afssa recommande de 
« favoriser une consommation diversifiée des différentes espèces de poisson en évitant, à titre de 
précaution, une consommation exclusive de poissons appartenant aux espèces de poissons 
prédateurs sauvages [au sens du Règlement CE n°466/2001 [5] : anguilles et civelles, brochets etc.] 
présentant généralement des niveaux plus élevés de méthylmercure ». Cette préconisation 
s’adresse : 

- aux enfants en bas âge, pour lesquels il est recommandé de veiller à ce qu’ils n’en 
consomment pas plus de 60 grammes par semaine, en plus de leur consommation 
habituelle de poissons non-prédateurs ; 

- aux femmes enceintes et allaitantes, il est recommandé de veiller à ne pas en 
consommer plus de 150 grammes par semaine, en plus de leur consommation 
habituelle de poissons non-prédateurs. 

Les consommations moyennes adultes observées localement dans le bassin Adour Garonne (4 g/jour, 
soit 28 g/semaine) sont inférieures à celles recommandées pour les femmes enceintes et allaitantes 
(150 g/semaine). Les consommations extrêmes (95ème percentile) repérées dans l’étude (64 g/jour, 
soit 448 g/semaine) sont en revanche trois fois supérieures aux consommations recommandées. 

Chez les enfants, les scénarios de consommations ne dépassent la consommation recommandée de 
60 g/semaine que dans le cas extrême (25,71 g/jour, soit 179,97 g/semaine). Les consommations 
moyennes (0,35g/jour, soit 2,45 g/semaine et 4 g/jour, soit 28 g/semaine) n’excédent pas les valeurs 
recommandées. 

Il conviendrait donc de diversifier, ainsi que le recommande l’Afssa, la consommation de poissons 
sans privilégier de manière excessive ceux qui proviennent de la pêche dans les rivières d’Adour 
Garonne. Il s’agit de plus d’éviter la consommation systématique de poissons qui pourraient être plus 
fortement contaminés dans certains cours d’eau, notamment chez les enfants forts consommateurs. 

Enfin, il convient de rappeler que le moyen le plus efficace pour diminuer le risque sanitaire, quel que 
soit le cours d'eau, reste la réduction du risque à la source. A cette fin, ainsi que l'avait recommandé 
l’Afssa, il conviendrait de diminuer la pollution environnementale mise en évidence par les campagnes 
de mesure de l'Agence de l'eau. 
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Annexe 1 - Etude de l’Agence de l’eau Adour Garonne 

I - Présentation de l’étude 

L’objectif principal de l’étude conduite par l’Agence de l’eau consistait en l’acquisition d’une meilleure 
connaissance de la diversité piscicole et des équilibres biologiques des milieux aquatiques. Des 
analyses sur les poissons ont été menées à cet effet pour tester la pertinence de ce support 
d’analyse. La finalité de cette étude n’était en conséquence pas d’ordre sanitaire à la base, mais 
consistait plutôt à évaluer la contamination de l’ensemble des rivières du bassin par les micro- 
polluants, le poisson pouvant se comporter, pour certains d’entre eux, comme un bon support 
d’analyse intégrateur, au même titre que les bryophytes (mousses aquatiques) ou les sédiments. 

♦ En 1997, une étude nationale a été conduite par les agences de l’eau sur l’optimisation des 
réseaux de surveillance des micropolluants dans les cours d’eau. A la suite de celle-ci, un suivi des 
métaux (cadmium, chrome, cuivre, zinc, plomb, mercure, nickel, arsenic), des hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP), des polychlorobiphényles (PCB) et des pesticides a été mis en 
place dans l’ensemble du bassin Adour Garonne. 

Les points de surveillance ont été répartis de la façon suivante : 
 

- a) pour les sédiments – qui présentent l’inconvénient du relargage et de la mobilité –, 91 
points pour les métaux, 32 points pour les HAP, PCB et pesticides, 

- b) pour les bryophytes – qui constituent un très bon support, sédentaire et non mobilisable 
[6] –, 140 points pour les métaux. 

Les fréquences et périodes de prélèvements des sédiments et des bryophytes ont été fixées sur la 
base des conclusions de l’étude inter agences relative à la mesure des micropolluants [7]. Les 
protocoles de prélèvements reconnus par les agences de l'eau à l’échelle nationale pour les 
sédiments et les bryophytes ont été appliqués [8]. 

- c) pour les matières en suspension, 6 points contribuant à mesurer les flux polluants 
apportés au milieu marin, 

- d) pour les poissons, 13 stations prospectées entre 1998 et 2000 pour la recherche des 
PCB, des éléments traces métalliques (cadmium, chrome, cuivre, zinc, plomb, nickel, 
arsenic, mercure) et la surveillance de l’état parasitaire des anguilles. 

Les prélèvements de poissons ont été effectués par les délégations régionales du Conseil supérieur 
de la pêche à l’occasion des pêches électriques annuelles réalisées dans le cadre du réseau 
hydrobiologique et piscicole ; les dissections et prélèvements d’organes ont été confiés au vétérinaire 
exerçant en libéral, consultant de l'Agence de l'eau. Les poissons échantillonnés appartiennent aux 
espèces suivantes : anguille, gardon, chevesne, brème, vandoise, barbeau, perche, goujon, poisson-
chat, perche soleil, carassin, carpe commune, truite, rotengle, vairon. 

Plus de 40 stations, réparties sur 15 cours d’eau du bassin Adour Garonne ont été examinées entre 
1995 et 2000 (32 stations pour 1995-1997, 13 stations pour 1998-2000). L’opération a été reconduite 
de façon systématique, chaque année pour cinq d’entre elles. Il s’agit des stations considérées 
comme « sensibles », auxquelles des stations tournantes ont été adjointes. 

Pour chaque station, deux espèces piscicoles différentes ont été prélevées « en fonction de leur 
représentation avérée sur chaque site ». Ainsi, 379, 511 et 517 poissons ont été prélevés 
respectivement pour les campagnes 1998, 1999 et 2000. Chaque année, les poissons ont été poolés 
afin de représenter 76 échantillons analysés. 

♦ Les analyses se sont organisées de la façon suivante :  

- stations sensibles : 6 échantillons de foie de poissons et 6 autres de muscle ; 
- stations tournantes : 2 échantillons de foie ou de petits poissons entiers. 

♦ Chaque année, de 1998 à 2000, les prélèvements de poissons ont concerné entre 10 et 15 
espèces piscicoles. Le détail des prélèvements de poissons et la description des échantillons sont 
décrits au paragraphe IV. 
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II - Résultats de l’étude 

L’évolution dans la méthode ne permet pas de comparer les résultats année après année. De 1995 à 
1997, seuls un ou deux poissons ont été prélevés par station. Des problèmes multiples ont été relevés 
pour cette période : des laboratoires différents effectuaient les analyses, sans utiliser des méthodes 
normalisées ; les poissons n’étaient quelquefois pas identifiés correctement. Entre 1998 et 2000, le 
plan de prélèvement a été plus rigoureux. De ce fait, l’analyse des résultats des prélèvements 
concerne uniquement les cinq stations échantillonnées chaque année entre 1998 et 2000, soit les 
stations dites sensibles : la Charente à Saint-Simeux, la Seudre à Saint-André de Lidon, le Lot à 
Cahors, l’Agout à Saint-Sulpice et le Gave de Pau à Cauneille. 

Les résultats ont été interprétés selon les normes ou recommandations (Conseil supérieur d’hygiène 
publique de France, 1996, pour la France) en vigueur sur le plan national ou international. Ces 
normes ou recommandations ont été définies pour la surveillance des milieux aquatiques et pour la 
protection alimentaire. On ne s’intéressera, dans le contexte de la présente étude, qu’à ce qui a trait à 
la protection alimentaire. Il est à noter que ces normes et recommandations élaborées dans le cadre 
alimentaire concernent uniquement le muscle de poisson. Le tableau 1, extrait et adapté des rapports 
d’étude, récapitule les valeurs de référence prises en compte pour apprécier les dépassements des 
« normes de comestibilité » relevés dans les poissons analysés. 

Tableau 1. Valeurs de référence prises en compte pour la protection alimentaire 

toxiques normes réglementaires dans 
différents pays (mg/kg PF) 

dose journalière admissible (DJA) 
(µg/kg poids corporel/jour) 

 mini – maxi  France JECFA (FAO/OMS) 
mercure 0,3 – 1,0 0,5 – 1,0 0,71 (mercure total) 

0,23 (méthyl mercure) 
cadmium 0,05 – 0,5 0,1 1 
plomb 0,1 - 10 0,5 3,5 
zinc <100 --- 1000 
nickel 0,10 --- 5 
arsenic 0,10 - 5 --- 2 
cuivre 0,10 --- enfant : 50 

adulte : 20 
chrome --- --- ---- 
DDT 0,5 - 5 --- 20 
HAP --- --- ---- 
PCB 0,04 – 2,0 2,0 0.07 

NB. Les valeurs en gras sont les valeurs de référence prises en compte dans le cadre de l’étude de 
l'Agence de l'eau comme « normes de comestibilité ». 

Pour ce qui concerne le mercure, la norme est fixée à 0,50 mg/kg de poids frais (PF) pour tous les 
poissons, hormis les espèces prédatrices (dont les anguilles) pour lesquels elle est égale à 1 mg/kg 
PF. Des dépassements des normes de comestibilité (en gras dans le tableau 1) pour certains 
éléments traces métalliques sont relevés dans les cinq stations sensibles, pour au moins une des trois 
années de campagne (1998, 1999, 2000). Les micro polluants en dépassement pour la qualité 
alimentaire concernent le mercure, le plomb, le cadmium, le nickel, le cuivre, le chrome et le zinc. Il 
convient de noter que dans quelques cas, les seuils de détection sont supérieurs aux normes de 
comestibilité. Les dépassements observés sont donc probablement sous-estimés (ex. cadmium, 
plomb, chrome, nickel pour la Seudre). 

Le détail des stations et des dépassements est décrit aux chapitres IV et V. Le tableau 2 récapitule les 
dépassements des normes de comestibilité, telles qu'elles étaient fixées à l'époque de l'étude de 
l'Agence de l'eau, dans les poissons pour les cinq stations sensibles. En effet, dans la mesure où la 
date de cette étude est antérieure à la nouvelle norme de la Communauté européenne (CE), 
l’ancienne norme de comestibilité a été retenue pour évaluer les dépassements de normes pour les 
divers métaux. 
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Tableau 2. Récapitulatif des dépassements des "normes de comestibilité" dans les poissons (foie ou muscle) pour les cinq stations sensibles 

  cadmium mercure plomb arsenic chrome cuivre nickel zinc 

norme comestibilité mg/kg poids frais 0,1 0,5 – 1,0 0,5 0,5 <1,0 10 0,10 35 

moyenne 0,003 0,166 0,042 0,057 0,071 0,137 0,062 16,011 

dépassements (%) 0 (0 %) 4 (21 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 5 (26 %) 1 (5 %) 

Agout / Saint-
Sulpice 
(19 analyses) 

dépassement mini-maxi --- 0,50 – 0,72 --- --- --- --- 0,11 – 0,22 57 

moyenne 0,013 0,284 0,157 0,053 0,932 1,757 0,103 19,760 

dépassements (%) 0 (0 %) 2 (11 %) 1 (6 %) 0 (0 %) 2 (11 %) 1 (6 %) 3 (17 %) 2 (11 %) 

Charentes / Saint-
Simieux 
(18 analyses) 

dépassement mini-maxi --- 0,65 – 1,08 2,5 --- 1,2 – 14,6 29 0,22 – 1,3 39-64 

moyenne 0,061 0,096 0,106 0,034 0,061 0,520 0,098 18,340 

dépassements (%) 5 (25 %) 1 (5 %) 1 (5 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 7 (35 %) 2 (10 %) 

Lot / Cahors 
(20 analyses) 

dépassement mini-maxi 0,11 – 0,27 0,53 1,12 --- --- --- 0,10 – 0,35 62 - 65 

moyenne 0,007 0,084 0,035 0,014 0,032 0,504 0,120 18,868 

dépassements (%) 1 (5 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 10 (53 %) 1 (5 %) 

Seudre / Saint-
André-de-Lidon 
(19 analyses) 

dépassement mini-maxi 0,13 --- --- --- --- --- 0,10 – 0,97 37 

moyenne 0,09 0,16 0,10 0,05 0,07 2,68 0,06 28,27 

dépassements 3 (14 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 4 (19 %) 4 (19 %) 7 (33 %) 

Gave-de-Pau / 
Cauneille 
(21 analyses) 

dépassement mini-maxi 0,18 – 1,0 --- --- --- --- 10 - 14 0,12 – 0,20 35 - 71 

Pour l’ensemble des sites :         valeur moyenne 0,037 0,157 0,089 0,042 0,222 1,139 0,088 20,400 

valeur maximale 1,00 1,08 2,50 0,44 14,60 29,00 1,30 71,00 

total fréquence dépassement (nombre/analyses) 9 % (9/97) 7 % (7/97) 2 % (2/97) 0 % 2 % (2/97) 5 % (5/97) 30 % (29/97) 13 % (13/97) 
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Les espèces de poissons contenant des teneurs en éléments trace métalliques supérieurs aux 
« normes de comestibilité »  sont les suivantes : gardons, chevesnes, anguilles, perches, goujons, 
perches soleil, poissons-chats, brèmes. 

III- Discussion sur les résultats 

Au vu des résultats obtenus, on peut nuancer le caractère alarmant des conclusions de l’étude de 
l’Agence de l’eau. Toutefois, une interrogation subsiste sur les risques sanitaires des forts 
consommateurs des produits de la pêche en rivière. 

Les données recueillies représentent, sur le plan de l’environnement stricto sensu, une masse 
importante d’informations. Toutefois, leur exploitation en vue d’évaluer un risque sanitaire reste limitée 
dans les conditions dans lesquelles a été réalisée l’étude. En effet, les analyses n’ont pas été réalisées 
selon des méthodes standardisées : 

- des laboratoires différents ont réalisé les analyses pour les périodes 1995-1997 et pour 1998 ; 

- les méthodes d’analyses ne sont pas précisées. A priori, les analyses n’ont pas été effectuées selon 
une méthode normalisée ; 

- parfois, des poissons ont été mal identifiés et des mélanges d’échantillons se sont produits ; 

- les espèces de poissons échantillonnés ont été différentes dans les stations d’une année sur l’autre 
et également pour une même station ; 

- la constitution des échantillons n’est pas constante. Il s’agit quelquefois de poissons entiers, d’autres 
fois d’organes (foie, muscles) ; les échantillons peuvent être individuels ou poolés. 

En conclusion, toute comparaison de résultats entre les différentes années et les diverses stations est 
rendue hasardeuse. 

De plus, les espèces de poissons échantillonnées comme indicatrices biologiques de la pollution 
environnementale ne sont pas celles qui sont le plus consommées, à l’exception des anguilles. 

Les concentrations limite de contaminants dans les poissons citées dans les rapports d’étude, sur les 
bases desquelles l’alerte avait été donnée, sont fondées sur des recommandations sanitaires 
uniquement pour le plomb, le cadmium et le mercure (seules valeurs limites fixées en alimentaire à 
l'époque par le Conseil supérieur d’hygiène public de France), lesquelles, différentes des normes 
actuelles de la CE, sont égales à : 

 - plomb : 0,5 mg/kg poids frais ; 

 - cadmium : 0,1 mg/kg poids frais ; 

 - mercure : 0,5 mg/kg poids frais, sauf pour les carnassiers : 1 mg/kg poids frais. 

Pour ce qui concerne les autres éléments traces métalliques, les valeurs de référence ont été choisies 
parmi celles, officielles ou non, établies par d’autres instances au niveau international. 

Il est intéressant de noter que la communauté européenne a fixé le 8 mars 2001 – par le règlement CE 
n°466/2001 – les teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires (8). Ce 
règlement est applicable depuis le 5 avril 2002 dans les Etats membres. Il paraît donc opportun de 
comparer les dépassements constatés dans les poissons lors des différentes campagnes de mesure, 
ainsi que les normes de comestibilité en vigueur à ce moment, avec les valeurs prescrites par la 
communauté européenne pour le cadmium, le mercure et le plomb, seuls éléments traces métalliques 
évoqués dans le règlement européen. 

Le tableau 3 reprend dans cette perspective les fréquences de dépassements au regard des normes de 
comestibilité retenues dans l’étude et les compare aux valeurs fixées par le règlement européen en 
distinguant les résultats selon que le poisson appartient à une espèce carnassière ou non. Il n’est 
toutefois pas possible de différencier dans les résultats les analyses réalisées dans le foie ou le muscle 
de poisson. 
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Tableau 3. Comparaison des fréquences de dépassement en toxiques selon les normes de 
comestibilité fixées au moment de l'étude et les concentrations maximales fixées par la CE 

toxique 
(mg/kg 
PF) 

normes de 
comestibilité 
antérieures 

fréquence 
dépassements 

teneurs 
maximales CE 
actuelles 

fréquence 
dépassements 

 non 
préd 

préda 
teur 

non 
préd. 

préda 
teur 

non 
préd. 

prédat
eur 

non 
préd. 

préda 
teur 

cadmium 0,1 9 % 0,05 0,1 10 % 9 % 
mercure 0,5 1,0 6 % 1 % 0,5 1,0 6 % 1 % 
plomb 0,5 2 % 0,2 0,4 7 % 4 % 

L’examen du tableau 3 met en évidence des fréquences identiques de dépassements pour le cadmium 
et le mercure ou presque, selon que l’on compare les résultats analytiques avec les normes de 
comestibilité antérieures ou avec les prescriptions tirées du règlement européen. Pour ce qui concerne 
le plomb, les taux de dépassement sont multipliés par 2 ou 3 (selon l’espèce de poisson) du fait de 
l’abaissement de la teneur maximale fixée par la communauté européenne. Il apparaît que 10 % des 
poissons analysés lors des trois campagnes de mesure ne seraient pas consommables selon la 
réglementation européenne au regard du paramètre cadmium, ainsi que 6 % des poissons pour ce qui 
concerne le mercure et 7 % pour le plomb. 

Ces résultats sont à nuancer dans la mesure où la distinction entre les analyses de foie ou de muscle 
de poisson n’est pas réalisable avec les données disponibles. Les résultats sont donc nécessairement 
majorants puisque le muscle constitue la seule partie comestible (hormis dans le cas des fritures pour 
lesquelles le poisson est consommé en entier) et que les concentrations en éléments trace métalliques 
dans le foie sont généralement plus élevés. 

En tout état de cause, seule une nouvelle campagne de mesure serait à même d’apporter les éléments 
de réponse nécessaires pour conclure sur cette question. En attendant, les dépassements d’ores et 
déjà observés sont suffisamment importants pour qu’une estimation des expositions soit engagée 
auprès de la population la plus concernée par la consommation de poissons de rivière. 

Par ailleurs, au vu des dépassements des normes de comestibilité pour le nickel et le zinc et, dans une 
moindre mesure le chrome et le cuivre de l’ordre de 30 % à 50 % (puisqu’il n’existe pas de 
concentrations maximales fixées par la Communauté européenne sur ces toxiques), se pose la question 
de la prise en compte de ces éléments trace métalliques et de la comparaison des concentrations 
observées à un référentiel. 

IV- Détail des stations de prélèvements et des dépassements en éléments traces 
métalliques dans les poissons 

IV-1. Protocole 

Stations de prélèvements 

• 5 stations « fixes » prospectées chaque année 
• 24 stations « tournantes » prospectées 1 seule fois, à raison de 8 par année 

Captures 

Par pêches électriques réalisées par le CSP dans le cadre du RHP 2.3. Micropolluants 

Micropolluants 

• Minéraux : As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn 
• Organiques : PCB + Triazines (2000) 

Echantillonnage 

Poissons : 2 espèces piscicoles/station (représentativité / bathymétrie) n = 30 (dans la mesure du 
possible...) 
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Echantillons stations  

 fixes tournantes 

nombre n=12 n=2 

organe foie n=6 n=2 

organe muscle n=6  

(*) : minimum 3 poissons par échantillon 

IV-2. Détail des prélèvements 

ECHANTILLONNAGES 1998-2000 

 Par année : espèces (nombre) 
1 : STATIONS FIXES 1998 1999 2000 

AGOUT/ST-SULPICE CHE (1) CAS (5) 
CCO (1) 
CHE (1) 

BAF (6) 
CAS (2) 

 GAR (5) 
PCH (14) 
PES (13) 

PCH (21) 
PES (22) 

GAR (44) 
GOU (15) 
PCH (14) 
PES (17) 

CHARENTE/ST-SIMEUX ANG (15) 
CHE (2) 
GAR (14) 

ANG (16) 
BRE (1) 
CHE (2) 
GAR (12) 

ANG (15) 
CHE (5) 
GAR (22) 

LOT/CAHORS ANG (5) ANG (6) ANG (5) 
 BAF (8) 

CHE (3) 
PER(6) 

BRE (3) 
CHE (3) 
GAR (30) 
GOU (26) 
PCH (4) 
PER (11) 

BAF (3) 
CHE (4) 
GAR (35) 
GOU (20) 
PCH (1) 
PER (2) 

GAVE PAU/CAUNEILLE ANG (6) ANG (8) ANG (15) 
 BAF (4) 

BRE (9) 
GAR (9) 

BRE (6) 
CHE (9) 
GAR (l 0) 
GOU (21) 

BAF (14) 
CHE (33) 
GOU (29) 

SEUDRE/ST-ANDRE DE LIDON ANG (10) 
CHE (8) 
GAR (15) 

ANG (31) 
CHE (l 1) 
GAR (12) 
VAN (3) 

ANG (30) 
CHE (12) 
GAR (10) 
VAN (3) 

 
2 : STATIONS TOURNANTES  
1998 1999 2000 
AVEYRON CHE (10) JALLE ANG (15) ADOUR BAF (10) 
AMPIAC GOU (26) BLANQUEFORT CHE (1) ESTIRAC CHE (2) 

   GAR (15)  GAR (8) 
VAN (1) 

GARONNE 
CLARAC 

GOU (24) 
TRF (7) 

TARN 
RABASTENS 

BAF (13) 
CHE (3) 
GAR (15) 
ROT (1) 

ADOUR 
POUZAC f 

TRF (20) 

BOUTONNE CHE (10) LOT BAF (6) ARIEGE ANG (4) 
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VERNOUX GAR (3) LIVINHAC CHE (6) VENERQUES BAF (1) 
 GOU (20)  GAR (7)  CHE (5) 

GAR (8) 
TOX (3) 
VAN (2) 

DADOU BAF (17) TARN BAF (11) GARONNE ANG (12) 
GRAULHET CHE (4) 

GAR (8) 
MILLAU GOU (24) BOURRET CHE (10) 

GARONNE ANG (12) TARN ANG (14) GARONNE BAF (9) 
ST-LEGER CHE (7) MOISSAC CHE (6) MONTESPAN CHE (4) 

 GAR (3)  GAR (13)  GAR (6) 
GOU (4) 

GARONNE ANG (10) ISLE ANG (15) GARONNE ANG (5) 
NICOLE BAF (1) BENEVENT CHE (10) MURET CHE (7) 

 CHE (9) 
GAR (2) 

 GAR (1)   

LOT ANG (12) DURENQUE TRF (12) GAVE PAU TRF (10) 
CLAIRAC CHE (2) 

GAR (12) 
CAMBOUNES VAI (18) NARCASTETr VAI (10) 

VEZERE BAF (14) CHARENTE ANG (18) GAVE PAU ANG (15) 
TERRASSON CHE (3) ROUMAZIERES CHE (12) ST-PE B. BAF (14) 

 GAR (18)    CHE (33) 
GOU (29) 

IV-3. Analyses 

1998 : 4 laboratoires différents 

1999 & 2000 : 1 seul laboratoire : le LARA/Toulouse 

IV-4. Interprétation 
 Modalités visant à rendre compte de :  

(muscle uniquement, en mg/kg PF) 
Substances : la qualité de l'eau la qualité alimentaire 

 = bruit de fond = normes F = recommandations 
arsenic < 0,4  0,5 
cadmium < 0,02 0,1  
chrome < 0,5  < 1,0 
cuivre < 1,0  10 
mercure < 0,2 0,5-1,0 (*)  
nickel < 0,2  0,10 
plomb < 1,0 0,5  
zinc < 10,0  35 
PCB < 0,1 2,0  
 (*) : selon les espèces 

IV-5- Résultats 

IV-5.1. Prélèvements 

1998 : 379 poissons  

1999 : 511 poissons 

2000 : 517 poissons 
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IV-5.2- Niveaux de contamination 
Stations Qualité de l'eau Qualité alimentaire 
AGOUT/St-Sulpice Cr, Hg, Zn Hg 

,~ CHARENTE/St-Simeux Cd, Cr, Hg, Zn Hg, Pb 
LOT/Cahors Cd, Pb, Zn Cd, Hg, Pb 
SEUDRE/St-André de L. Zn 
GAVE DE PAU/Cauneille Cd, Hg, Pb, Zn Cd 

TARN/Millau Cr, Zn  
DURENQUE/Cambounès Cd, Hg, Zn  

GAVE DE PAU/St Pé de B. Cd, Zn  
ADOUR/Pouzac Zn  
GAVE DE PAU/Narcastet Zn  

IV-5-3- Conclusion 

1 : Le poisson s'avère être un indicateur pertinent de la qualité des hydrosystèmes 
2 : Sur plusieurs stations, les normes ou recommandations en matière de consommabilité sont dépassées 
3 : Divers problèmes ont été rencontrés au cours de l'étude :  

- difficultés à capturer poissons (hydrologie,…) : AGOUT, LOT/CAHORS, et notamment 
prédateurs (carnassiers) ; 

- difficultés à reproduire même échantillonnage d'une année sur l 'autre : AGOUT, 
CHARENTE, GAVE DE PAU ; 

- problèmes avec taille/poids des poissons : TARN/MILLAU, LOT/LIVINHAC, LOT/CAHORS ; 
- Obligation fréquente de modifier le protocole initial, notamment dans le choix des espèces ; 
- Hétérogénéité des valeurs de référence ; 
- Variabilité inter laboratoires etc. 
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Annexe 2 - Evaluation théorique des risques sanitaires 

Compte tenu des éléments déclencheurs de l'alerte sanitaire initiée par l'étude de l'Agence de l'eau 
mettant en évidence des dépassements des normes de comestibilité fixés pour le cadmium, le 
mercure et le plomb dans les poissons de bassin Adour Garonne, une estimation sommaire des 
expositions alimentaires par consommation des poissons pêchés dans le bassin a été réalisée par la 
Cire dans le but de déterminer si des mesures conservatoires (non-consommation de certaines 
espèces, retrait du marché…) devaient être prises dans les meilleurs délais afin de protéger les 
consommateurs. 

L'évaluation des risques est une démarche standardisée construite en quatre étapes : 
- la sélection des substances et l'identification des dangers ; 
- la sélection des valeurs toxicologiques de référence ; 
- l'estimation de l'exposition des populations ; 
- la caractérisation du risque. 

Dans la mesure où il n'y a pas d'uniformité de comportements dans une population considérée, la 
construction de plusieurs scénarios d'exposition (autant que de situations contrastées) est nécessaire. 
Dans le cas présent, et compte tenu de la nature du risque sanitaire potentiellement lié à la 
consommation de poissons susceptibles de contenir des éléments trace métalliques à des teneurs 
dépassant les concentrations maximales admissibles, les scénarios d'exposition ont été construits 
selon les bases décrites ci-après, en considérant une exposition médiane et une exposition maximale. 

I- Hypothèses 

♦ Consommation de poisson, selon l'enquête Inca de 1998 (10) : 
- médiane = 30 g/jour (1 repas/semaine) ; 
- maximale = 100 g/jour. 

On retient comme hypothèse que la consommation en poisson d'un enfant est identique à celle d'un 
adulte. 

♦ Données physiologiques (poids corporel): 
- enfant de six ans : 20 kg ; 
- adulte : 60 kg. 

Les unités sont exprimées en kg de poids corporel. 

II- Concentrations en polluants 

La valeur la plus élevée a été considérée parmi l'ensemble des sites pour ce qui concerne les 
concentrations moyennes et maximales en polluants retenues, ainsi que les fréquences de 
dépassements. 

Par hypothèse, on considère que la concentration en polluant par kg de poisson consommé est égale 
au produit entre le pourcentage de dépassement et la dose maximale de polluant additionné du 
produit entre (100 - % dépassement) et la dose moyenne de polluant (on utilise dans ce cas les 
moyennes, plusieurs médianes étant égales à zéro). La quantité de contaminant dans les portions de 
poissons consommées peut ainsi se calculer à partir du tableau 2, selon la formule (1) : 

[Cpoisson] = [Cmaximale] x % dépassement + [Cmoyenne] x (100 - % de dépassement) (1) 
      100 

Avec Cpoisson : concentration du polluant dans les poissons (mg/kg PF) ; 
 Cmaximale : concentration maximale du polluant dans les poissons (mg/kg PF) ; 
 Cmoyenne : concentration moyenne de polluant dans les poissons (mg/kg PF). 
 
Le tableau 1 présente les concentrations globales en polluant dans les poissons tous sites confondus, 
estimées selon la formule (1), comparées aux valeurs limites antérieurement édictées par le Conseil 
supérieur d’hygiène publique de France (CSHPF) et aux valeurs limites actuelles de la commission 
européenne. Les fréquences de dépassement ont été calculées sur la base de la réglementation de la 
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Communauté européenne (CE). Elles sont également calculées, pour mémoire, en fonction des 
recommandations du CSHPF. 

Tableau 1. Concentrations en polluants dans les poissons (mg/kg poids frais), toutes 
espèces confondues 

Concentration de polluant cadmium mercure plomb 
Valeur limite CSHPF 0,1 0,5 (1) – 1,0 (2) 0,5 
Valeur limite CE 0,05 (1) – 1 (2) 0,5 (1) – 1 (2) 0,2 (1) – 0,4 (2) 
Moyenne 0,037 0,157 0,089 
Maximale 1,00 1,08 2,50 
% dépassement (référence CSHPF) 9% 7% 2% 
% dépassement (référence : CE) 11% 7% 7% 
concentration estimée en polluant 0,14 0,22 0,26 

(1) valeurs limites fixées pour les poissons non-prédateurs 
(2) valeurs limites fixées pour les poissons prédateurs 

Les concentrations maximales fixées par la Communauté européenne en éléments trace métalliques 
dans les poissons sont plus faibles que les recommandations antérieures du CSHPF. De ce fait, les 
dépassements de ces valeurs limites sont plus fréquents en prenant en référence les normes de la 
CE. 

III- Doses journalières tolérables 

Les doses journalières tolérables (DJT) ingérées, selon le Conseil supérieur d'hygiène publique de 
France et l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) sont les suivantes : 

- cadmium = 1 µg/kg/jour ; 
- mercure total = 0,71 µg/kg/jour, avec un maximum de 0,47 µg/kg/jour pour le méthyl mercure. 

A noter que depuis mars 2004, la DJT du méthyl mercure est ramenée par l’Afssa à 0,23 
µg/kg/jour pour protéger les femmes enceintes et allaitantes et les jeunes enfants ; 

- plomb = 3,5 µg/kg/jour. 

IV- Dose journalière d’exposition aux métaux via l’alimentation 

• A partir des hypothèses retenues, la dose journalière d’exposition attribuable à la consommation 
de poissons de rivière du bassin Adour Garonne (DJEp) est calculée à partir de la formule (2) : 

 
DJEp (µg/kg/jour) = [Cpoisson] x Qtépoisson  (2) 

PC 
Avec [Cpoisson] : concentration du polluant dans les poissons (mg/kg PF), calculée selon (1) 
 Qté poisson : portion de poissons ingérée (g/jour) 
 PC : poids corporel (kg) 

• A cette DJEp calculée, doit être ajouté l'apport par l'alimentation générale de cadmium, mercure et 
plomb pour la population française. On pose en effet le postulat que l'ingestion des poissons du 
bassin Adour Garonne engendre un excès d'exposition pour leurs consommateurs. On considère 
donc que ces consommateurs sont soumis aux mêmes niveaux d'exposition que la population 
générale pour ce qui concerne l'alimentation. Le tableau 2 présente les niveaux quotidiens 
d'exposition alimentaire (DJEal) de la population générale en France au cadmium, mercure et 
plomb. 

Tableau 2. Exposition de la population générale au cadmium, mercure et plomb 
(µg/kg/jour) 

DJEal (µg/kg/jour) cadmium mercure total plomb 
enfant (20 kg) 0,38 0,52 2,60 
adulte (60 kg) 0,21 0,25 0,87 
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• Les tableaux suivants présentent les résultats des calculs des doses journalières ingérées pour 
les enfants (tableau 3) et les adultes (tableau 4) consommant 30 g/jour ou 100 g/jour de poissons 
de rivière pêchés dans le bassin Adour Garonne. Ces doses journalières d'exposition totales 
(DJEtotale) ont été calculées selon la formule (3) : 

 
  DJEtotale = DJEp + DJEal  (3) 

Tableau 3. Dose journalières d'exposition pour les enfants (µg/kg/jour) 

 cadmium mercure plomb 
concentration en polluant (mg/kg PF) 0,14 0,22 0,26 
DJEal 0,38 0,52 2,60 
DJEp (cons. 30 g/jour) 0,21 0,33 0,39 
DJEtotale (cons. 30 g/jour) 0,59 0,85 2,81 
DJEp (cons. 100 g/jour) 0,70 1,10 1,30 
DJEtotale (cons. 100 g/jour) 1,08 1,62 3,90 

DJT (µg/kg/jour) 1 0,71 3,5 

Tableau 4. Dose journalières d'exposition pour les adultes (µg/kg/jour) 

 cadmium mercure plomb 
concentration en polluant (mg/kg PF) 0,14 0,22 0,26 
DJEal 0,21 0,25 0,87 
DJEp (cons. 30 g/jour)) 0,07 0,11 0,13 
DJEtotale (cons. 30 g/jour) 0,28 0,36 1,00 
DJEp (cons. 100 g/jour) 0,23 0,37 0,43 
DJEtotale (cons. 100 g/jour) 0,44 0,62 1,30 
DJT (µg/kg/jour) 1 0,71 3,5 

V- Caractérisation du risque 

La caractérisation du risque lié à la consommation des poissons de rivière, en fonction des scénarios 
définis ci-dessus, passe par le calcul des quotients de danger (QD), selon la formule (4) : 
 
 QD = DJE/DJT (4) 
 
Si le quotient de danger est supérieur à 1, des effets indésirables liés aux toxiques sont susceptibles 
de se produire. Dans le cas contraire, le risque peut être considéré comme théoriquement inexistant. 
Le tableau 5 présente les différents quotients de danger liés à la consommation de poissons de rivière 
du bassin Adour Garonne, pour les enfants et les adultes. 

Tableau 5. Quotients de danger par  consommation de poissons du bassin Adour 
Garonne 

 cadmium mercure plomb 
Enfants 
QD (30 g/jour) 0,59 1,20 0,80 
QD (100 g/jour) 1,08 2,28 1,11 
Adultes 
QD (30 g/jour) 0,28 0,51 0,29 
QD (100g/jour) 0,44 0,87 0,37 

La dose journalière tolérable est dépassée (QD > 1) pour le mercure dans le cas correspondant à la 
consommation de 30 g/jour de poissons chez l'enfant. On observe également des quotients de danger 
supérieurs à 1 pour les trois toxiques – cadmium, mercure et plomb – pour la consommation de      
100 g/jour de poissons chez l’enfant. Chez l'adulte, les expositions estimées ne conduisent pas à un 
excès de risque sanitaire pour les trois polluants. 
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Annexe 4 - Description de la population d’étude 

I- Données socio-économiques et sociodémographiques 

a) Sexe 

Les pêcheurs enquêtés sont en majorité des hommes, puisque sur les 1112 individus interrogés, 
seulement 24 sont des femmes, soit 2,2% de la population d’étude. Il n’y a pas, a priori, de relation 
entre le site de pêche et le nombre de femmes fréquentant le site (p non significatif). 

b) Catégorie socioprofessionnelle 

La figure 1 présente la répartition des différentes catégories socioprofessionnelles dans la population 
d’étude (SAP : sans activité professionnelle). 

Figure 1. Répartition des catégories socioprofessionnelles 

Les catégories socioprofessionnelles les plus largement représentées parmi les 1 112 individus 
enquêtés sont les retraités (31,7 %), les employés (21,9 %) et les ouvriers (19,2 %). Ces catégories 
regroupent à elles trois 72,8 % des enquêtés. Les agriculteurs, artisans, cadres et professions 
intermédiaires composent, quant à eux, 16 % de la population enquêtée. 

Les différentes catégories socioprofessionnelles sont réparties de manière différente en fonction des 
sites (p<0,001). Le tableau 1 présente cette répartition. La proportion de retraités par exemple, diffère 
significativement selon le site. Ils sont les moins nombreux sur la Jalle de Blanquefort (13,3 %) et les 
plus nombreux sur la Seudre (50,0 %).  

Tableau 1. Répartition des catégories socioprofessionnelles sur les huit sites 

 
Charente Garonne Gave de 

Pau Isle Jalle de 
Blanquefort Lot Seudre Tarn 

SAP 13,6 % 7,8 % 9,3 % 13,0 % 6,7 % 15,8 % 8,3 % 10,1 % 
Agriculteur 3,3 % 2,1 % 2,6 % 1,8 % 0 % 1,7 % 0 % 2,9 % 
Artisan 6,2 % 58,1 % 4,6 % 11,2 % 0 % 4,2 % 0 % 7,2 % 
Cadres 4,5 % 4,2 % 5,7 % 4,7 % 0 % 5 % 0 % 2,9 % 
Employés 19,8 % 25,7 % 13,2 % 21,9 % 40 % 21,7 % 33,3 % 23,2 % 
Intermédiaire 3.7 % 3,9 % 4,0 % 1,8 % 0 % 0,8 % 8,3 % 2,9 % 
Ouvriers 14,5 % 19,5 % 28,5 % 16,6 % 40 % 21,7 % 0 % 15,9 % 
Retraités 34,3 % 31,7 % 31,8 % 29,0 % 13,3 % 29,2 % 50 % 34,8 % 
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c) Age 

L’âge moyen est de 48,44 ans (médiane = 48 ans), avec un minimum de 18 ans et un maximum de 89 
ans. 

Le 25ème et le 75ème percentile se situant respectivement à 35 et 62 ans, l'option a été choisie de 
regrouper (les modalités) en 3 classes d’âge : 18-35 ans, 36-62 ans, 63-89 ans pour le reste de 
l'exploitation des résultats (figure 3). 

La distribution par âge est significativement différente selon le site (p=0,006). Ainsi le Lot et la Jalle de 
Blanquefort présentent une population plutôt plus jeune que les autres sites : 38,3% et 53,3% des 
individus, respectivement, appartiennent à la catégorie d’âge 18-35 ans, contre environ 25% pour le 
reste de la population d'étude.  

d) Département de naissance 

La figure 2 présente la répartition des départements de naissance de la population d’étude. 

Figure 2. Répartition des départements de naissance 

Les départements de naissance les plus représentés sont ceux dans lesquels sont situés les sites 
d’étude. En effet, 82% de la population enquêtée pêchait au moment de l’enquête dans son 
département de naissance. Les pêcheurs interrogés semblent donc peu mobiles par rapport à leur lieu 
de naissance. 

e) Pays d’origine 

Sur les 1 112 pêcheurs interrogés, 33 sont nés à l’étranger (soit 3 %), l’Algérie et le Portugal étant les 
pays étrangers les plus représentés. 

La proportion de personnes nées à l’étranger diffère significativement selon le site d'étude (p<0,001). 
Les pêcheurs rencontrés sur la Charente sont, par exemple, tous nés en France. En revanche sur le 
Tarn, les pêcheurs nés à l’étranger sont plus nombreux : 14,5 %. Ces observations sont en accord 
avec les données du recensement général de la population (Insee, 1999), qui indiquent que 4,4% 
d’étrangers vivent en Charente contre 8,2 % dans les autres départements de l’étude (16, 17, 24, 33, 
40, 47, 64). De plus, selon la même source, 11 % des personnes du Tarn et Garonne sont nées à 
l’étranger, contre 7,3 % en moyenne dans les autres départements. 

II- Mobilité géographique de la population d’étude 

La mobilité de la population d’étude au regard de son activité de pêche est évaluée en comparant la 
commune ou le département de l’association agréée de pêche et de protection des milieux aquatiques 
(Aappma) dans laquelle a été achetée la carte de pêche et la commune ou le département du site de 
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pêche. Le département siège de l’Aappma est également comparé au lieu de résidence du pêcheur. 
La variable décrivant les autres cours d’eau fréquentés par l’enquêté est également un indicateur de 
la mobilité des pêcheurs. 

24,6 % des 1 112 enquêtés pêchaient au moment de l’enquête sur la même commune que celle où ils 
ont acheté leur carte de pêche et, parmi ceux-ci, 53,6 % pêchent habituellement exclusivement sur ce 
site. Au total, 45,9 % des pêcheurs ne pêchent que sur le site où ils ont été enquêtés, que ce soit ou 
non dans la commune d'Aappma. D’autre part, 90,6 % des pêcheurs pêchent dans le même 
département que celui de leur Aappma et 93,3 % pêchent dans le même département que leur lieu de 
résidence. 

Ces résultats indiquent que la majorité des pêcheurs pratiquent leur activité dans le département 
d’achat de la carte. Le nombre de cartes de pêche vendues par département peut donc, contrairement 
à ce qui était supposé au départ, constituer une base de référence pour calculer la représentativité 
des échantillons de pêcheurs choisis par site au regard de la population totale de pêcheurs dans 
chaque département. 

III- Consommation du poisson pêché 

Sur 1 112 enquêtés, seulement 60, soit 5,4 %, ne consomment jamais le poisson qu’ils pêchent.  

a) Site d’étude 

Le tableau 2 indique la proportion de pêcheurs non-consommateurs sur chaque site d’étude. 

Tableau 2. Taux de non-consommateurs sur les huit sites d’étude 

(Site de pêche Taux de non-consommateurs 
Tarn 4,3 % 
Jalle de Blanquefort 0,0 % 
Charente aval 2,1 % 
Isle 7,1 % 
Garonne 1,2 % 
Seudre 16,7 % 
Lot 8,3 % 
Gave de Pau 15,9 % 

La proportion de pêcheurs non-consommateurs est plus élevée (p<0,001) sur certains sites, 
notamment le Gave de Pau (15,9 %) et la Seudre (16,7 %). 

b) Catégorie socioprofessionnelle 

Le taux de pêcheurs non-consommateurs ne diffère pas significativement selon la catégorie 
socioprofessionnelle. Les taux sont présentés dans le tableau 3. 

Tableau 3. Taux de pêcheurs non-consommateurs en fonction de la catégorie 
socioprofessionnelle (CSP) 

CSP Taux de non-consommateurs 
Agriculteurs 7,7 % 

Artisans 2,9 % 
Cadres 10 % 

Professions intermédiaires 2,9 % 
Employés 2,5 % 
Ouvriers 5,6 % 
Retraités 6,2 % 

Sans activité professionnelle 8,1 % 
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c) Age 

La proportion de non consommateurs diffère significativement selon l’âge (p=0,021). Elle est deux fois 
plus faible chez les 36-62 ans que dans les autres catégories d’âge (3,6 % vs 7,8 %). 

d) Autres variables 

Aucune différence significative n'a été observée en fonction du sexe et du pays d'origine, pour ce qui 
concerne le nombre de non-consommateurs. 

IV- Statut tabagique 

Le statut tabagique des groupes 1 bis et 2 bis est décrit à partir de la proportion des fumeurs, non-
fumeurs et anciens fumeurs, du nombre d'années de tabagisme et du nombre de cigarettes fumées 
par jour dans cette population. Le but est d’étudier le tabagisme chez les enquêtés, du fait de 
l’importante source d’exposition au cadmium qu’il constitue. Il s’agit ainsi de vérifier si les pêcheurs ont 
le même niveau d’exposition au tabac que la population générale. 

Sur 70 pêcheurs interrogés sur cette question, 32 sont fumeurs (45,7 %), 17 anciens fumeurs (24,3 %) 
et 21 non fumeurs (30 %). 

La médiane de la distribution concernant le nombre d'années de tabagisme est de 18,5 ans (moyenne 
de 20,7, écart type de 13,2). 

La figure 3 présente la distribution du nombre de cigarettes fumées par jour dans les groupes 1 bis et 
2 bis. 

Figure 3. Distribution du nombre de cigarettes fumées par jour chez les pêcheurs 

fumeurs ou anciens fumeurs 

La médiane est de 12 cigarettes par jour (moyenne de 19,8), avec un écart type de 17,9. 

L’enquête menée en France en 1997 sur le tabagisme selon une méthode par quotas1, réalisée sur un 
échantillon de 1 005 personnes représentatives de la population française adulte, donne un 
pourcentage de fumeurs de 34,4 %. Ce pourcentage est plus élevé chez les hommes (39,8 %), ceux-
ci composant le seul sexe représenté dans les groupes 1 bis et 2 bis des non-consommateurs. Cette 
même enquête donne une consommation moyenne de 12,6 cigarettes par jour (13,7 pour les 
hommes). 

                                                           
1 La consommation de tabac en France. Evolutions récentes dans la population adulte. Baudier F. et 
al., 1997 
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La différence entre la proportion de fumeurs dans les groupes 1 bis et 2 bis réunis et la proportion de 
fumeurs chez les hommes dans la population générale d’après cette enquête (45,7 % vs 39,8 %) n'est 
pas significative.  

En revanche, la différence entre le nombre de cigarettes fumées par jour dans les groupes 1 bis et 2 
bis et le nombre moyen fumé en France par la population masculine (19,8 vs 13,7 cigarettes) est 
significative. 

En conclusion, la population de pêcheurs interrogés sur le tabagisme, soit 70 personnes, apparaît 
comme plus exposée au cadmium par le tabagisme, du fait d'un nombre de cigarettes fumées plus 
élevé que la population générale en France. 
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Annexe 5. Comparaison des sous-groupes 1 bis et 2 bis avec le 
reste de la population d’étude 

I- Caractéristiques sociodémographiques 

L'effectif de population enquêtée, fixé initialement à environ 1 100 individus, s’est élevé à 1 112 sujets 
enquêtés. Parmi ceux-ci, 1 052 individus se déclarent consommateurs du poisson pêché (94,6 % de la 
population d’étude totale). Cet effectif de 1 112 enquêtés constitue 0,2 % de la population totale des 
pêcheurs à la ligne du bassin Adour Garonne, estimée par le nombre de cartes vendues en 2001 
dans les Aappma (530 000). Il représente également 1,7 % des pêcheurs ayant acheté leur carte 
dans l'un des huit sites d'étude (65 500 cartes vendues). 

La population d’étude se divise en quatre groupes, l'un composé des individus se déclarant 
consommateurs du poisson pêché (groupe n°1, représentant 88,6 % de la population d’étude), l'autre 
non-consommateur (groupe n°2, représentant 5,1 % de la population d’étude). En plus de ces deux 
groupes, les groupes 1 bis (6,0 % de la population d’étude) et 2 bis (0,3 % de la population d’étude), 
respectivement consommateurs et non-consommateurs, ont été constitués comme sous-échantillons 
pour lesquels ont été posées des questions supplémentaires portant sur :  

- les portions de poisson consommées (uniquement pour le groupe 1 bis, consommateur 
des poissons) ; 

- les habitudes de consommation de poissons de mer (uniquement pour le groupe 1 bis, 
pour des raisons pratiques lors de l’enquête, en vue de comparer cette consommation 
avec celle des poissons de rivière pêchés) ; 

- le statut tabagique des pêcheurs (groupes 1 bis et 2 bis). 

L’activité de pêche peut en effet influer sur la valeur de ces variables, qui entrent en jeu dans 
l’exposition au plomb, cadmium ou mercure d’une population. Au final, on retrouve : 

-  Groupe 1 : pêcheurs déclarant consommer les produits de leur pêche et répondant au 
questionnaire principal. 

-  Groupe 1 bis : pêcheurs déclarant consommer les produits de leur pêche et répondant 
au questionnaire principal, ainsi qu’aux questions supplémentaires. 

-  Groupe 2 : pêcheurs déclarant ne pas consommer les produits de leur pêche et ne 
répondant qu’aux questions correspondant au site de pêche (cours d’eau, commune et 
département, Aappma), à leur avis sur la pollution de l’eau et des poissons, à des 
caractéristiques socio-démographiques (catégorie socioprofessionnelle, âge, sexe, poids) 
et géographiques (département de résidence et de naissance). 

-  Groupe 2 bis : pêcheurs déclarant ne pas consommer les produits de leur pêche et 
répondant aux mêmes questions que le groupe 2, plus à des questions relatives à leur 
statut tabagique. 

Le tableau 1 compare les caractéristiques sociodémographiques entre les groupes 1 et 2 et 1 bis et 2 
bis. 
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Tableau 1. Comparaison des caractéristiques sociodémographiques entre les groupes 
1 et 2 et les groupes 1 bis et 2 bis 

Caractéristique % Groupe 1 et 2 % Groupe 1 bis et 2 bis p 

SAP 11,1 SAP 10 

Agriculteur 2,3 Agriculteur 2,9 

Artisan 6,0 Artisan 7,1 

Cadre 4,6 Cadre 2,9 

Employé 21,6 Employé 25,7 

Intermédiaire 3,2 Intermédiaire 2,9 

Ouvrier 19,5 Ouvrier 15,7 

CSP 

Retraité 31,7 Retraité 32,9 

ns 

18-35 ans 26,1 18-35 ans 24,3 

36-62 ans 49,2 36-62 ans 47,1 Age 

63-89 ans 24,7 63-89 ans 28,6 

ns 

Homme 97,7 Homme 100 
Sexe 

Femme 2,3 Femme 0 
ns 

France 97,7 France 87,1 
Pays d'origine 

Etranger 2,3 Etranger 12,9 
p<0,001 

ns : non significatif 

En ce qui concerne le nombre de pêcheurs nés à l’étranger, la différence est significative entre les 
groupes (1 bis et 2 bis) et le reste de la population d'étude (p<0,001).  

Cette différence concorde en partie avec les données observées dans les départements dans 
lesquels ont été réalisées ces enquêtes (Tarn-et-Garonne et Gironde), pour lesquels 9,9 % de la 
population est née à l’étranger, contre 7,1 % en moyenne dans les autres départements concernés 
par l’étude –16, 17, 24, 33, 40, 47, 64 (données Insee, 1999). 
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II- Fréquence de pêche et de consommation du poisson pêché 

Le tableau 2 présente les fréquences de consommation de poisson des pêcheurs des 
groupes 1 et 1 bis. 

Tableau 2. Comparaison des fréquences de pêche et de consommation du poisson 
pêché entre le groupe 1 et le groupe 1 bis  

Variable  % Groupe 1 % Groupe 1 bis  
rarement 25,2 22,4 
souvent 55,4 64,2 fréquence de pêche 
très souvent 19,4 13,4 

non significatif 

quelquefois 28,5 26,9 

souvent 31,9 23,9 fréquence de consommation du 
poisson pêché 

toujours 39,6 49,2 
non significatif 

III- Conclusion 

Compte tenu de l’absence de différence significative pour les principales données socio-
démographiques et économiques (âge, sexe, catégorie socioprofessionnelle), ainsi que pour la 
fréquence de pêche et la fréquence de consommation du poisson pêché entre le groupe 1 et 1bis, et 
malgré la différence significative portant sur le critère du pays d’origine de l’enquêté, on peut 
considérer globalement que la population des groupes 1 bis et 2 bis est significativement 
représentative de l’ensemble de la population d’étude, sur la base des caractéristiques étudiées ci-
dessus. Il est par conséquent possible d’extrapoler les résultats obtenus pour ce sous-groupe sur 
l’ensemble de la population pour ce qui concerne les questions relatives aux portions de poisson 
consommées, au tabagisme et à la consommation de poissons de mer, avec un taux d’erreur fonction 
de la variable extrapolée. 
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Annexe 6 - Description des habitudes de pêche des poissons de 
rivière 

I-1- Fréquence de pêche 

La fréquence de pêche de la population d’étude consommatrice de poissons de rivière (groupes 1 et 1 
bis) est décrite par le nombre de jours de pêche par an, calculé à partir de la fréquence et de la 
période d’activité de pêche de l’enquêté. La figure 1 présente la distribution du nombre de jours de 
pêche par an dans la population d’étude. 
 
Figure 1. Distribution du nombre de jours de pêche par an 
 

La médiane est de 50 jours de pêche par an. D’après le 25ème et le 75ème percentile, situés 
respectivement à 30 et 100 jours, les modalités ont été regroupées en trois classes de fréquence de 
pêche : « rarement » (1 à 30 jours), « souvent » (31 à 100 jours), « très souvent » (101 à 365 jours) 
pour le reste de l'exploitation. Le 95ème percentile est à 210 jours. 

a) Catégorie socioprofessionnelle 

La fréquence de pêche varie significativement en fonction des activités professionnelles (p<0,001). 
Les cadres par exemple sont plus nombreux à aller à la pêche « rarement » (51%), alors que plus de 
40% des retraités y vont «très souvent », ceci étant sans doute lié à des raisons de disponibilité 
professionnelle. 

b) Age 

Les sujets appartenant à la catégorie d’âge « 63-89 ans » vont significativement beaucoup plus 
souvent à la pêche que les autres, puisque 44,4 % d’entre eux y vont très souvent, contre 23 % chez 
les autres catégories d’âge (p<0,001). Cette différence s’explique très probablement par l’absence de 
contraintes d’ordre professionnel chez les plus de 63 ans. 

c) Sexe 

Aucune différence significative n'est observée entre les femmes et les hommes en ce qui concerne la 
fréquence de pêche.  
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d) Pays d’origine 

Aucune différence significative n’a été observée entre les pêcheurs nés à l’étranger et ceux nés en 
France. 

II- Fréquence de pêche annuelle 

La figure 2 présente la distribution du nombre d’anguilles et de carnassiers pêchés par an par la 
population d’étude consommatrice de ces poissons (groupes 1 et 1 bis). 

Figure 2. Distribution du nombre d’anguilles pêchées par an 

66,2 % des 1 052 enquêtés pêchent entre 2 et 15 anguilles par an et 72,6 % pêchent entre 2 et 10 
carnassiers par an, ce qui peut paraître comme un bilan de pêche relativement peu productif, compte 
tenu de la médiane du nombre de jours de pêche par an, qui se situe à 50. 
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Annexe 7 - Taille et poids des poissons et des échantillons prélevés 

I- Plan d'échantillonnage 

En tout état de cause, les prélèvements et analyses de poissons ont répondu aux prescriptions de la 
directive européenne n°2001/22/CE du 8 mars 2001. Les résultats d'analyses sont comparés aux 
teneurs maximales fixées par le règlement européen n°466/2001 du 8 mars 2001. 

I-1- Teneurs maximales en éléments trace métalliques dans les denrées alimentaires 

D'après le règlement CE n°466/2001 du 8 mars 2001 (JOCE du 16 mars 2001), les teneurs 
maximales s'appliquent à la partie comestible de la denrée alimentaire, soit la chair musculaire de 
poisson. Le tableau 1 détaille les teneurs maximales en éléments trace métallique autorisées dans les 
poissons. 

Tableau 1. Teneurs maximales en éléments traces métalliques dans les poissons 

unité : mg/kg PF* cadmium mercure plomb 
poissons 0,05 1,0 0,2 
anguilles 0,1 1,0 0,4 
*PF : poids à l'état frais 

Il n'existe par de teneurs maximales fixées pour d'autres éléments traces métalliques. 

I-2- Modes de prélèvements d'échantillons et de méthodes d'analyse pour le contrôle 
officiel des teneurs en plomb, cadmium et mercure 

La directive CE 2001/22/CE du 8 mars 2001 (JOCE du 16 mars 2001) définit les modes de 
prélèvements d'échantillons et les méthodes d'analyse des teneurs en plomb, cadmium et mercure. 

- Définitions 

- lot : ensemble des poissons sur un site 
- échantillon élémentaire : poisson pêché 
- échantillon global : somme des échantillons élémentaires (somme des poissons pêchés) 
- échantillon de laboratoire : muscle de poisson destiné au laboratoire pour analyse 

- Plan d'échantillonnage 

La directive propose pour former l'échantillon global deux méthodes de prélèvements du nombre 
minimal d'échantillons élémentaires, selon que le lot se décompose en poids ou en "emballages" 
distincts. Les tableaux 2 et 3 indiquent le nombre minimal d’échantillons (tableau 2) et d’unités 
(tableau 3) élémentaires à prélever sur un lot. 

Tableau 2. Nombre minimal d'échantillons élémentaires à prélever sur un lot 

poids du lot (kg) nombre minimal de prélèvements 
<50 3 

50 à 500 5 
>500 10 

Tableau 3. Nombre minimal d'unités élémentaires à prélever sur un lot 

nombre d'unités complètes dans le lot nombre minimal de prélèvements 
1 à 25 1 

26 à 100 5 %, au moins 2 
>100 5 %, au moins 10 
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Dans le cas qui nous concerne, si l'on considère qu'un lot est constitué par l'ensemble des poissons 
présents sur un site, et si l'on se place dans la situation où le nombre de poissons présents sur un site 
est compris entre 26 et 100, il convient de former un échantillon global collectant entre deux et cinq 
poissons par site. Si l'on considère un nombre de poissons par site supérieur à 100, l'échantillon 
global devra être constitué d'au moins 10 poissons. 

Selon l'une ou l'autre de ses perspectives, il conviendra de constituer un ou deux échantillons globaux 
par site, comportant dans le premier cas dix poissons et dans le second cas cinq poissons par 
échantillon global. 

II- Organisation de la campagne de prélèvements de poissons 

La campagne de prélèvements de poissons a été organisée par un vétérinaire consultant. 

II-1- Partenaires 

L'équipe de prélèvement des poissons était composée des Cémagref de Bordeaux et de Montpellier, 
de l'Agence de l'eau et du vétérinaire consultant. La direction des pêches scientifiques est confiée au 
Cémagref de Montpellier. 

II-2- Autorisations 

Des arrêtés préfectoraux pour pêche scientifique ont été sollicités par le Cemagref dans les 
départements concernés par la campagne de prélèvement, sur une période allant du 1er mai au 31 
juillet. L'agent du Cemagref de Montpellier et le vétérinaire consultant disposaient d'une habilitation 
pour pêche scientifique. 

II-3- Modes de prélèvements 

Du matériel de pêche électrique et des nasses ont été utilisés pour pêcher les anguilles, en journée, 
les carnassiers ont été pêchés au filet durant la nuit. Pour éviter des prélèvements inutiles de poissons 
en quantité trop importante, les carnassiers ont été pêchés en première approche à la ligne, la 
solution des pêches au filet ne devant intervenir qu'en dernier recours, si la première échouait ou ne 
donnait que des résultats incomplets. Il a également été envisagé de prélever la quantité suffisante de 
chair de carnassier sur des poissons pêchés par des pêcheurs amateurs, sous réserve de leur accord, 
ou après achat auprès de pêcheurs professionnels intervenant dans les sites d’étude. 

II-4- Nombre de prises 

Sur chaque site, cinq anguilles et cinq carnassiers devaient être prélevés. Sur les sites peu 
fréquentés, ce chiffre a pu être inférieur à cinq. 

II-5- Matériel 

Le Cemagref de Bordeaux a loué le matériel électrique, et délègue sur place un ingénieur pendant les 
deux premiers jours de la campagne de prélèvements en vue d'en exposer le fonctionnement à 
l'équipe. Le Cemagref de Montpellier a mis gracieusement à disposition de l'équipe des filets. 
L'Agence de l'eau a mis également un bateau à disposition. 

II-6- Planning 

La campagne de prélèvement a eu lieu tous les jours du 12 au 19 mai. Une période de rattrapage, si 
de mauvaises conditions météorologiques le nécessitaient, était prévue du 26 au 28 mai pour les sites 
qui n'auront pu être prélevés durant la première période. 

II-7- Sites de prélèvements 

Les sites de prélèvements sont présentés dans le tableau 4. 
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Tableau 4. Sites de prélèvements d'anguilles et de carnassiers 

cours d'eau département site de mise à l'eau 
Tarn Tarn-et-Garonne (82) Moissac 
Lot Lot-et-Garonne (47) Clairac 

Garonne, en aval du Lot Lot-et-Garonne (47) Marmande 
Isle Gironde (33) Saint-Seurin-sur-Isle 

Charente Charente-Maritime (17) entre Saintes et Taillebourg 
Seudre Charente-Maritime (17) entre Saint-André de Lidon et Saujon 

Jalle de Blanquefort Gironde (33) Saint-Médart en Jalle 
Gave de Pau Pyrénées-Atlantiques (40) entre Cauneilles et Peyrehorade 

Un certain nombre d'informations nécessaires à la finalisation de la détermination des sites de prélèvements ont 
été fournis par les brigades de pêche : 

- peuplement piscicole des stations ; 
- indication des meilleurs postes pour la prise de carnassiers ; 
- vérification des conditions de mise à l'eau du bateau ; 
- caractéristiques des stations (longueur, profondeur, type d'habitat) ; 
- statut des zones de pêche (public ou privé) ; 
- liste des hébergements et lieux de restauration. 

II-8- Analyses des poissons 

Les analyses de poissons – réalisées par le laboratoire de l'eau de la Drôme – ont porté sur le 
cadmium, le mercure et le plomb, seuls éléments traces métalliques pour lesquels on dispose de 
valeurs de référence. Au total, entre 40 (aucun carnassier pêché, prélèvement uniquement de cinq 
anguilles dans chaque site) et 80 (cinq carnassiers et cinq anguilles pêchés dans les huit sites) 
analyses de poissons avaient été prévus. 
 

III- Détail des prélèvements 

Les tableaux 5 à 12 présentent les détails des prélèvements par site d’étude. 

Légende :  
• SAN = sandre 
• ANG = anguille 
• PER = perche 
• BRO = brochet 
• BBG = black-bass 
• Lmm : longueur du poisson en mm 
• Pg : poids du poisson en g 
• Pgéch1 : poids de l’échantillon analysé 

Tableau 5. Prélèvements de poissons dans le Tarn 

Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 
TAR 01 SAN 700 > 3000 32 
TAR 02 ANG 535 245 25 
TAR 03 ANG 460 191 30 
TAR 04  ANG 455 171 25 
TAR 05 ANG 480 146 22 
TAR 06 ANG 395 101 24 
TAR 07 SAN 630 > 3000 31 
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Tableau 6.  Prélèvements de poissons dans le Lot 
 Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 
LOT 01  ANG 475 163 28 
LOT 02 ANG 525 270 30 
LOT 03 ANG 445 160 33 
LOT 04 ANG 405 109 22 
LOT 05 ANG 355 80 18 
LOT 06 SAN 540 1302 34 
LOT 07 SAN 540 1308 30 
LOT 08 SAN 560 1222 29 
LOT 09  PER 380 731 27 
LOT 10 PER 285 306 27 

Tableau 7. Prélèvements de poissons dans la Charente 
Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 

CHA 01 ANG 692 712 32 
CHA 02 ANG 620 436 42 
CHA 03  ANG 645 598 33 
CHA 04 ANG 680 638 33 

Tableau 8.  Prélèvements de poissons dans le Gave 
 Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 
GAV 01 SAN 560 1355 35 
GAV 02 PER 335 406 30 
GAV 03 ANG 445 166 31 
GAV 04 ANG 370 102 36 
GAV 05 ANG 405 108 33 
GAV 06 ANG 340 61 20 
GAV 07 ANG 315 50 16 

Tableau 9. Prélèvements de poissons dans l’Isle 
 Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 
ISL 01  BBG 385 757 31 
ISL 02 BBG 295 340 32 
ISL 03 ANG 670 512 36 
ISL 04 ANG 425 124 26 
ISL 05 ANG 420 146 27 
ISL 06 ANG 355 74 24 
ISL 07 ANG 556 285 30 
ISL 08 SAN* ? 1500 12 
ISL 09  BBG 465 1494 34 
ISL 10 BBG 365 673 37 

* = queue 

Tableau 10. Prélèvements de poissons dans la Seudre 
 Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 
SEU 01 BRO 570 1380 31 
SEU 02 BRO 480 716 33 
SEU 03 BRO > 750 > 3000 30 
SEU 04 ANG 445 147 31 
SEU 05 ANG 480 185 31 
SEU 06 ANG 350 72 26 
SEU 07 ANG 355 69 24 
SEU 08 ANG 335 62 22 
SEU 09 BRO 650 ? 35 
SEU 10 BRO* ? ? 15 

* = tête 
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Tableau 11. Prélèvements de poissons dans la Garonne 

 Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 
GAR 01 ANG 575 292 33 
GAR 02 ANG 490 196 29 
GAR 03 ANG 705 589 31 
GAR 04 ANG 565 345 31 
GAR 05 ANG 580 319 36 
GAR 06 SAN ? 7-8 Kg 33 
GAR 07 SAN ? 7-8 Kg 36 
GAR 08 SAN ? 7-8 Kg 32 
GAR 09 BRO ? 6 900   30 
GAR 10 BRO ? 4 000 30 

Tableau 12. Prélèvements de poissons dans la Jalle 

Intitulé Espèce Lmm Pg Pg éch1 
JAL 01 ANG 515 236 34 
JAL 02 ANG 455 143 29 
JAL 03 ANG 595 475 32 
JAL 04 ANG 555 389 35 
JAL 05 ANG 435 135 27 
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Annexe 8 - Teneurs en cadmium, mercure et plomb mesurées dans 
le cadre de l’étude (en mg/ kg de poids frais) 

Le tableau précise les concentrations en éléments trace métalliques – cadmium, mercure, plomb – 
dans les poissons échantillonnés, par site d’étude. 

Station cadmium mercure plomb 
 carnassiers anguilles carnassiers anguilles carnassiers anguilles 

<0,01 <0,01 0,180 0,080 <0,02 <0,02 
<0,01 <0,01 0,150 0,110 0,02 <0,02 
<0,01 <0,01 0,140 0,070 <0,02 <0,02 
<0,01 <0,01 0,370 0,030 <0,02 <0,02 

Seudre 

<0,01 <0,01 0,750 0,060 0,08 <0,02 
<0,01 <0,01 0,170 0,080 <0,02 <0,02 
<0,01 <0,01 0,150 0,070 <0,02 <0,02 

nd <0,01 nd 0,070 nd <0,02 
nd <0,01 nd <0,01 nd <0,02 

Gave de Pau 

nd <0,01 nd 0,110 nd <0,02 
<0,01 <0,01 0,620 0,110 <0,02 <0,02 
<0,01 0,02 0,130 0,080 0,05 <0,02 
<0,01 0,01 0,420 0,140 0,02 <0,02 
<0,01 <0,01 0,270 0,160 <0,02 <0,02 

Garonne 

<0,01 0,01 0,240 0,120 <0,02 <0,02 
nd <0,01 nd 0,170 nd <0,02 
nd <0,01 nd 0,190 nd 0,03 
nd <0,01 nd 0,130 nd 0,12 
nd <0,01 nd 0,050 nd <0,02 

Jalle de Blanquefort 

nd <0,01 nd 0,050 nd <0,02 
nd <0,01 nd 0,110 nd <0,02 
nd 0,04 nd <0,01 nd 0,17 
nd 0,01 nd 0,190 nd 0,07 

<0,01 0,13 0,350 0,180 <0,02 0,24 
Tarn 

<0,01 0,01 <0,01 0,170 0,02 <0,02 
<0,01 <0,01 0,110 0,150 <0,02 <0,02 
<0,01 0,01 0,110 0,110 0,09 <0,02 
0,01 0,02 <0,01 0,180 <0,02 <0,02 

<0,01 0,06 <0,01 0,090 <0,02 0,39 
Lot 

<0,01 0,02 <0,01 0,180 <0,02 <0,02 
<0,01 <0,01 <0,01 0,170 0,09 0,05 
<0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,03 0,25 
<0,01 <0,01 <0,01 0,030 0,45 <0,02 
<0,01 <0,01 0,980 0,130 <0,02 0,11 

Isle 

<0,01 <0,01 0,590 <0,01 <0,02 <0,02 
Charente nd <0,01 nd 0,170 nd <0,02 
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Annexe 9 - Données environnementales de l’Agence de l’eau 

I- Teneurs en toxiques mesurés dans l'environnement par l’Agence de l’eau 

Les concentrations de toxiques mesurées dans les poissons des huit sites peuvent être comparées 
avec les données collectées par l'Agence de l'eau en 2000, 2001 et 2002 dans l'eau, les sédiments et 
les bryophytes, pour chacun des sites. Le tableau 1 présente les résultats des campagnes de mesure 
de l'Agence de l'eau pour les trois dernières années. 

Tableau 1. Concentrations médianes et moyennes en Cd, Hg et Pb mesurées dans 
les bryophytes, les sédiments et l'eau des huit sites 

Site  cadmium mercure plomb 
  bryophyte 

(mg/kg) 
sédiment
(mg/kg) 

eau 
(µg/l) 

bryophyte 
(mg/kg) 

sédiment
(mg/kg) 

eau 
(µg/l) 

bryophyte 
(mg/kg) 

sédiment
(mg/kg) 

eau 
µg/l) 

Charente médiane ND 0,10 0,10 ND 0,12 0,10 ND 49,40 6,50 
 moyenne ND 0,16 0,19 ND 0,14 0,12 ND 48,17 9,93 
Lot médiane 5,50 5,70 0,20 0,10 0,10 0,05 24,50 39,00 1,00 
 moyenne 11,55 4,41 0,36 0,09 0,13 0,21 31,87 39,60 2,46 
Seudre médiane 1,00 0,10 ND 0,05 0,15 ND 9,00 24,00 ND 
 moyenne 0,77 0,21 ND 0,07 0,12 ND 7,80 27,37 ND 
Gave de médiane 0,28 0,30 ND 0,10 0,05 ND 25,00 31,40 ND 
Pau moyenne 0,42 0,25 ND 0,33 0,06 ND 24,23 33,30 ND 
Garonne médiane 1,30 ND ND 0,09 ND ND 29,00 ND ND 
 moyenne 2,21 ND ND 0,08 ND ND 23,40 ND ND 
Isle médiane 0,35 0,30 ND 0,09 0,06 ND 7,00 12,80 ND 
 moyenne 0,38 0,69 ND 0,15 0,07 ND 10,93 16,13 ND 
Tarn médiane 0,50 0,21 ND 0,10 0,07 ND 26,00 38,20 ND 
 moyenne 0,41 0,25 ND 0,09 0,08 ND 21,53 43,90 ND 
Jalle de médiane 0,63 3,30 ND 0,08 0,39 ND 10,00 79,00 ND 
Blanquefort moyenne 0,68 2,83 ND 0,08 0,39 ND 8,87 81,47 ND 

Le classement des cours d'eau au niveau des sites d'étude peut ainsi être appréhendé et comparé 
aux concentrations mesurées dans les poissons (selon les médianes, qui permettent de ne pas tenir 
compte des valeurs extrêmes, quelquefois aberrantes) : 

- Charente : l'eau est de qualité passable. On passe d'une excellente qualité pour le 
cadmium dans les sédiments à  une bonne qualité pour le mercure et à une qualité 
passable pour le plomb. Les teneurs mesurées dans les poissons (moyenne carnassiers 
et anguilles) correspondent à peu près à cette échelle de qualité (pas de détection de 
cadmium, mercure à 19 % de la norme de comestibilité et plomb à 5 %). 

- Lot : l'eau est de qualité passable pour le cadmium et de bonne qualité pour le mercure. 
Les sédiments sont de mauvaise qualité pour le cadmium (bryophytes passables), de 
bonne qualité pour le mercure (idem pour les bryophytes) et passables pour le plomb 
(bonne qualité pour les bryophytes). Les concentrations dans les poissons sont à 11% de 
la norme de comestibilité pour le cadmium, 9 % pour le mercure et 10 % pour le plomb. 

- La Seudre est d'excellente qualité pour le cadmium dans les sédiments et les bryophytes. 
Pour le mercure et le plomb, elle est d'excellente qualité dans les bryophytes et de bonne 
qualité dans les sédiments. Aucune détection de cadmium n'est notée dans les poissons ; 
le mercure est à 19 % de la norme de comestibilité et le plomb à 2 %. 

- Pour les trois toxiques considérés, le Gave de Pau est de qualité excellente pour les 
bryophytes, et de bonne qualité pour les sédiments. Le cadmium et le plomb ne sont pas 
détectés dans les poissons, les teneurs en mercure étant de 11 % de la norme de 
comestibilité. 

- La Garonne présente des résultats d'excellente qualité pour le mercure dans les 
bryophytes et de bonne qualité pour le cadmium et le plomb. Le cadmium n'est pas 
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détecté dans les poissons, le mercure l'est à hauteur de 23 % de la norme de comestibilité 
et le plomb à hauteur de 1 %. 

- L'Isle présente des bryophytes d'excellente qualité et des sédiments de bonne qualité 
pour les trois éléments trace métalliques. Le cadmium n'est pas détecté dans les 
poissons. Le mercure est à 19 % de la norme de comestibilité et le plomb à 20 %. 

- Le Tarn est d'excellente qualité pour ce qui concerne les bryophytes (trois toxiques), de 
bonne qualité pour le cadmium et le mercure dans les sédiments, le plomb étant alors de 
qualité passable. Dans les poissons, le cadmium est présent à hauteur de 19 % de la 
norme de comestibilité, le mercure à 15 % et le plomb à 11 %. 

- La Jalle de Blanquefort est de qualité excellente pour les bryophytes (trois toxiques), les 
sédiments étant de qualité passable. Le cadmium n'est pas détecté dans les poissons. Le 
mercure est à hauteur de 17 % de la norme de comestibilité et le plomb à 6 %. 

La mise en regard des contaminations de poissons et une pollution environnementale dans les 
sédiments ou les bryophytes n'est pas évidente a priori et est à relativiser compte tenu des années 
différentes des campagnes de mesures. En effet, dans certains cas, les résultats observés pour les 
poissons sont moins bons que ceux pour les indicateurs environnementaux (surtout pour le mercure), 
dans d'autres, ils sont de qualité comparable. Le Lot présente une contamination marquée au 
cadmium pour les poissons ainsi que pour les sédiments et bryophytes (ce qui était déjà connu). Le 
Tarn est également caractérisé par des poissons de qualité médiocre. 

II- Comparaison avec les résultats obtenus par l’Agence de l’eau 

Le tableau 2 présente la comparaison des résultats des analyses en cadmium, mercure et plomb 
obtenus lors des campagnes précédentes de l'Agence de l'eau avec les mesures réalisées dans le 
cadre de la présente étude. Il s'agit des concentrations moyennes "poissons totaux" pour l'étude 
Agence de l'eau (AE) et "anguilles + carnassiers" pour la présente étude (Cire). 

Tableau 2. Comparaison des moyennes des teneurs en Hg, Pb et Cd (en mg/kg de 
poids frais) mesurées dans l’étude et par l’Agence de l’eau entre 1998 et 2000 

Site de pêche Cd Hg Pb 
 AE Cire AE Cire AE Cire 

Charente 0,013 <0,01 0,284 0,190 0,157 0,027 
Lot 0,061 0,012 0,096 0,093 0,106 0,048 
Seudre 0,007 <0,01 0,084 0,194 0,035 <0,02 
Gave-de-Pau 0,090 <0,01 0,160 0,113 0,100 <0,02 
Garonne 0,245 0,004 0,04 0,229 0,032 0,007 
Isle 0,465 <0,01 0,585 0,190 0,145 0,098 
Tarn 0,410 0,019 0,755 0,153 0,190 0,053 
Jalle de Blanquefort 0,270 <0,01 0,530 0,172 0,235 0,030 
Normes de 
comestibilité 0,1 1,0 0,5 

Les teneurs en cadmium et en plomb de la présente étude sont systématiquement plus faibles que ce 
qui avait été obtenu auparavant. En revanche, le mercure présente des valeurs plus diversifiées. 

Malgré tout, la comparaison des données de l’Agence de l’eau avec celles de l’étude actuelle est à 
considérer avec précaution. En effet, les sites de prélèvements ne sont pas toujours exactement 
similaires, notamment sur la Garonne, la Charente, l’Isle et le Lot. De plus, les espèces de poissons 
prélevés ne sont les mêmes : barbeaux, gardons, vandoises, brèmes, perches, poissons-chats, 
truites, carassins, carpes, anguilles, chevesnes et goujons pour l’Agence de l’eau, carnassiers et 
anguilles pour l’étude actuelle. Enfin, les analyses ont été exclusivement effectuées sur la partie 
comestible, c’est à dire le muscle pour la présente étude alors qu'elles avaient précédemment été 
réalisées sur le foie des poissons pour la Garonne, l’Isle, le Tarn et la Jalle de Blanquefort. 
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Annexe 10 – Questionnaire de l’enquête alimentaire 

   Numéro quest. : 
1 2 

POISSONS DE RIVIERE 
 
  
                                               

 
Enquêteur :………………………………………………….                      N° feuille de quota : 

 
 
 Date d’interview : Jour     Mois  2003                 
 
 Heure début interview : H   MIN                                                           
 
 Heure fin interview :  H  MIN                                                           
 
 
A REMPLIR AVANT LE DEBUT DE L’ENQUETE 
 

cours d'eau lieu-dit à cocher 

Charentes aval (16,17)   

Jalle de Blanquefort (33)   

Tarn (82)   

Isle (24, 33)   

Garonne aval (33, 47, 82)   

Seudre (17)   

Lot aval (47)   

Gave de Pau (40, 64)   

 
Reporter le nom de la commune du site de pêche----------------------------------------------------------------------------------  
Reporter le numéro du département du site de pêche-----------------------------------------------------------------------------  
 
DEBUT DE L’ENQUETE 
 
 Avez-vous déjà été enquêté ? 

oui non 
 
Si non, poursuivre l'enquête. 
 Etes-vous majeur ? 

oui non 
 
Si oui, poursuivre l’enquête :  
 Pêchez-vous sur ce site depuis plus d’un an ? 

oui non 
 
Si oui, poursuivre l’enquête : 
 Etes-vous pêcheur d'anguilles et/ou de carnassiers (sandre, brochet, black bass, perche) ? 

oui non 
 
Si oui, poursuivre l'enquête. 
 Consommez vous tout ou une partie du poisson (anguilles ou carnassiers) pêché ? 

oui non 
 
Si oui poursuivre l’enquête. 
Reporter le nom de la Aappma dans laquelle le pêcheur a souscrit sa carte de pêche----------------------------------- 
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I – HABITUDES DE PECHE ET DE CONSOMMATION 
 
I-1 – A quelle fréquence allez-vous à la pêche aux carnassiers ou aux anguilles? 
 

Plus de 3 fois 
par semaine 

2 ou 3 fois par 
semaine 

1 fois par 
semaine 

2 à 3 fois par 
mois 1 fois par mois occasionnelle

ment 
1 2 3 4 5 7 

 
I-2 – Préciser la période de pêche :  
 

Toute la saison de pêche Seulement l’été Seulement au moment de 
l’ouverture Autre (préciser) 

1 2 3 4…………………….. 
 
En moyenne, combien de fois par an allez-vous à la pêche aux carnassiers ou aux anguilles? 
 

nombre de fois 
 

 
I-3 – Combien de poissons prenez-vous en moyenne dans l’année? 
 

Anguilles :  
 

0 ou 1 Entre 2 et 4 Entre 5 et 10 Entre 11 et 15 Entre 16 et 20 Entre 21 et 30 Plus de 30 
1 2 3 4 5 6 7 

 
Carnassiers :  
 

0 ou 1 Entre 2 et 4 Entre 5 et 10 Entre 11 et 15 Entre 16 et 20 Entre 21 et 30 Plus de 30 
1 2 3 4 5 6 7 

 
I-4 – Qui consomme le poisson que vous pêchez (plusieurs réponses possibles) ? 
 

Vous Vos proches (famille, amis) Autre (à préciser) 
1 2 3……………………..

 
I-5 –A quelle fréquence consommez-vous le poisson que vous pêchez? 
 

quelquefois souvent toujours 
1 2 3 

 
I-6 – A quelle fréquence consommez-vous des poissons de rivière toutes espèces et toutes provenances confondues? 
 

moins d’une 
fois par mois 1 fois par mois 2 à 3 fois par 

mois 
1 fois par 
semaine 

2 fois par 
semaine 

3 à 4 fois par 
semaine 

Plus de 4 fois 
par semaine 

1 2 3 4 5 6 7 
 
I-7 – A quelle fréquence consommez-vous des anguilles et des carnassiers toutes provenances confondues? 
 

moins d’une 
fois par mois 1 fois par mois 2 à 3 fois par 

mois 
1 fois par 
semaine 

2 fois par 
semaine 

3 à 4 fois par 
semaine 

Plus de 4 fois 
par semaine 

1 2 3 4 5 6 7 
 
I-8 – D’où proviennent les poissons (anguilles et carnassiers) que vous consommez mais que vous ne pêchez pas ? 
 

fournis par les proches grande surface poissonniers locaux Autre, à préciser NSP 
1 2 3 4…………………….. 5 

 
I-9 –  Combien de personnes consomment les poissons (anguilles et carnassiers) que vous pêchez (y compris vous-
même) ? 
 

1 adulte 2 adultes 3 ou 4 adultes 5 adultes et plus 
1 2 3 4 

 
0 enfant 1 enfant 2 enfants 3 ou 4 enfants 5 enfants et plus 

1 2 3 4 5 
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I-10 – Quels sont les autres cours d’eau que vous fréquentez pour la pêche aux anguilles et aux carnassiers (indiquer la rivière et le département) ? 
 

- …………………………………          - ………………………………… 
- …………………………………          - ………………………………… 
- …………………………………          - ………………………………… 
- …………………………………          - ………………………………… 
- …………………………………          - ………………………………… 
- …………………………………          - ………………………………… 

 
 
II - CONSOMMATION ALIMENTAIRE 
 
Nous allons maintenant parler de vos consommations alimentaires. Pour chacun des poissons que je vais vous citer, vous allez indiquer votre fréquence de consommation. 
 

a)  A quelle fréquence consommez-vous… (citer le nom du poisson) ? 
 

       POUR CHAQUE REPONSE AUTRE QUE JAMAIS : 
b)  Le consommez-vous uniquement frais, uniquement surgelé ou les deux ? 
c)  Est-ce du poisson que vous avez pêché, ou a t-il une autre origine ? 

 
 

 a) FREQUENCE DE CONSOMMATION b) MODE DE CONSOMMATION c) PROVENANCE 

 Jamais

 
1 fois 
par an 

2 à 3 
fois par 

an 

4 à 6 
fois par 

an 

7 à 10 
fois par 

an 

1 fois 
par 

mois 

2 à 3 
fois par 

mois 

1 fois 
par 

semaine

2 à 3 
fois par 
semaine 

4 fois 
par 

semaine 
et plus

Uniqueme
nt frais 

Uniquement 
congelé  Les deux

Poissons 
pêchés 

par 
l’enquêté 

Autre 
origin

e 
Les 

deux 

A1. Anguille (y 
compris 
fumée) 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 2 3 1 2 3 

A2. Sandre 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 2 3 1 2 3 

A3. Brochet 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 2 3 1 2 3 
A4. Black 
Bass 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 2 3 1 2 3 

A5. Perche 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 2 3 1 2 3 
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III – RISQUES ALIMENTAIRES 

 
III.1- A votre avis, la pollution des rivières présente-t-elle  
 un risque majeur pour la santé via la consommation  
 de poissons de rivière ? 

 - OUI...................... 1 
 - NON.................... 2 
 - N.S.P................... 3 
 

 
 
III.2- Portez-vous une attention particulière à la qualité  
 de l'eau de votre site de pêche sachant que  
 certains cours d’eau peuvent être plus pollués que  
 d’autres ? 

 - OUI...................... 1 
 - NON.................... 2 
 - N.S.P................... 3 
  
 

 
 
IV – ACTIVITE PROFESSIONNELLE 

 
- A quelle catégorie socioprofessionnelle appartenez-vous? (se reporter à la liste 
détaillée si besoin) 
 

- agriculteurs exploitants……………………………………………… 1 
- artisans, commerçants, chefs d'entreprise………………………... 2 
- cadres et professions intellectuelles supérieures………………… 3 
- professions intermédiaires…………………………………………. .4 
- employés……………………………………………………………… 5 
- ouvriers……………………………………………………………….. 6 
- retraités……………………………………………………………….. 7 
- autres personnes sans activité professionnelle………………….. 8 
      (chômeurs, autres inactifs) 

 
 
 
V – RENSEIGNEMENTS SIGNALETIQUES 
 

Homme…………….1 V.1 -  Sexe : 
Femme…………….2 

 
 
V.2 - Quel est votre âge ?  ans 

 
 
 
V.3 - Quel est votre poids ?  kg 

 
 
 
V.4 - Quel est votre lieu de naissance?  - Département.......   

                                           ou  - Pays ....................   

 
 

 

V.5 Reportez le code postal de résidence 
principale : 
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Annexe 11 - Métaux susceptibles d’être rejetés par les sites 
industriels du bassin Adour Garonne 

 
 

Gave de Pau

Seudre

Charente

Garonne

Lot

Tarn

Adour

Agout

Co
rrè

ze

Vézère

Dadou

   Métallurgie

   Chimie

   Papeterie

   Textile

   Tannerie

Ni, Cr,
Cu, Zn

Ni, Cr,
Cu, Zn,

Cd

Ni, Cr,
Cu, Zn,

Cd

Ni, Cr,
Cu, Zn

Cd, Zn
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Annexe 12 - Effectifs des populations riveraines et des pêcheurs 
amateurs dans les huit zones d’étude 

I- Effectifs des populations riveraines 

- Jalle de Blanquefort 
 
N° INSEE Nom de la commune Département Population totale en 99 

33056 BLANQUEFORT 33 14 734 
33063 BORDEAUX 33 218 948 
33075 BRUGES 33 10 737 
33162 EYSINES 33 18 892 
33200 LE HAILLAN 33 8 286 
33273 MARTIGNAS-SUR-JALLE 33 6 348 
33422 SAINT-JEAN-D'ILLAC 33 5 253 
33449 SAINT-MEDARD-EN-JALLES 33 25 938 
33519 LE TAILLAN-MEDOC 33 7 972 

  total 317 108 

- Gave de Pau 
 

N° INSEE Nom de la commune Département Population totale en 99 
40077 CAUNEILLE 40 719 
40118 HABAS 40 1341 
40120 HASTINGUES 40 462 
40132 LABATUT 40 1142 
40206 OEYREGAVE 40 298 
40212 ORTHEVIELLE 40 758 
40224 PEYREHORADE 40 3 206 
40231 PORT-DE-LANNE 40 712 
40254 SAINT-CRICQ-DU-GAVE 40 265 
40306 SORDE-L'ABBAYE 40 562 

  total 9 465 
64003 ABIDOS 64 204 
64005 ABOS 64 491 
64037 ARBUS 64 1047 
64042 ARGAGNON 64 725 
64060 ARTIGUELOUVE 64 1273 
64061 ARTIX 64 3175 
64087 BAIGTS-DE-BEARN 64 755 
64108 BELLOCQ 64 697 
64112 BERENX 64 490 
64117 BESINGRAND 64 131 
64129 BILLERE 64 13 668 
64131 BIRON 64 517 
64177 CASTETIS 64 685 
64198 DENGUIN 64 1 491 
64284 JURANCON 64 7 730 
64288 LABASTIDE-CEZERACQ 64 460 
64300 LACQ 64 668 
64305 LAHONTAN 64 405 
64315 LAROIN 64 864 
64335 LESCAR 64 8 830 
64348 LONS 64 11 611 
64367 MASLACQ 64 756 
64396 MONT 64 992 
64430 ORTHEZ 64 10 936 
64431 OS-MARSILLON 64 428 
64443 PARDIES 64 1 022 
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64445 PAU 64 80 610 
64448 POEY-DE-LESCAR 64 1 320 
64461 PUYOO 64 1 051 
64462 RAMOUS 64 406 
64500 SALLES-MONGISCARD 64 267 
64502 SAMES 64 396 
64505 SARPOURENX 64 246 
64525 SIROS 64 604 
64535 TARSACQ 64 426 

  total 155 377 

- Tarn 
 

N° INSEE Nom de la commune Département Population totale en 99 
82001 ALBEFEUILLE-LAGARDE 82 660 
82011 BARRY-D'ISLEMADE 82 583 
82012 LES BARTHES 82 424 
82019 BOUDOU 82 582 
82025 BRESSOLS 82 2 723 
82033 CASTELSARRASIN 82 12 221 
82044 CORBARIEU 82 1 309 
82079 LABASTIDE-SAINT-PIERRE 82 3 095 
82080 LABASTIDE-DU-TEMPLE 82 813 
82087 LAFRANCAISE 82 2 755 
82099 LIZAC 82 419 
82108 MEAUZAC 82 901 
82112 MOISSAC 82 12 744 
82121 MONTAUBAN 82 54 421 
82135 NOHIC 82 992 
82136 ORGUEIL 82 998 
82150 REYNIES 82 829 
82169 SAINT-NICOLAS-DE-LA-GRAVE 82 2 043 
82194 VILLEBRUMIER 82 934 
82195 VILLEMADE 82 682 

  total 100 128 

- Charente aval 
 

N°INSEE Nom de la commune Département Population Totale en 99 
16013 ANGEAC-CHARENTE 16 409 
16015 ANGOULEME 16 46 324 
16032 BASSAC 16 473 
16056 BOURG-CHARENTE 16 766 
16058 BOUTIERS-SAINT-TROJAN 16 1 412 
16077 CHAMPMILLON 16 495 
16089 CHATEAUBERNARD 16 3 841 
16090 CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE 16 3 479 
16102 COGNAC 16 20 126 
16138 FLEAC 16 3 041 
16150 GENSAC-LA-PALLUE 16 1 666 
16153 GONDEVILLE 16 528 
16154 GOND-PONTOUVRE 16 6 140 
16167 JARNAC 16 4 817 
16187 LINARS 16 2 204 
16202 MAINXE 16 538 
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16217 MERPINS 16 959 
16233 MOSNAC 16 392 
16244 NERSAC 16 2 433 
16287 ROULLET-SAINT-ESTEPHE 16 3 600 
16297 GRAVES-SAINT-AMANT 16 343 
16304 SAINT-BRICE 16 1 008 
16330 SAINT-LAURENT-DE-COGNAC 16 945 
16340 SAINT-MEME-LES-CARRIERES 16 1 065 
16341 SAINT-MICHEL 16 3 022 
16351 SAINT-SIMEUX 16 474 
16352 SAINT-SIMON 16 242 
16358 SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE 16 6 628 
16370 SIREUIL 16 1 191 
16387 TRIAC-LAUTRAIT 16 494 
16388 TROIS-PALIS 16 686 
16402 VIBRAC 16 248 

  total 119 989 
17053 BORDS 17 1 149 
17069 BRIVES-SUR-CHARENTE 17 200 
17073 BUSSAC-SUR-CHARENTE 17 1 154 
17075 CABARIOT 17 1 121 
17086 CHANIERS 17 3 312 
17100 CHERAC 17 1  039 
17128 COURCOURY 17 579 
17134 CRAZANNES 17 415 
17141 DOMPIERRE-SUR-CHARENTE 17 419 
17146 ECHILLAIS 17 2 892 
17164 FONTCOUVERTE 17 1 994 
17168 FOURAS 17 3 919 
17171 GEAY 17 583 
17179 LES GONDS 17 1 689 
17242 MONTILS 17 664 
17252 LE MUNG 17 273 
17285 PORT-D'ENVAUX 17 1 012 
17299 ROCHEFORT 17 27 544 
17304 ROUFFIAC 17 332 
17346 SAINT-HIPPOLYTE 17 1 176 
17353 SAINT-LAURENT-DE-LA-PREE 17 1 382 
17375 SAINT-NAZAIRE-SUR-CHARENTE 17 861 
17397 SAINT-SAVINIEN 17 2 536 
17400 SAINT-SEVER-DE-SAINTONGE 17 595 
17412 SAINT-VAIZE 17 471 
17415 SAINTES 17 27 723 
17418 SALIGNAC-SUR-CHARENTE 17 549 
17429 SOUBISE 17 2 913 
17436 TAILLEBOURG 17 607 
17449 TONNAY-CHARENTE 17 6 864 
17455 LA VALLEE 17 662 
17463 VERGEROUX 17 771 
17484 PORT-DES-BARQUES 17 1 559 

  total 98 959 
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- Isle 
 

N° INSEE Nom de la commune Département Population totale en 99 
24010 ANNESSE-ET-BEAULIEU 24 1 302 
24011 ANTONNE-ET-TRIGONANT 24 1 110 
24026 BASSILAC 24 1 810 
24029 BEAUPOUYET 24 467 
24053 BOULAZAC 24 6 446 
24102 CHANCELADE 24 3 999 
24134 CORGNAC-SUR-L'ISLE 24 857 
24137 COULAURES 24 861 
24138 COULOUNIEIX-CHAMIERS 24 8 784 
24157 DOUZILLAC 24 722 
24162 ESCOIRE 24 437 
24218 JUMILHAC-LE-GRAND 24 1 297 
24256 MARSAC-SUR-L'ISLE 24 2 242 
24262 MAYAC 24 312 
24264 MENESPLET 24 1 315 
24294 MONTPON-MENESTEROL 24 5 460 
24295 MONTREM 24 1 066 
24297 MOULIN-NEUF 24 714 
24299 MUSSIDAN 24 2 888 
24304 NANTHEUIL 24 925 
24305 NANTHIAT 24 296 
24309 NEUVIC 24 3 411 
24312 NOTRE-DAME-DE-SANILHAC 24 2 686 
24322 PERIGUEUX 24 32 294 
24329 LE PIZOU 24 1 116 
24350 RAZAC-SUR-L'ISLE 24 2 328 
24372 SAINT-ASTIER 24 5 660 
24409 SAINT-FRONT-DE-PRADOUX 24 940 
24429 SAINT-JORY-LAS-BLOUX 24 238 
24436 SAINT-LAURENT-DES-HOMMES 24 902 
24442 SAINT-LEON-SUR-L'ISLE 24 1 913 
24444 SAINT-LOUIS-EN-L'ISLE 24 229 
24449 SAINT-MARTIAL-D'ARTENSET 24 860 
24457 SAINT-MARTIN-L'ASTIER 24 141 
24462 SAINT-MEDARD-DE-MUSSIDAN 24 1 534 
24481 SAINT-PAUL-LA-ROCHE 24 566 
24513 SAINT-VINCENT-SUR-L'ISLE 24 198 
24521 SARLIAC-SUR-L'ISLE 24 913 
24522 SARRAZAC 24 411 
24527 SAVIGNAC-LES-EGLISES 24 961 
24543 SOURZAC 24 1 044 
24557 TRELISSAC 24 6 627 

  total 108 282 
33001 ABZAC 33 1 616 
33052 LES BILLAUX 33 829 
33062 BONZAC 33 641 
33088 CAMPS-SUR-L'ISLE 33 397 
33138 COUTRAS 33 7 168 
33174 FRONSAC 33 1 067 
33179 GALGON 33 2 487 
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33191 GOURS 33 375 
33198 GUITRES 33 1 499 
33243 LIBOURNE 33 22 457 
33332 PORCHERES 33 742 
33362 SABLONS 33 1 194 
33364 SAILLANS 33 371 
33373 SAINT-ANTOINE-SUR-L'ISLE 33 439 
33393 SAINT-DENIS-DE-PILE 33 4 210 
33447 SAINT-MEDARD-DE-GUIZIERES 33 2 182 
33478 SAINT-SEURIN-SUR-L'ISLE 33 2 424 
33509 SAVIGNAC-DE-L'ISLE 33 486 

  total 50 584 

- Garonne aval 
 
N° INSEE Nom de la commune Département Population totale en 99 

33004 AMBES 33 2 853 
33007 ARBANATS 33 835 
33027 BARIE 33 215 
33030 BARSAC 33 1 981 
33032 BASSENS 33 7 018 
33033 BAURECH 33 703 
33035 BAYON-SUR-GIRONDE 33 757 
33037 BEAUTIRAN 33 2 055 
33039 BEGLES 33 22 672 
33040 BEGUEY 33 929 
33056 BLANQUEFORT 33 14 734 
33063 BORDEAUX 33 218 948 
33065 BOULIAC 33 3 320 
33066 BOURDELLES 33 107 
33080 CADAUJAC 33 4 503 
33081 CADILLAC 33 2 396 
33084 CAMBES 33 1 151 
33085 CAMBLANES-ET-MEYNAC 33 2 267 
33102 CASSEUIL 33 379 
33106 CASTETS-EN-DORTHE 33 1 137 
33109 CASTRES-GIRONDE 33 1 532 
33111 CAUDROT 33 942 
33120 CERONS 33 1 363 
33167 FLOIRAC 33 16 284 
33169 FLOUDES 33 119 
33170 FONTET 33 740 
33182 GAURIAC 33 847 
33187 GIRONDE-SUR-DROPT 33 1 148 
33204 HURE 33 453 
33206 ISLE-SAINT-GEORGES 33 530 
33226 LANGOIRAN 33 2 023 
33227 LANGON 33 6 627 
33234 LATRESNE 33 3 332 
33241 LESTIAC-SUR-GARONNE 33 592 
33249 LORMONT 33 21 765 
33253 LOUPIAC 33 963 
33256 LUDON-MEDOC 33 3 366 
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33262 MACAU 33 2 910 
33311 PAILLET 33 1 007 
33312 PAREMPUYRE 33 6 665 
33323 LE PIAN-SUR-GARONNE 33 613 
33327 PODENSAC 33 2 298 
33334 PORTETS 33 2 017 
33337 PREIGNAC 33 2 051 
33349 QUINSAC 33 1 779 
33352 LA REOLE 33 4 340 
33355 RIONS 33 1 466 
33392 SAINTE-CROIX-DU-MONT 33 858 
33434 SAINT-LOUIS-DE-MONTFERRAND 33 1 887 
33435 SAINT-MACAIRE 33 1 656 
33438 SAINT-MAIXANT 33 1 335 
33444 SAINT-MARTIN-DE-SESCAS 33 484 
33457 SAINT-PARDON-DE-CONQUES 33 413 
33463 SAINT-PIERRE-D'AURILLAC 33 1 115 
33465 SAINT-PIERRE-DE-MONS 33 839 
33518 TABANAC 33 984 
33533 TOULENNE 33 2 062 
33534 LE TOURNE 33 700 
33543 VERDELAIS 33 885 
33550 VILLENAVE-D'ORNON 33 27 846 
33552 VIRELADE 33 760 

  total 417 593 
47001 AGEN 47 32 180 
47004 AIGUILLON 47 4 435 
47022 BAZENS 47 492 
47031 BOE 47 4 600 
47040 BRAX 47 1 642 
47043 BUZET-SUR-BAISE 47 1 267 
47060 CAUDECOSTE 47 925 
47061 CAUMONT-SUR-GARONNE 47 557 
47066 CLERMONT-DESSOUS 47 729 
47069 COLAYRAC-SAINT-CIRQ 47 2 791 
47074 COUTHURES-SUR-GARONNE 47 411 
47095 FAUILLET 47 842 
47097 FEUGAROLLES 47 878 
47101 FOURQUES-SUR-GARONNE 47 1 215 
47108 GAUJAC 47 310 
47120 JUSIX 47 117 
47128 LAFOX 47 829 
47130 LAGRUERE 47 324 
47145 LAYRAC 47 3 295 
47157 MARMANDE 47 18 103 
47159 LE MAS-D'AGENAIS 47 1 356 
47165 MEILHAN-SUR-GARONNE 47 1 406 
47169 MOIRAX 47 1 023 
47177 MONHEURT 47 256 
47186 MONTESQUIEU 47 728 
47196 NICOLE 47 314 
47201 LE PASSAGE 47 9 029 
47210 PORT-SAINTE-MARIE 47 1 780 
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47233 SAINTE-BAZEILLE 47 2 796 
47238 SAINTE-COLOMBE-EN-BRUILHOIS 47 1 366 
47246 SAINT-HILAIRE-DE-LUSIGNAN 47 1 329 
47248 SAINT-JEAN-DE-THURAC 47 416 
47249 SAINT-LAURENT 47 511 
47250 SAINT-LEGER 47 165 
47262 SAINT-NICOLAS-DE-LA-BALERME 47 360 
47263 SAINT-PARDOUX-DU-BREUIL 47 599 
47274 SAINT-ROMAIN-LE-NOBLE 47 430 
47279 SAINT-SIXTE 47 284 
47293 SAUVETERRE-SAINT-DENIS 47 429 
47298 SENESTIS 47 205 
47300 SERIGNAC-SUR-GARONNE 47 879 
47304 TAILLEBOURG 47 95 
47308 THOUARS-SUR-GARONNE 47 182 
47310 TONNEINS 47 9 438 
47325 VILLETON 47 537 

  total 111 855 
82005 AUCAMVILLE 82 805 
82008 AUVILLAR 82 917 
82019 BOUDOU 82 582 
82023 BOURRET 82 564 
82030 CASTELFERRUS 82 398 
82031 CASTELMAYRAN 82 830 
82033 CASTELSARRASIN 82 12 221 
82045 CORDES-TOLOSANNES 82 262 
82049 DONZAC 82 813 
82052 ESCATALENS 82 800 
82054 ESPALAIS 82 294 
82062 FINHAN 82 956 
82072 GOLFECH 82 720 
82075 GRISOLLES 82 2 968 
82089 LAMAGISTERE 82 1 201 
82101 MALAUSE 82 886 
82105 MAS-GRENIER 82 944 
82109 MERLES 82 210 
82114 MONBEQUI 82 359 
82125 MONTECH 82 3 562 
82152 SAINT-AIGNAN 82 417 
82165 SAINT-LOUP 82 368 
82166 SAINT-MICHEL 82 219 
82169 SAINT-NICOLAS-DE-LA-GRAVE 82 2 043 
82171 SAINT-PORQUIER 82 1 041 
82186 VALENCE 82 4 967 
82190 VERDUN-SUR-GARONNE 82 3 111 

  total 42 458 

- Seudre 
 

N° INSEE Nom de la commune Département Population totale en 99 
17021 ARVERT 17 2 955 
17050 BOIS 17 537 
17064 BREUILLET 17 2 230 
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17079 CHAILLEVETTE 17 1 096 
17084 CHAMPAGNOLLES 17 509 
17097 LE CHAY 17 576 
17119 CORME-ECLUSE 17 769 
17133 CRAVANS 17 594 
17151 L'EGUILLE 17 775 
17155 ETAULES 17 1 619 
17172 GEMOZAC 17 2 414 
17183 GREZAC 17 603 
17185 LE GUA 17 1 911 
17219 MARENNES 17 4 773 
17232 MEURSAC 17 1 019 
17244 MONTPELLIER-DE-MEDILLAN 17 524 
17247 MORNAC-SUR-SEUDRE 17 663 
17265 NIEULLE-SUR-SEUDRE 17 649 
17279 PLASSAC 17 391 
17310 SAINT-ANDRE-DE-LIDON 17 878 
17331 SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE 17 1 031 
17342 SAINT-GERMAIN-DU-SEUDRE 17 334 
17351 SAINT-JUST-LUZAC 17 1 570 
17393 SAINT-ROMAIN-DE-BENET 17 1 398 
17421 SAUJON 17 5 510 
17442 THAIMS 17 241 
17452 LA TREMBLADE 17 4 719 
17479 VIROLLET 17 243 

   40 531 

- Lot aval 
 

N° INSEE Nom de la commune Département Population totale en 99 
47004 AIGUILLON 47 4 435 
47027 BIAS 47 3 134 
47038 BOURRAN 47 590 
47049 CASSENEUIL 47 2 400 
47054 CASTELMORON-SUR-LOT 47 1 703 
47065 CLAIRAC 47 2 654 
47070 CONDEZAYGUES 47 861 
47099 FONGRAVE 47 578 
47106 FUMEL 47 5 637 
47111 GRANGES-SUR-LOT 47 545 
47127 LAFITTE-SUR-LOT 47 712 
47135 LAPARADE 47 415 
47146 LEDAT 47 913 
47178 MONSEGUR 47 387 
47179 MONSEMPRON-LIBOS 47 2 201 
47185 MONTAYRAL 47 3 021 
47196 NICOLE 47 314 
47203 PENNE-D'AGENAIS 47 2 402 
47206 PINEL-HAUTERIVE 47 471 
47239 SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES 47 747 
47252 SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT 47 6 222 
47280 SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT 47 2 114 
47283 SAINT-VITE 47 1 268 



   112

47306 LE TEMPLE-SUR-LOT 47 996 
47314 TREMONS 47 342 
47315 TRENTELS 47 846 
47323 VILLENEUVE-SUR-LOT 47 24 134 
47328 SAINT-GEORGES 47 571 

  total 70 613 

II- Effectifs des pêcheurs amateurs dans les huit zones d’étude 

Nombre de pêcheurs amateurs ayant pris leur carte de pêche en 2001 dans les 
Aappma riveraines des secteurs étudiés 

secteur d'étude départements concernés AAPPMA de 
nombre de cartes vendues (en 

2001) 

la Jalle de Blanquefort Gironde Blanquefort 1642 
Total   1642 

Tarn&Garonne Grisolles 281 la Garonne (depuis son 
entrée en Tarn&Garonne)  Aucamville 52 

  Verdun 492 
  Dieupentale 149 
  Finhan 112 
  Montech 433 
  Escatalens 154 
  St-Porquier 62 
  Castelmayran 80 
  Castelsarrasin 1139 
  St-Nicolas 156 
  Malause 217 
  Auvillar 198 
  Valence 969 
  Lamagistère 233 
 Lot&Garonne Agen 2561 
  Port-Ste-Marie 189 
  Tonneins 586 
  Mas d'Agenais 132 
  Marmande 755 
  St-Bazeille 357 
  Meilhan/Garonne 172 
 Gironde Mongauzy 66 
  La Réole 698 
  Caudrot 129 
  St-Macaire 194 
  Langon 877 
  Preignac 493 
  Cadillac 786 
  Cadaujac 196 

Total   12918 
l'Isle (aval Périgueux Dordogne IPérigueux 2821 

  St-Astier 227 
  St-Léon 130 
  Neuvic 278 
  Mussidan 502 
  St-Laurent-des-H. 116 



   113

  Montpon 458 
  Ménesplet 34 
  Le Pizou 110 
 Gironde St-Antoine 73 
  St-Seurin 70 
  St-Médard 383 
  Coutras 846 
  JGuitres 37 

  St-Denis 78 

  Fronsac 229 
Total   6392 

le Tarn (en Tarn&Garonne) Tarn&Garonne Villebrumier 359 
  Labastide-St-Pierre 190 
  Montauban 2457 
  La Villedieu du Temple 160 
  Meauzac 202 
  Labastide du Temple 149 
  Lafrançaise 269 
  Lizac 149 
  Moissac 1308 

Total                 5243 
le Lot (en Lot&Garonne) Lot&Garonne Fumel 574 

  Villeneuve/Lot 1344 
  Casseneuil 236 
  Ste-Livrade 415 
  Fongrave 84 
  Castelmoron 96 
  Lafitte 82 
  Clairac 147 
  Aiguillon 218 

Total                 3196 
le Gave de Pau (aval Pau) Pyrénées ati. Pau 2627 

  Orthez 901 
  Puyoo 307 
 Landes Peyrehorade env.800 

Total   env. 4635 
Charente Angoulême 3054 la Charente (aval 

d'Angoulême)  La Couronne 659 
  Chateauneuf/Charente 656 
  Barbezieux 

503Jarnac 7121 
  Cognac 1891 
 Charente marit. Saintes pas de réponse 
  Taillebourg pas de réponse 
  Port d'Evaux pas de réponse 
  St-Savinien . pas de réponse 
  Lussant pas de réponse 
  Rochefort pas de réponse 

Total    
la Seudre Charente marit. Saujon pas de réponse 

Total    
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Annexe 13 - Plan d’analyse 

1. Objectifs 

L’analyse statistique a pour but d’évaluer l’exposition au plomb, cadmium et mercure via la 
consommation de poissons de rivière de la population ciblée par l’enquête, c’est à dire les pêcheurs 
amateurs à la ligne des huit zones d’étude.  

Elle comporte l’exploitation de deux sources de données descriptives :  
- le questionnaire de fréquence de consommation ; 
- les teneurs en plomb, cadmium et mercure mesurées dans les anguilles et les carnassiers des 

huit cours d’eau ciblés par l’étude. 

Le croisement des données de consommation issues du questionnaire et des teneurs en éléments 
traces métalliques permettra de calculer une dose journalière d’exposition (DJE) pour chaque individu 
et d’obtenir la distribution des DJE sur chaque zone d’étude et sur l’ensemble du bassin Adour 
Garonne. 

L’exploitation du questionnaire permettra également de décrire statistiquement les habitudes de pêche 
et de consommation générale en poisson de la population cible. 

Par ailleurs, la description de l’exploitation des variables présentée ci-dessous n’est pas définitive et 
pourra être modifiée en fonction des résultats obtenus. 

2. Population cible et population d’étude 

2.1 Choix de la population cible 

L’étude cible les plus forts consommateurs en anguilles et carnassiers pêchés, qui sont les plus 
exposés à un excès de risque sanitaire via la consommation de ces poissons. Les pêcheurs amateurs 
à la ligne des huit zones d’étude (se caractérisant par une contamination des poissons 
particulièrement élevée), pêchant l’anguille et/ou le carnassier, ont été considérés comme les plus 
gros consommateurs et constitue donc la population cible. 

2.2 Choix de la population d’étude 

a) Critères d’inclusion 

La population d’étude, auprès de laquelle a été administré le questionnaire, est constituée de 
pêcheurs amateurs à la ligne d’anguilles et/ou de carnassiers, majeurs, fréquentant un des huit sites 
d’étude depuis plus d’un an, rencontrés au fur et à mesure des enquêtes sur les sites. 

Le critère de fréquentation d'un des huit sites d'étude depuis plus d'un an se justifie par la volonté 
d'exclure les individus exposés de manière exceptionnelle. De plus, le choix d'interroger seulement les 
individus majeurs s'explique par des raisons d'ordre pratique (accords parentaux difficilement 
envisageables sur site). 

b) Composition de la population d’étude 

La population d’étude est composée de quatre groupes, définis en fonction des questions posées lors 
de l’enquête :  

Groupe 1 : Pêcheurs déclarant consommer les produits de leur pêche et répondant à l’ensemble du 
questionnaire. 

Groupe 2 : Pêcheurs déclarant ne pas consommer les produits de leur pêche et ne répondant qu’aux 
questions correspondant aux variables : sitepech, compech, deppech, conspois, aappma, avispoll, 
attquali, csp, sexe, poids, age, numpays, numdeptnaissance, lieuresi. 

Groupe 3 : Pêcheurs déclarant consommer les produits de leur pêche et répondant à l’ensemble du 
questionnaire, ainsi qu’à des questions supplémentaires concernant :  
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- les portions consommées (portang, portsan, portbro, portbla, portper) 
- la consommation en poisson de mer (frepomer, porpomer) 
- le statut tabagique (statabac, nbtabac, nbcigare) 

Groupe 4 : Pêcheurs déclarant ne pas consommer les produits de leur pêche et ne répondant qu’aux 
questions correspondant aux variables : sitepech, compech, deppech, conspois, aappma, avispoll, 
attquali, csp, sexe, poids, age, numpays, numdeptnaissance, lieuresi, ainsi que statabac, nbtabac, 
nbcigare. 

Le nombre total de pêcheurs consommateurs (groupe 1 et 3) est de 1045 sur tout le bassin Adour 
Garonne, le groupe 3 étant composé de 83 pêcheurs. Le nombre total de pêcheurs non-
consommateurs est encore inconnu et ne pourra être déterminé qu’à la fin des enquêtes. 

3. Description des variables d’intérêt 

Le tableau 1 récapitule l’ensemble des variables, tirées du questionnaire ou des mesures en éléments 
trace métalliques dans les poissons, qui sont exploitées dans l’analyse statistique. 

Tableau 1. Liste des variables d’intérêt, de leur abréviation, de leur type et des valeurs 
attribuées 

Variable Abréviation Type de 
variable Valeurs attribuées* 

Site de pêche sitepech qualitative Les huit sites de pêche choisis 
Commune de pêche compech qualitative  
Département du site de 
pêche deppech qualitative  

Consommateur du poisson 
pêché ? conspois qualitative Oui/non 

Nom de l’Aappma aappma qualitative  

Fréquence pêche en rivière frepeche qualitative 

- Plus de 3 fois par semaine 
- 2 ou 3 fois par semaine 
- 1 fois par semaine 
- 2 ou 3 fois par mois 
- 1 fois par mois 
- Occasionnellement 

Période de pêche peripech qualitative 

- Toute la saison 
- Seulement l’été 
- Seulement à l’ouverture 
- Autre 

Nombre de jours de pêche 
par an nbrjours quantitative de 0 à 365 

Nombre d’anguilles 
pêchées par an nbanpech qualitative 

- Entre 0 et 1 
- Entre 2 et 4 
- Entre 5 et 10 
- Entre 11 et 15 
- Entre 16 et 20 
- Entre 21 et 30 
- Plus de 30 

Nombre de carnassiers 
pêchés par an nbcapech qualitative 

- Entre 0 et 1 
- Entre 2 et 4 
- Entre 5 et 10 
- Entre 11 et 15 
- Entre 16 et 20 
- Entre 21 et 30 
- Plus de 30 

Fréquence de 
consommation du poisson 
pêché 

frcopech qualitative 
- Quelquefois 
- Souvent 
- Toujours 

 
 freconpo qualitative - Moins d’1 fois par mois 

- 1 fois par mois 
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Fréquence de 
consommation de poissons 
de rivière toutes 
provenances confondues 

- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 fois par semaine 
- 3 à 4 fois par semaine 
- Plus de 4 fois par semaine 

Fréquence de 
consommation d’anguilles 
et de carnassiers toutes 
provenances confondues 

freconan qualitative 

- Moins d’1 fois par mois 
- 1 fois par mois 
- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 fois par semaine 
- 3 à 4 fois par semaine 
- Plus de 4 fois par semaine 

Provenance des poissons 
consommés non pêchés provnonpech qualitative 

- Fournis par les proches 
- Grande surface 
- Poissonniers locaux 
- N’achète pas 
- Restaurant 
- NSP 

Nombre d’adultes 
consommant les poissons 
pêchés 

nbadulte qualitative 

- 1 
- 2 
- 3 ou 4 
-  5 et plus 

Nombre d’enfants 
consommant les poissons 
pêchés 

nbenfant qualitative 

- 0 
- 1 
- 2 
- 3 ou 4 
- 5 et plus 

Autres rivières fréquentées autrive qualitative Modalités fonction des réponses 
données 

Fréquence de 
consommation de l’anguille frconang qualitative 

- Jamais 
- 1 fois par an 
- Entre 2 et 3 fois par an 
- Entre 4 et 6 fois par an 
- Entre 7 et 10 fois par an 
- 1 fois par mois 
- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 à 3 fois par semaine 
- 4 fois par semaine et plus 

Fréquence de 
consommation du sandre frconsan qualitative 

- Jamais 
- 1 fois par an 
- Entre 2 et 3 fois par an 
- Entre 4 et 6 fois par an 
- Entre 7 et 10 fois par an 
- 1 fois par mois 
- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 à 3 fois par semaine 
- 4 fois par semaine et plus 

Fréquence de 
consommation du brochet frconbro qualitative 

- Jamais 
- 1 fois par an 
- Entre 2 et 3 fois par an 
- Entre 4 et 6 fois par an 
- Entre 7 et 10 fois par an 
- 1 fois par mois 
- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 à 3 fois par semaine 
- 4 fois par semaine et plus 

Fréquence de frconbla qualitative - Jamais 
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consommation du Black 
Bass 

- 1 fois par an 
- Entre 2 et 3 fois par an 
- Entre 4 et 6 fois par an 
- Entre 7 et 10 fois par an 
- 1 fois par mois 
- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 à 3 fois par semaine 
- 4 fois par semaine et plus 

Fréquence de 
consommation de la 
perche 

frconper qualitative 

- Jamais 
- 1 fois par an 
- Entre 2 et 3 fois par an 
- Entre 4 et 6 fois par an 
- Entre 7 et 10 fois par an 
- 1 fois par mois 
- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 à 3 fois par semaine 
- 4 fois par semaine et plus 

Mode de consommation de 
l’anguille moconang qualitative 

- Frais 
- Surgelé 
- Les deux 

Mode de consommation du 
sandre moconsan qualitative 

- Frais 
- Surgelé 
- Les deux 

Mode de consommation du 
brochet moconbro qualitative 

- Frais 
- Surgelé 
- Les deux 

Mode de consommation du 
Black Bass moconbla qualitative 

- Frais 
- Surgelé 
- Les deux 

Mode de consommation de 
la perche moconper qualitative 

- Frais 
- Surgelé 
- Les deux 

Provenance de l’anguille 
consommée procoang qualitative 

- Pêché 
- Autre origine 
- Les deux 

Provenance du sandre 
consommé procosan qualitative 

- Pêché 
- Autre origine 
- Les deux 

Provenance du brochet 
consommé procobro qualitative 

- Pêché 
- Autre origine 
- Les deux 

Provenance du black bass 
consommé procobla qualitative 

- Pêché 
- Autre origine 
- Les deux 

Provenance de la perche 
consommée procoper qualitative 

- Pêché 
- Autre origine 
- Les deux 

Avis sur risque lié à la 
pollution de l’eau avispoll qualitative 

- oui 
- non 
- NSP 

Attention à la qualité de 
l’eau attquali qualitative 

- oui 
- non 
- NSP 

Catégorie 
socioprofessionnelle csp qualitative Entre 1 et 8 (codage INSEE) 

Sexe sexe qualitative - Homme 
- Femme 

Poids corporel poids quantitative  
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Age age quantitative  
Pays de naissance numpays qualitative  
Département de naissance numdeptnaissance qualitative  
Lieu de résidence lieuresi qualitative  
Portion consommée en 
anguille portang quantitative Donnée par un cahier de photos 

(max=400g)  
Portion consommée en 
sandre portsan quantitative Donnée par un cahier de photos 

(max=400g) 
Portion consommée en 
brochet portbro quantitative Donnée par un cahier de photos 

(max=400g) 
Portion consommée en 
black-bass portbla quantitative Donnée par un cahier de photos 

(max=400g) 
Portion consommée en 
perche portper quantitative Donnée par un cahier de photos 

(max=400g) 

Fréquence de 
consommation des 
poissons de mer 

frepomer qualitative 

- Jamais 
- 1 fois par an 
- Entre 2 et 3 fois par an 
- Entre 4 et 6 fois par an 
- Entre 7 et 10 fois par an 
- 1 fois par mois 
- 2 à 3 fois par mois 
- 1 fois par semaine 
- 2 à 3 fois par semaine 
- 4 fois par semaine et plus 

Portion consommée en 
poissons de mer porpomer quantitative Donnée par un cahier de photos 

(max=400g) 

Statut tabagique statabac qualitative 
- Fumeur 
- Non fumeur 
- Ancien fumeur 

Nombre d’années de 
tabagisme nbtabac quantitative  

Nombre de cigarettes 
fumées par jour nbcigare quantitative  

Concentration moyenne en 
plomb dans les anguilles 
de chaque zone d’étude 

coPbang1, 2, 3…. quantitative 
 

Concentration moyenne en 
plomb dans les carnassiers 
de chaque zone d’étude 

CoPbcar1, 2, 3…  quantitative 
 

Concentration moyenne en 
mercure dans les anguilles 
de chaque zone d’étude 

coHgang1, 2, 3…. quantitative 
 

Concentration moyenne en 
mercure dans les 
carnassiers de chaque 
zone d’étude 

CoHgcar1, 2, 3…  quantitative 

 

Concentration moyenne en 
cadmium dans les 
anguilles de chaque zone 
d’étude 

coCdang1, 2, 3…. quantitative 

 

Concentration moyenne en 
cadmium dans les 
carnassiers de chaque 
zone d’étude 

CoCdcar1, 2, 3…  quantitative 

 

Les valeurs attribuées à ces variables pourront être regroupées entre elles en fonction de leurs 
distributions. 
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4. Exploitation des données 

4-1-Description de la population d’étude 

a) Données socio-économiques et sociodémographiques 

Pour chaque site et pour l’ensemble des huit sites, la distribution des âges, sexe, catégorie 
socioprofessionnelle, département ou pays de naissance, département de résidence et lieu de pêche 
au moment de l’enquête sera tracée, pour l’ensemble de la population d’étude (groupes 1, 2, 1 bis et 2 
bis). 

Les moyennes et les médianes de chacune de ces variables seront comparées entre chaque site. 

b) Statut tabagique 

Le statut tabagique des groupes 1 bis et 2 bis sera décrit à partir de la proportion des fumeurs, non-
fumeurs et anciens fumeurs (statabac) et de la distribution du nombre d’années de tabagisme 
(nbtabac) et du nombre de cigarettes fumées (nbcigare) dans cette population. 

Les moyennes ou les médianes calculées pour ces variables, comparées aux moyennes nationales, 
permettront d’apprécier une éventuelle surexposition au cadmium par cette voie pour les pêcheurs 
interrogés, par rapport à la population générale. 

c) Mobilité de la population d’étude 

La comparaison entre le site de pêche (compech, deppech) et l’Aappma dans laquelle le pêcheur a 
souscrit sa carte de pêche ou son lieu de résidence (lieuresi) permettra de conclure sur la mobilité des 
pêcheurs par rapport à leur Aappma ou leur lieu de résidence. La variable autrive, qui décrit les autres 
cours d’eau fréquentés par  l’enquêté, est également un indicateur de la mobilité des pêcheurs. 

d) Consommation du poisson pêché 

La proportion des non-consommateurs d'anguilles et de carnassiers sera calculée par rapport à la 
population d’étude totale pour chaque site et pour l’ensemble du bassin.  

Cette proportion pourra être calculée en fonction de :  

- la catégorie socioprofessionnelle ; 

- le sexe ; 

- l’âge ; 

- le site de pêche ; 

- les départements de résidence ; 

- les départements de naissance ou le pays d’origine. 

4-2- Représentativité de la population d’étude 

a) Représentativité par rapport à la population cible 

La représentativité de la population d’étude par rapport à la population cible doit être validée afin de 
pouvoir généraliser les résultats obtenus à la population cible. 

Cependant, les données concernant les effectifs de la population cible – pêcheurs amateurs à la ligne 
des huit zones d’étude –  ne sont pas disponibles.  

Par conséquent, l’intervalle de confiance et la précision de la représentativité de l'échantillonnage ne 
peuvent être déterminés. 
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b) Représentativité du groupe 1 bis et 2 bis par rapport à la population d’étude totale 

Les groupes 1 bis et 2 bis ont été constitués comme sous-échantillons de la population d’étude afin de 
préciser :  

- les portions en poisson consommées (uniquement pour le groupe 1 bis, 
consommateur des poissons) ; 

- les habitudes de consommation en poissons de mer (uniquement pour le groupe 1 
bis) ; 

- le statut tabagique des pêcheurs (groupes 1 bis et 2 bis). 

En effet, l’activité de pêche peut influer sur la valeur de ces variables, qui entrent en jeu dans 
l’exposition au plomb, cadmium ou mercure d’une population. 

Il s’agit de déterminer si les résultats obtenus pour ces 3 variables dans ces sous-échantillons sont 
généralisables à l’ensemble de la population d’étude. La comparaison des moyennes et des médianes 
des distributions sur les variables : 

- catégorie socioprofessionnelle ; 
- âge ; 
- sexe ; 
- pays d’origine ; 

permettra éventuellement de conclure sur la possibilité de cette généralisation. 

c) Cohérence de l’échantillonnage sur les huit zones d’étude 

La population d’étude a été répartie sur les huit sites d’étude proportionnellement à la longueur des 
cours d’eau concernés. Afin de déterminer si cette répartition est à peu près cohérente avec le 
nombre total de pêcheurs amateurs à la ligne dans chaque zone, l’effectif des pêcheurs enquêtés sur 
un site sera comparé au nombre total de pêcheurs ayant acheté leur carte sur ce site. En effet, par 
hypothèse, les pêcheurs achetant leur carte sur la zone d’étude pêchent en général dans cette même 
zone. La pertinence de cette hypothèse est vérifiée dans le paragraphe « mobilité de la population 
d’étude ». Si cette hypothèse est confirmée, il sera possible de déterminer si la répartition des 
personnes enquêtées est bien proportionnelle au nombre total de pêcheurs amateurs à la ligne sur 
chaque site. 

4-3- Description des habitudes de pêche 

a) Fréquence de pêche 

Les variables frepeche et peripech permettent de calculer la variable nbrjours (nombre de jours de 
pêche par an), vérifiée avec le pêcheur (uniquement du groupe 1 ou 3) pendant l’enquête. 

A partir de la distribution de cette variable nbrjours pour chaque site et pour l’ensemble du bassin, des 
scores seront attribués aux valeurs prises par cette variable (entre 0 et 365), par exemple 
« rarement », «souvent », « très souvent ». 

La proportion de chacune de ces trois catégories sera représentée en fonction :  

- de la catégorie socioprofessionnelle ; 
- du sexe ; 
- de l’âge ; 
- du site de pêche ; 
- du pays d’origine ; 
- du statut tabagique (pour le groupe 3) ; 

en comparant les données statistiques pour chacun de ces paramètres. 

b) Nombre de poissons pêchés 

La distribution du nombre d’anguilles et de carnassiers pêchés par an (nbanpech, nbcapech) sera 
étudiée pour chaque site et pour l’ensemble du bassin. 
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4-4- Description des habitudes de consommation 

a) Habitudes générales 

La distribution des variables donnant des indications générales sur les habitudes de consommation de 
poisson des pêcheurs (frcopech, freconpo, freconan, provnonpech, nbadulte et nbenfant), sera 
représentée par site et sur tout le bassin, puis en fonction : 

- de la catégorie socioprofessionnelle ; 
- du sexe ; 
- de l’âge ; 
- du site de pêche ; 
- du pays d’origine ; 
- du statut tabagique (pour le groupe 3) ; 

en comparant les données statistiques pour chacun de ces paramètres. 

La comparaison des données statistiques pour les variables frconpo et freconan permettra d’estimer 
qualitativement la part des anguilles et des carnassiers dans la consommation totale de poissons de 
rivière. 

b) Habitudes de consommation par espèce 

La distribution des fréquences de consommation pour chaque espèce (frconang, frconsan, frconbro, 
frconbla, frconper) sera représentée pour chaque site et pour tout le bassin, puis en fonction : 

- de la catégorie socioprofessionnelle ; 
- du sexe ; 
- de l’âge ; 
- du pays d’origine ; 
- de l’espèce (en regroupant ou non les 4 espèces de carnassiers) ; 
- du site de pêche ; 
- du statut tabagique (pour le groupe 3) ; 

en comparant les données statistiques pour chacun de ces paramètres. 

Pour chaque espèce (en regroupant ou non les 4 espèces de carnassiers), les différents modes de 
consommation (moconang, moconsan, moconbro, moconbla, moconper) et des diverses origines du 
poisson pêché (procoang, procosan, procobro, procobla, procoper) seront représentées et comparées 
en fonction de l’espèce (comparaison des données statistiques). 

c) Portions de poissons consommées 

Pour le groupe 1 bis, la distribution des portions consommées pour chaque espèce de poisson 
(portang, portsan, portbro, portbla, portper) sera étudiée en fonction : 

- de la catégorie socioprofessionnelle ; 
- du sexe ; 
- de l’âge ; 
- du site de pêche ; 
- du pays d’origine ; 
- du statut tabagique ; 

en comparant les données statistiques pour chacun de ces paramètres. 

Ces données statistiques seront comparées aux moyennes nationales de quantité de poisson 
consommée par repas. 
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b) Consommation de poissons de mer 

Pour le groupe 1 bis, la distribution des fréquences de consommation de poissons de mer (frepomer) 
et des portions consommées (porpomer) sera représentée en fonction : 

- de la catégorie socioprofessionnelle ; 
- du sexe ; 
- de l’âge ; 
- du site de pêche ; 
- du pays d’origine ; 
- du statut tabagique ; 

en comparant les données statistiques pour chacun de ces paramètres. 

Ces données statistiques seront comparées aux moyennes nationales de quantité de poisson de mer 
consommée par repas. 

4-5- Notions des risques alimentaires 

La proportion des réponses oui/non pour les variables avispoll et attquali sera étudiée en fonction : 

- de la catégorie socioprofessionnelle ; 
- du sexe ; 
- de l’âge ; 
- du site de pêche ; 
- du pays d’origine ; 
- du statut tabagique (uniquement pour le groupe 3) ; 
- de la consommation ou non du poisson pêché (conspois) ; 

en comparant les données statistiques pour chacun de ces paramètres. 

Pour les groupes 1 et 3 (pêcheurs consommateurs), on pourra comparer cette proportion à la 
fréquence de consommation du poisson pêché (frcopech), afin de mettre en évidence une éventuelle 
corrélation entre ces variables. 

5. Détermination des doses journalières d’exposition (DJE) 

5-1- Teneurs en plomb, cadmium et mercure mesurées dans les poissons 

Des prélèvements de poissons sont effectués dans les huit cours d’eau concernés par l’étude, afin de 
préciser les teneurs en éléments traces métalliques obtenues lors des précédentes campagnes de 
l’Agence de l’eau. 

La directive européenne n°2001/22/CE du 8 mars 2001 propose deux méthodes de prélèvements, 
selon que le lot (ensemble des poissons sur un site) se décompose en poids ou en "emballages" 
distincts. On retiendra dans le cas de l’étude la méthode où le lot est décomposé en emballages 
distincts, c’est à dire le nombre de poissons sur le site. Le tableau 2 présente le nombre minimal 
d’unités élémentaires à prélever sur un lot au regard de la directive CE n° 2001/122. 

Tableau 2. Nombre minimal d'unités élémentaires à prélever sur un lot 

nombre d'unités complètes dans le lot nombre minimal de prélèvements 
1 à 25 1 
26 à 100 5 %, au moins 2 
>100 5 %, au moins 10 

Dans le cas qui nous concerne, si l'on considère un nombre de poissons (carnassiers + anguilles) par 
site supérieur à 100, l'échantillon global devra être constitué d'au moins 10 poissons de ces deux 
espèces. Par conséquent il a été prévu de prélever 5 anguilles et 5 carnassiers sur chaque site. 
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Les concentrations moyennes en plomb, cadmium et mercure dans les  5 anguilles et les 5 
carnassiers de chaque cours d’eau seront comparées aux valeurs mesurées par l’Agence de l’eau, 
afin de vérifier la cohérence des résultats obtenus. 

5-2- Calcul de la dose journalière d’exposition (DJE) 

La DJE sera calculée pour chaque pêcheur selon la formule (3), à partir des formules (1) et (2) :  

Qtécarn = Fréquence (nb de fois/an) x portion consommée (g) (1) 
    365 
 
Qtéang = Fréquence (nb de fois/an) x portion consommée (g) (2) 

365 

Les fréquences de consommation ne concernent que celles des carnassiers et des anguilles pêchés 
par l’enquêté ou bien celles pouvant avoir deux origines (pêchés et autre), en faisant l’hypothèse que 
dans ce dernier cas tous les carnassiers et les anguilles consommés ont comme seule origine la 
pêche. 

 DJEp = Qcarnassier  x Ccarnassier  + Qanguille x Qanguille  (3)  
    PC 

Avec :  
• DJEp : dose journalière d'exposition "poissons" en µg/kg/jour ; 
•  Qcarnassier: quantité de carnassiers consommée en g/jour ; 
• Ccarnassier : concentration moyenne en plomb, cadmium ou mercure mesurée dans les carnassiers 

en µg/g de poids frais ; 
• Qanguille : quantité d’anguilles consommée en g/jour ; 
• Qanguille : concentration moyenne en plomb, cadmium ou mercure mesurée dans les anguilles en 

µg/g de poids frais ; 
• PC : poids corporel de l’individu en kg. 

La portion consommée est soit la portion moyenne consommée dans le groupe 1 bis, dans le cas où 
les résultats pour ce groupe seraient généralisables à toute la population d’étude, soit la portion 
moyenne consommée par la population générale en France. 

5.3 Répartition des DJE 

La distribution des DJE sera étudiée pour chaque site et sur tout le bassin. Les données statistiques 
pourront être comparées entre chaque site. 

On pourra procéder à un regroupement entre plusieurs sites, sur la base de la moyenne de la DJE 
calculée pour chacun. En comparant la moyenne de chaque site avec la moyenne calculée pour tout 
le bassin, on distinguera par exemple 3 catégories de sites : sites à faible DJE, sites à moyenne DJE 
et sites à forte DJE. La distribution des DJE dans chacune de ces catégories sera ainsi plus précise, 
avec un intervalle de confiance réduit, l’effectif des populations pris en compte étant plus élevé. 
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Annexe 14 - Descriptif de la biologie des anguilles et des 
carnassiers 

I- L'ANGUILLE EUROPENNE (Anguilla anguilla) 

Vie : jusqu'à 20 ans (mâles) et - exceptionnellement - 50 ans (femelles) 

Poids/taille : 0,50 mètre maximum (mâles), jusqu'à 1,50 mètre et 10 Kg (femelles) 

Habitat : Poisson amphihalin (i.e. capable de vivre en eau douce et en eau salée) ; En eau douce, 
elle privilégie les eaux calmes et profondes, riches en abris, et se cantonnent dans les fonds vaseux ou 
sableux Alimentation : Poisson prédateur, omnivore et vorace, surtout lorsque les eaux se 
réchauffent (température de l'eau > 12-15°C). Elle a un régime alimentaire très varié : invertébrés 
(vers, mollusques, crustacés, insectes) et vertébrés (grenouilles, poissons). A partir du stade « argenté 
» et lors de sa migration vers la mer, l'anguille cesse définitivement de s'alimenter 

Reproduction : En principe, dans la mer des Sargasses (profondeur de l'ordre de 400-500 
mètres). Cycle : 1. Naissance dans la mer des Sargasses à l'état de larves transparentes et 
pélagiques appelées « Leptocéphales ; 2. Migration passive (courants marins) des leptocéphales 
jusqu'aux côtes européennes ; 3. Métamorphose des leptocéphales en anguilles transparentes : les 
civelles (ou « pibales ») ; 4. Migration des civelles dans les eaux continentales et métamorphose des 
civelles en anguilles jaunes (printemps-été) ; 5. Croissance des anguilles jaunes (6 à 15 ans) ; 6. 
Transformation des anguilles jaunes en anguilles argentées (phase de maturité sexuelle) ; 7. Migration 
des anguilles argentées (automne-hiver) jusque dans la mer des Sargasses où elles se reproduisent. 

II- LE BROCHET (Esox lucius) 

Vie : jusqu'à 15 ans 

Poids/taille : 1 mètre maximum (mâles), jusqu'à 1,30 mètre et 20 Kg (femelles) 

Habitat : eaux calmes et herbeuses, douces à légèrement saumâtres. Se rencontre jusqu'à 1 500 mètres 
d'altitude  

Alimentation : Poisson prédateur, carnassier, vorace, il a un régime essentiellement piscivore.  

Reproduction : Généralement en février-mars ; Température optimale : 9-11°C 

III- LE BLACK-BASS (Micropterus salmoides) 

Vie : jusqu'à 12-15 ans 

Poids/taille : Rarement plus de 50 cm et maximum 2 Kg dans nos régions 

Habitat : eaux calmes ou à courant lent, tièdes, limpides et riches en plancton. Se rencontre surtout 
en plaine et dans les zones littorales 

Alimentation : Exclusivement carnivore, c'est un poisson extrêmement vorace, se nourrissant de 
poissons, amphibiens, gros insectes, mollusques et, même, d'oiseaux aquatiques. 

Reproduction : A la fin du printemps-début de l'été ; Température optimale : 18-20°C 

IV- LA PERCHE COMMUNE (Perca fluviatiles) 

Vie : jusqu'à 20 ans 

Poids/taille : Longueur moyenne : 15-25 cm, exceptionnellement jusqu'à 45 cm pour un poids de 3 Kg 
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Habitat : Bassins lacustres et rivières aux eaux calmes ou à courant lent, pas trop froides, limpides et 
riches en végétation et en plancton, avec des abris profonds. Supporte les milieux acides (pH < 5,5)  

Alimentation : Poisson véritablement carnassier et extrêmement vorace, elle se nourrit surtout de 
poissons, mais également d'amphibiens, de gros insectes et de mollusques. 

Reproduction : Entre mi-mars et fin mai ; Température optimale : 14-15°C 

V- LE SANDRE (Stizostedion lucioperca) 

Vie : jusqu'à 12-15 ans 

Poids/taille : Taille courante : 40-50 cm (maximum : 1 mètre), pour un poids 
moyen de 2-3 Kg (maxi : 10 Kg) 

Habitat : Eaux profondes et limpides des grands lacs chauds ayant un bon taux d'oxygénation.  

Alimentation : Carnassier vorace, parfois cannibale, il se nourrit surtout de petits poissons  

Reproduction : D'avril à juin ; Température optimale : 12-15°C 
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